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i

PRÉFACE

Préface

L’intermédiation financière implique la gestion de son argent par quel-
qu’un d’autre. Premièrement, et de toute évidence se pose la question de
la confiance et de la sécurité, et les moyens de les assurer.
Deuxièmement, il y a la question de la viabilité et de la réputation de
l’institution. Troisièmement, il faut tenir compte des considérations de
coût. Au quatrième point de cette liste succincte se pose la question du
partage de responsabilité du processus de réglementation entre les
acteurs se trouvant au voisinage immédiat de l’institution qui accepte
des dépôts et les autorités des organes régionaux et centraux, ainsi que
du gouvernement lui-même.

À l’importance de ces questions fait pendant la difficulté de concevoir et
de mettre en oeuvre des mesures adéquates. Dans cet ouvrage, l’auteur,
Michael Fiebig, adopte une approche pragmatique et fait abondamment
usage d’exemples tirés d’une variété de types d’institutions d’un certain
nombre de pays en développement. 

La FAO et GTZ espèrent que ce volume sera un complément utile aux
écrits sur les moyens de renforcer la disponibilité d’intermédiaires finan-
ciers ruraux accessibles et viables.

La liste des volumes de cette série est présentée ci-dessous.

1. Nouveau regard sur le financement agricole: pourquoi?
2. Le financement agricole: ajuster les politiques
3. Meilleures pratiques de crédit agricole
4. Sources de fonds du crédit agricole
5. Règles prudentielles et contrôle du financement agricole
6. Améliorer les capacités de gestion financière des ménages ruraux

R.A.J. Roberts J. Lange
Chef Chef 
Service de la commercialisation Division du développement économique
et des financements ruraux et de la promotion de l’emploi
FAO GTZ
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INTRODUCTION

Introduction

Les règles prudentielles et le contrôle sont actuellement l’un des sujets les
plus débattus du financement du développement, et sont à présent l’un
des principaux thèmes de la réforme des secteurs financiers à travers le
monde. Les questions de réglementation ont déjà été traitées à propos du
secteur financier traditionnel, mais dans le débat sur le microfinance-
ment, elles sont relativement nouvelles. En même temps, un certain
nombre de pays en développement ont récemment réexaminé leur cadre
de réglementation et de contrôle, ou sont sur le point de le faire, afin de
tenir compte des petits intermédiaires financiers et de faciliter aux
actuels intermédiaires de plus grande envergure la prestation de services
financiers aux catégories les plus pauvres de la population. Le débat se
concentre en grande partie sur les questions spécifiques de l’octroi de
petits prêts à court terme aux éléments pauvres de la population (micro-
crédit). Comme il a été signalé dans cette série AFR, la plupart des
méthodes en matière de microcrédit excluent en grande partie les petits
exploitants ruraux, dont les activités génératrices de revenu sont concen-
trées sur le secteur agricole. Cette publication entend élargir cette
optique.

Si les autres publications AFR se sont penchées sur les difficultés tech-
nologiques au niveau des institutions, ainsi que sur la question plus large
des politiques en matière de financement agricole, celle-ci se concentre-
ra sur la question d’un cadre de règles prudentielles et de contrôle de
nature à déboucher sur la création de marchés financiers ruraux englo-
bant les producteurs agricoles, et plus particulièrement les petits exploi-
tants. 

La question clé que nous posons dans cette publication est la suivante:
“La prestation de services financiers aux familles rurales nécessite-t-elle
un ensemble particulier de règles prudentielles et de moyens de contrôle
pour prospérer? Et si tel est le cas, quels ajustements doivent-ils être
apportés pour faciliter cette prestation en créant un ensemble de règles
prudentielles propice?”

Au chapitre premier, nous présentons un cadre analytique pour cette
étude. Tout d’abord, nous donnons des définitions des termes règles et
contrôle. Ensuite, nous exposons la logique et les principes des règles
prudentielles et du contrôle, avant de décrire les divers organes de régle-
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mentation et de contrôle. Enfin, nous décrivons brièvement la structure
et les caractéristiques d’un processus de réglementation et nous analy-
sons les risques propres au financement agricole. 

Le chapitre 2 présente un examen approfondi des définitions des méca-
nismes de déclenchement d’une réglementation externe. Les coûts et
avantages de règles et d’un contrôle externes tels qu’ils sont perçus du
point de vue d’une institution financière de prêt agricole sont analysés
pour différents niveaux de réglementation externe. Ce chapitre donne
une analyse détaillée des principes et des règles d’une réglementation
externe du financement agricole et les différentes options pour les contrô-
leurs et pour le processus de contrôle de la réglementation externe.

Le chapitre 3 a trait aux règles et au contrôle internes, et se concentre
sur les questions de propriété et de gestion. Il examine les différentes
interfaces possibles entre le contrôle externe et la réglementation
interne. 

Le Chapitre 4 se concentre sur l’autoréglementation et autocontrôle
L’autoréglementation est perçue comme l’application d’un ensemble de
normes définies par un organe central doté de pouvoirs de réglementa-
tion (et éventuellement de contrôle) par les institutions financières. Le 

Chapitre 5 analyse les fonctions de réglementation et de contrôle de dif-
férentes sources de financement ayant une incidence sur le processus de
décision des institutions de prêt agricole. 

Enfin, le Chapitre 6 récapitule les résultats des chapitres précédents et
présente une réponse de synthèse à la question clé soulevée dans cette
publication. Tout au long de ces chapitres, des exemples empiriques
illustrent, soulignent ou corroborent l’argumentation de l’auteur en
faveur d’ajustements des règles et du contrôle aux caractéristiques par-
ticulières du financement agricole. 

x
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1.1 QUELQUES PRÉCISIONS SUR CERTAINS TERMES

Le terme “réglementation” désigne un ensemble donné de règles qui arti-
culent les actions des participants sur le marché selon certains principes
clairement définis. Cet ensemble de règles est établi par un organe de
réglementation qui, dans le domaine des marchés financiers, peut être un
organe législatif ou une banque centrale, mais aussi les participants eux-
mêmes. Au sens large, ce terme couvre non seulement les aspects juri-
diques et les normes de performance fixées par chacun, mais aussi des
“institutions invisibles” (Arrow, 1974) telles que les systèmes et
ensembles de normes de comportement fondés sur un cadre socio-cultu-
rel donné. Lorsque l’on examine la réglementation prudentielle, il faut
garder cette conception large présente à l’esprit et ne pas s’en tenir trop
étroitement aux seules lois écrites. Au sens plus étroit, la réglementation
prudentielle des institutions financières se réfère à la structuration des
actions des ces institutions fondée sur un ensemble de règles et de
normes. Cette étude porte plus particulièrement sur les mécanismes de
contrôle mis en place par divers acteurs utilisant divers ensembles de
règles, critères et normes qui influent sur les actions des institutions
financières et leurs résultats.

Le contrôle, en tant qu’étape suivant, “donne son sens à la réglementa-
tion” (Rock et Otero, 1997). Tout d’abord, il faut recueillir des infor-
mations sur le degré de conformité aux règles établies. Pour permettre
l’application de ces règles, ces informations doivent ensuite être analy-
sées et rattachées à des mécanismes d’application de sanctions. Toutes
ces activités sont menées par une institution ou par un ensemble d’insti-
tutions de contrôle. Ces institutions sont nécessairement les mêmes que
les organes de réglementation. En fait, il y aurait de bonnes raisons de
séparer ces deux rôles. Par exemple, selon un scénario courant où le par-
lement national décide d’établir une nouvelle loi sur l’activité bancaire,
le contrôle de l’application de cette loi est confiée à une commission.
Cette commission elle-même peut établir des règles plus spécifiques sur
la base de la loi, et confier en même temps une partie de ses fonctions de
contrôle à une société privée. Une telle formule n’est pas sans rappeler
la séparation des pouvoirs entre le législatif et l’exécutif.

1

1. CADRE ANALYTIQUE
POUR LA RÉGLEMENTATION

ET LE CONTRÔLE DES FINANCES AGRICOLES
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En résumé, la réglementation prudentielle peut se définir comme le
“Quoi” (ce qu’il faut faire), tandis que le contrôle serait le “Qui” et le
“Comment” de la structuration des actions des institutions financières.

1.2 JUSTIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION PRUDENTIELLE

ET DU CONTRÔLE

Dans cette section, nous analyserons la logique qui justifie la réglemen-
tation prudentielle et le contrôle. D’une façon générale, les fournisseurs
de fonds à des conditions commerciales, les actionnaires et les déposants
veulent savoir ce qu’il advient de leurs fonds. Cependant, ce suivi s’ac-
compagne de difficultés, et c’est la raison pour laquelle ce que l’on
appelle la réglementation prudentielle et le contrôle “externes” sont
confiés à des institutions publiques. 

Les épargnants, les fournisseurs de fonds à des conditions commerciales
et autres investisseurs confient leur argent à des institutions financières
auxquelles ils délèguent la responsabilité de l’investir sagement. C’est
ainsi que les institutions financières ont été décrites comme des “fondés
de pouvoirs” (Diamond, 1984). Toutefois, si les investisseurs mettent
généralement en place des mécanismes d’information et de contrôle de
leurs investissements, les épargnants savent très peu de choses sur la
façon dont les institutions financières gèrent leurs affaires. Il est difficile
et coûteux de chercher à recueillir des informations, surtout pour les
petits épargnants. Le suivi de l’utilisation de ces fonds a les caractéris-
tiques d’un devoir public, dont l’exécution ne peut que laisser à désirer
si elle est livrée aux forces du marché  (Chaves et González-Vega, 1992).
Elle laisse la possibilité aux investisseurs et à la direction des institutions
financières d’adopter un comportement opportuniste et de prendre des
risques excessifs. Leur participation aux bénéfices est sans limites, tan-
dis que leurs pertes ne sont subies qu’à hauteur de leur participation au
capital. Dans ce contexte, la protection des déposants est considérée
comme l’objectif général le plus important de la réglementation pruden-
tielle et du contrôle.

Nombre de pays ont connu l’expérience de banques en difficulté, où les
déposants font la queue devant des banques affaiblies et menacées pour
retirer leur épargne avant la fermeture de l’institution. Ces situations
sont dues à une distribution asymétrique de l’information entre les épar-
gnants et l’institution financière. Les déposants ne peuvent faire la diffé-

2
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rence entre un problème de liquidité passager et de graves problèmes de
solvabilité, car ils ne peuvent évaluer la solvabilité de l’institution. Ainsi,
une fois qu’un grand nombre de déposants retirent leur épargne, il se
produit une réaction en chaîne qui risque de déstabiliser le système
financier tout entier en drainant la liquidité. C’est là une autre raison
importante de la mise en place d’une réglementation prudentielle et d’un
contrôle, qui peuvent avoir pour effet d’assurer la sécurité et la solidité
du système financier.

La troisième raison de mettre en place une réglementation externe, qui
n’est pas toujours mentionnée, est qu’elle assure une structure de mar-
ché concurrentielle. On touche là à l’argument de la “sécurité et de la
solidité”, mais on va un pas plus loin. Un système financier qui fonc-
tionne bien contribue sensiblement à l’allocation de capital ainsi qu’aux
services de transfert de fonds à l’économie réelle. Un service financier
stable repose sur des institutions financières soucieuses d’efficacité afin
d’attirer davantage de clients. Les clients des établissements d’épargne et
de crédit tirent profit de cette concurrence en obtenant des produits
adaptés à leurs besoins à des prix concurrentiels. Toutefois, comme on
l’a déjà souligné, l’intermédiation financière implique des situations
compliquées, caractérisées par une distribution asymétrique de l’infor-
mation, où les épargnants ne peuvent savoir exactement ce que les insti-
tutions financières font de leur argent. Les prêts pyramidaux, qui per-
mettent d’offrir des taux d’intérêt élevés sur les dépôts en mobilisant de
nouveaux dépôts, sont un exemple frappant de que à quoi peut aboutir
un marché libre. Ils peuvent entamer la confiance dans l’ensemble du
système financier. L’édification d’un marché concurrentiel reste l’un des
objectifs de la réglementation et du contrôle. 

1.3 PRINCIPES DE LA RÉGLEMENTATION PRUDENTIELLE ET DU CONTRÔLE

“Qu’est-ce qui rend la réglementation prudentielle prudente?” Pour
répondre à cette question, il importe de rappeler les principes de régle-
mentation qui se sont dégagés des débats académiques et pratiques sur
les questions de réglementation.1

3

1 Voir Chaves/González-Vega (1992), Jansson (1997) et Staschen (1999).
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Neutralité concurrentielle
La réglementation doit être équitable. Cela veut dire qu’il ne doit pas y
avoir de règles différentes selon les institutions pour le traitement de cer-
taines questions pour des raisons qui n’ont rien à voir avec le sujet.
L’objectif visé est une concurrence loyale entre les institutions finan-
cières. Toutefois, cela ne veut pas dire que toutes les règles doivent être
les mêmes pour tous les types d’institutions financières. Par exemple, des
questions de gestion et des considérations de taille peuvent limiter la
capacité de prendre des risques d’une petite institution financière.

Efficacité
La réglementation doit assurer l’efficacité d’allocation et de fonctionne-
ment et l’efficacité dynamique des institutions financières. L’efficacité
d’allocation concerne l’affectation optimale des ressources financières.
L’efficacité de fonctionnement permet de réduire les coûts des transac-
tions de l’intermédiation financière au minimum. L’efficacité dynamique
a trait à la faculté d’adaptation d’une institution financière à un contex-
te en évolution.

Subsidiarité et structures d’incitation
La réglementation devrait s’inscrire dans des structures d’incitation pour
les propriétaires, les dirigeants et les clients des institutions financières.
Ces acteurs, de même que les responsables de la réglementation externe,
devraient se compléter les uns les autres. La réglementation externe ne
devrait prendre à sa charge que les rôles que les autres sources de régle-
mentation des participants et des institutions ne peuvent assumer.

Analyse coûts-avantages
Les règles élaborées devraient être examinées du point de vue de leurs
coûts et avantages. Comme il est impossible de surveiller chaque tran-
saction individuellement, un excès de réglementation risque d’étouffer
l’innovation. Le but recherché doit être un équilibre optimal entre le
contrôle et le marché.

Approche dynamique et expansion des circuits financiers
S’il est vrai que les petites institutions financières peuvent se révéler coû-
teuses à réglementer et à contrôler, il faut néanmoins tenir compte de
l’importance croissante des circuits financiers et du développement de
marchés concurrentiels qui s’étendent à différents services financiers et
couvrent différents secteurs, groupes de clients et régions géographiques.

4
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Une approche dynamique et prospective de la réglementation peut incor-
porer plus rapidement qu’une approche statique les institutions finan-
cières petites mais croissantes. Cela dit, il faut bien admettre que la
réglementation à elle seule ne saurait suffire à développer un nouveau
créneau du marché. En fait, le dynamisme de l’innovation réside princi-
palement dans la gestion et les propriétaires de l’institution financière.

Réglementation gouvernementale prudentielle et mission sociale
Tenir une institution fidèle à sa mission et à ses objectifs initiaux, y com-
pris sa vocation sociale, relève généralement des conseils d’administration
et des pouvoirs publics. Il n’appartient pas à la réglementation prudentiel-
le (“externe”) de s’intéresser aux considérations de mission sociale, ni de
fixer des règles et règlements inadaptés, qui retardent inutilement l’inno-
vation et nuisent au rayonnement du marché. Dans le même ordre d’idées,
elle ne doit pas traiter une opération à risque intéressant des clients
pauvres et/ou ruraux et/ou des agriculteurs d’une façon différente de celle
dont elle traite une opération à risque concernant un client urbain.

1.4 RESPONSABLES DE LA RÉGLEMENTATION

On peut identifier quatre catégories d’acteurs lorsque l’on considère les
participants qui influent sur le processus de décision des institutions
financières et sur les conséquences de ces décisions. Pour ce qui est de la
réglementation prudentielle et du contrôle, il est utile de garder ces dif-
férents acteurs présents à l’esprit, afin de pouvoir leur attribuer les rôles
qui leur reviennent:2

La première source de réglementation et la plus communément appli-
quée est la réglementation externe, qui se manifeste par les normes juri-
diques promulguées par les gouvernements, les ministères et les parle-

5

2 Van Greuning et al. (1998) définissent sept interlocuteurs dans ce domaine, à savoir les
Conseils d’administration, la Direction, les auditeurs externes, les auditeurs internes,
les sources de financement commercial externes, le public, et les organes publics de
réglementation. Les auditeurs, tant internes qu’externes, sont au service de plusieurs de
ces acteurs en tant qu’agents et ne peuvent être considérés par eux-mêmes comme
sources de réglementation. Par ailleurs, le public se définit comme clients ou comme
étant représenté par l’État, les ONG ou d’autres groupes de pression à travers le pro-
cessus de décision et de réglementation externe et, par conséquent, non pas comme une
source directe réglementation prudentielle. 
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ments. Ces normes peuvent se manifester à travers une variété de lois, y
compris la législation bancaire, les lois sur les coopératives et les lois de
réforme agraire. La réglementation externe comprend également les
normes et règlements mis en place par les organes de contrôle spéciali-
sés et les banques centrales pour différencier et préciser les termes non
spécifiés et combler les vides laissés par les lois pertinentes.

La deuxième catégorie de sources de réglementation comprend les pro-
priétaires et les directeurs des institutions financières. Les propriétaires
détiennent des parts ou sont membres de ces institutions. Aux termes du
droit commercial et/ou à titre contractuel, ils sont les principaux initia-
teurs des actions de ces institutions. Des particuliers, des entreprises pri-
vées ou l’État peuvent être propriétaires d’une institution de prêts agri-
coles. Les ONG sont un type spécial d’institution, où l’identification des
propriétaires est généralement difficile car les fournisseurs de fonds
propres ne reçoivent aucune sorte de droit de vote. En fait, nombre
d’ONG sont administrées par un conseil qui a été installé pour une autre
entité ou un autre groupe de personnes. Le Conseil peut même de nom-
mer de sa propre initiative. Les propriétaires délèguent généralement une
part importante de leur gestion et des affaires courantes à des directeurs
qu’ils surveillent régulièrement à travers les réunions du Conseil et les
assemblées des membres/actionnaires. En principe, ils mettent en place
un système de contrôle interne pour suivre les décisions de la direction.
Les directeurs mettent en place une structure de gestion interne et une
hiérarchie interne au sein de l’institution financière. Il est généralement
convenu que les propriétaires et les directeurs sont les principaux res-
ponsables du succès ou de l’échec des institutions financières.

Les institutions financières peuvent engager des agents pour exécuter
certaines tâches particulières. Lorsqu’un groupe d’institutions finan-
cières fonde une institution faîtière pour accomplir certaines tâches de
réglementation précises, cette dernière s’inscrit dans une troisième caté-
gorie, celle des organes d’autoréglementation. Ce concept est bien connu
des mouvements coopératifs à travers le monde, qui sont membres de
fédérations. Ces fédérations collectent des données sur leurs institutions
membres et fournissent des services d’audit, parmi un large éventail
d’autres services.  

On peut citer une quatrième catégorie d’organes de réglementation. Les
différentes sources de financement, examinées ailleurs dans la série AFR

6
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(voir Giehler, 1999), offrent un ensemble varié d’incitations aux institu-
tions financières. Pour les besoins de cette publication, on fait une diffé-
rence entre les gouvernements, les institutions financières centrales des
donateurs, les bailleurs de fonds commerciaux et les déposants. Ces
quatre sous-groupes d’acteurs influent sur l’action et le fonctionnement
des institutions financières de façons sensiblement différentes.

Il existe des interactions entre ces quatre groupes d’acteurs.
Généralement, les déposants préfèrent les entités faisant l’objet d’une
réglementation externe à celles qui ne sont pas réglementées, car ils se
sentent plus en sécurité avec les premières. Les bailleurs de fonds com-
merciaux préfèrent parfois également les entités réglementées et utilisent
les données divulguées par les banques, les agences d’évaluation finan-
cière, les auditeurs et autres entités pour leurs décisions d’investissement.
Les organes de réglementation externe ont généralement une influence
sur les autres groupes d’acteurs; par exemple, ils exigent certaines carac-
téristiques des propriétaires et certaines structures de gestion. 

Ces quatre catégories d’acteurs tirent profit de leurs avantages compéti-
tifs pour influer sur l’action des institutions financières. Il est important
de ne pas trop attendre d’une seule source de réglementation. Par
exemple, la réglementation externe ne saurait remplacer un bon contrôle
des actions de l’institution financière par son propriétaire ou sa direction.

1.5 CONTRÔLEURS

Les contrôleurs sont les institutions qui veillent à l’application des règle-
ments établis par les quatre acteurs précités. Ces institutions peuvent ou
non être les mêmes que les organes de réglementation. De plus, des
ensembles de contrôleurs multiples et des institutions supplémentaires
peuvent être mis en place. Parmi ces dernières figurent les sociétés d’au-
dit externe, qui contribuent au travail de contrôle. L’autre exemple est
celui des institutions d’autoréglementation et autocontrôle qui jouissent
d’un pouvoir discrétionnaire en tant que chargées par délégation de
veiller à l’application des règles prudentielles établies par la loi.

Parmi les organes de réglementation définis par les sources de financement,
les propriétaires, les déposants et les bailleurs de fonds commerciaux ont
leur propre capital en jeu. Cela explique l’intérêt qu’ils portent au contrôle
de l’institution financière à laquelle ils ont confié leur argent. Les donateurs

7
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Par décret / Recueillie auprès Connaissances Par décret / 
administration de sources d’audit et ressources pouvoirs légaux
publique externe, Mesures adéquates fixés par les lois

de contrôle sur nécessaires ou par décrets
place ou externe 

Par décret / adminis- Doit être recueillie Connaissances Délégation de
tration publique, par des mesures et ressources l’organe de 
rémunération par de contrôle sur adéquates réglementation
l’institution  place ou externe nécessaires externe / le 
contrôlée ou la banque contrôleur externe
centrale / contrôleur, 
responsabilité monétaire
des décisions prises 

Capital en jeu, États financiers Selon la capacité Droits de vote
distribution des soumis à audit des propriétaires dans les sociétés
bénéfices, externe et interne, par actions
éventuellement, systèmes d’infor- 
réputation en jeu mation de gestion 

Rémunération Systèmes Selon les Recrutement et 
(fondée sur les d’information qualifications licenciement, 
résultats), de gestion, audit de la direction procédures mises 
réputation en jeu interne en place par les 

propriétaires  

Contrôle par les Doit être recueillie Connaissances Généralement faible, 
membres / affiliés par des mesures et ressources selon les pouvoirs
d’une institution de contrôle sur adéquates discrétionnaires donnés
autoréglementée.  place et externe nécessaires, à titre contractuel par

risque de conflits les institutions
d’intérêts membres / affiliées 

Objectifs limités, Visites sur place Limitée, peu de Retrait de l’appui   
généralement plus ou moins normalisation, par 
sociaux et non nécessaires et exemple, dans le 
financiers besoin de rapports domaine du micro-

externes financement 

Argent en jeu Généralement Généralement “Retrait des 
difficile à obtenir, élevée en raison fonds”, dialogue 
tributaire des des investissements
audits externes et et du plus gros 
de visites sur place volume de fonds en 

jeu. 

Argent en jeu Généralement Limitée: les “Retrait de fonds”
difficile à obtenir déposants ont du 

mal à identifier les 
bonnes institutions 
de dépôt 

Tableau 1

Contrôleurs et conditions d’un contrôle adéquat 

Incitations Disponibilité Capacité Pouvoir
à contrôler de l’information de traitement de sanction
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et les gouvernements sont généralement beaucoup moins intéressés par le
contrôle, car les fonds qu’ils fournissent proviennent du secteur public ou
des contribuables. Les institutions d’autoréglementation/contrôle peuvent
se trouver aux prises avec des conflits d’intérêts, car leurs propriétaires sont
les institutions mêmes qu’elles sont appelées à sanctionner. Les contrôleurs
de la réglementation externe (contrôleurs externes) relèvent souvent du ser-
vice public et tirent donc l’intérêt qu’ils portent au contrôle de leur mandat
ainsi que de pressions politiques et normatives.

La disponibilité de l’information est une question fondamentale pour
tous les contrôleurs. Dans ce domaine, les auditeurs externes et internes
jouent un rôle de premier plan. Pour chaque acteur, il importe de dispo-
ser d’une capacité suffisante pour traiter l’information reçue. Dans le cas
du financement agricole, il faut des aptitudes et des connaissances tech-
niques spéciales.

1.6 LE PROCESSUS DE RÉGLEMENTATION

Il n’y a pas de panacée pour la réglementation des intermédiaires finan-
ciers ruraux. Les solutions doivent être adaptées au paysage institution-
nel particulier du pays et doivent être le fruit d’un processus continu de
décision dans lequel interviennent tous les acteurs intéressés. 

Lors de la définition et du choix du rôle et de l’ampleur de la réglemen-
tation externe, il faut s’assurer que ceux qui font l’objet du contrôle
externe n’en sont pas les principaux concepteurs. Il faut évaluer les
considérations de sécurité et de solidité en tant qu’expressions de l’inté-
rêt des déposants et de la société dans son ensemble en regard des pro-
positions des institutions financières elles-mêmes.

Généralement, les principaux centres de décision sont les banques cen-
trales et les organes de contrôle bancaire, les Ministères des finances et
le parlement. Beaucoup de pays ont obtenu de bons résultats en faisant
une distinction entre les institutions législatives (organes de
décision/réglementation) et les institutions exécutives (contrôleurs).
D’autres intervenants sont généralement associés à ce processus de for-
mulation de politiques, notamment les organes de contrôle et les insti-
tutions financières elles-mêmes, les institutions financières spécialisées
dans les petites opérations de prêt, les bailleurs de fonds, le grand public
et parfois, certains groupes de clients.

9
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Comme l’a souligné Coffey, “l’essence d’un bon choix des orientations
est qu’il réponde aux aspirations de toutes les parties prenantes dans la
définition d’une politique en se fondant sur des analyses pertinentes des
principales données”. (Coffey, 1998). L’apprentissage est un ingrédient
essentiel de tout processus de décision, si l’on veut que les nouvelles ins-

10

Acteurs Objectifs 

Institutions financières • Droit à mobilisation de dépôts
• Accès au gouvernement, aux 

donateurs et aux ressources des 
institutions financières de gros

• Un signe favorable donné aux 
déposants et aux bailleurs de fonds 
commerciaux

• Promotion et prolifération des 
services financiers

• Légitimation en tant qu’éléments 
du secteur financier formel  

Gouvernement • Sécurité et solidité du système financier
• Protection du système de paiements
• Protection des déposants
• Contrôle et influence sur les activités 

du secteur financier
• Réponse aux demandes des donateurs  

Organes de contrôle • Voir gouvernement
• Maintien d’une charge de travail 

tolérable  

Donateurs • Normes propres à renforcer les 
institutions financières

• Promotion et intégration de nouveaux 
acteurs et de nouveaux services 
financiers au système financier

Bailleurs de fonds commerciaux • Des institutions sûres, solides et rentables
• Signaux d’alerte avancée permettant aux 

bailleurs de fonds commerciaux 
de se retirer à temps  

Déposants/Clients • Sécurité des dépôts
• Accès accru aux services financiers
• Acceptation de clients précieux par les 

institutions financières formelles

Source: Fondé sur Valenzuela et Young (1999)

Tableau 2

Acteurs intervenant dans le processus de décision réglementaire
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titutions soient incluses ou que des ajustements soient apportés à l’appui
de tout progrès dans les techniques financières.

Lorsque certaines parties prenantes soucieuses de défendre leurs
propres intérêts réussissent à s’imposer, on court le risque de “se
perdre” dans le processus de réglementation. Le Tableau 2 présente un
aperçu des objectifs à poursuivre par les acteurs du processus de déci-
sion réglementaire 

Ce tableau n’implique pas que dans chaque pays, les acteurs suivent les
objectifs énumérés. En fait, il offre une gamme de possibilités où il peut
arriver dans certains cas que certaines motivations dominent. Il convient
de noter que le processus de décision réglementaire consiste à concilier
divers ensembles d’objectifs. Dans ce contexte, les gouvernements, de
même que les organes de contrôle, ne sont pas de simples agents chargés
de défendre les intérêts du public, mais doivent poursuivre un ensemble
d’objectifs. En vérité, lors de l’examen de la réglementation du microfi-
nancement, il a été souligné à plusieurs reprises que les bailleurs de fonds
sont la force dominante dans le processus d’inclusion de nouveaux inter-
médiaires financiers dans les cadres de réglementation externe de cer-
tains pays. D’ailleurs, comme le soulignent Christen et Rosenberg
(2000), les gouvernements qui songent à introduire une nouvelle règle
cherchent assez confusément à “Faire quelque chose au sujet du micro-
financement”.

1.7 LE PROFIL DE RISQUE PROPRE AUX PRÊTS AGRICOLES

En règle générale, les catégories à appliquer à l’intermédiation financiè-
re rurale ne devraient pas s’écarter de celles des autres types d’intermé-
diation financière. Au contraire, les risques devraient être identifiés pour
chaque composante et globalement, afin de permettre l’établissement
d’un profil de risque réel. Il existe beaucoup d’ensembles de catégories
de risque où il est possible d’identifier très clairement les risques propres
à l’intermédiation financière rurale et aux prêts agricoles.3

11

3 Hannig et Braun (1999) utilisent la même classification des risques.
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En ce qui concerne les institutions de prêts agricoles, on distingue les
catégories de risques suivantes: le risque de crédit, qui est lié directement
à l’octroi de prêts agricoles; le risque de liquidité, qui est lié à l’intermé-
diation entre actif et passif; les risques de gestion, ainsi que les risques
inhérents au propriétaire, liés à la structure de gestion, aux capacités de
gestion et à la qualité du personnel d’un bailleur de fonds agricole.

• Le risque de crédit est une catégorie essentielle des prêts à l’agricul-
ture. Cette catégorie de risques comprend le risque de perte de crédit,
le risque lié au taux d’intérêt et le risque de change. Ces sous-catégo-
ries peuvent être identifiées à l’échelon individuel et à l’échelon du
portefeuille. Les risques de perte de crédit dans le domaine des prêts
à l’agriculture se caractérisent par la covariance et les aléas qui carac-
térisent le secteur agricole;

• Les risques de liquidité et de taux d’intérêt émanent du passif et de la
concordance de ses échéances avec celles de l’actif de l’institution
financière. Ils concernent les sources de financement, les risques liés
à la structure du bilan et les risques de dépendance à l’égard de sub-
ventions (c’est-à-dire la possibilité de perdre l’accès aux subventions);

• Les risques de gestion et d’exploitation ont trait à l’aptitude d’un
bailleur de fonds agricole à gérer les risques particuliers et les coûts
de l’intermédiation financière, à l’existence de systèmes de contrôle
interne adéquats susceptibles d’empêcher la fraude et la mauvaise
gestion, à la mise en oeuvre de systèmes adéquats d’information de
gestion et au maintien d’une indépendance opérationnelle à l’égard
d’ingérences externes (il s’agit là encore de la dépendance possible à
l’égard des subventions);

• Les risques inhérents au propriétaire ont trait aux répercussions que
les caractéristiques du propriétaire peuvent avoir sur les autres caté-
gories de risques. Ils se rapportent notamment aux cas de proprié-
taires riches et influents, qui peuvent mettre en place des mécanismes
qui leur permettent de contrôler et de surveiller la direction et le per-
sonnel. Les risques inhérents au propriétaire sont élevés si les sys-
tèmes de contrôle n’existent pas ou ne fonctionnent pas convenable-
ment. Cette catégorie de risques touche également au rôle des
quasi-propriétaires tels que les donateurs et les gouvernements enga-
gés dans des initiatives à vocation sociale.

12
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Catégorie de risque Application aux prêteurs agricoles  

Risque de crédit • Un haut degré de concentration sectorielle accentue le 
risque de défaillances du même type (risque lié à la 
concentration du portefeuille)

• Par delà les risques de comportement, les risques externes 
jouent un rôle particulièrement important dans les 
risques de défaillance

• Si le portefeuille comprend des prêts à court terme pour le 
fonds de roulement, le rythme élevé de rotation peut 
accroître le risque de défaillance (risque de perte de crédit)

• Il est particulièrement difficile d’assurer le respect des 
contrats en milieu rural

• Le recouvrement des prêts se heurte aux difficultés 
d’identification des clients, surtout en milieu rural
(risque lié à l’adresse)  

Risque lié à la liquidité • Risques saisonniers et risques d’imprévus découlant
et au taux d’intérêt de l’accroissement de la demande de prêts combiné

à la diminution des dépôts
• Souplesse des taux d’intérêt, danger d’intervention 

politique (risque lié au taux d’intérêt)
• Possibilité d’intervention de l’État dans la politique de 

taux d’intérêt
• La dépendance à l’égard des subventions est exposée à 

l’irrégularité des flux de ressources en provenance des
donateurs, à l’incidence des fluctuations des taux de 
change et à la possibilité de retrait de fonds publics

• Risques de taux d’intérêt plus élevés sur les prêts à plus 
long terme  

Risques de gestion • En l’absence de garanties, l’évaluation de la capacité et de 
et d’exploitation la volonté de remboursement prend plus d’importance, et 

entraîne un besoin de gestion plus rigoureuse 
(comprenant la nécessité d’une évaluation adéquate des 
risques liés au secteur agricole) 

• Nécessité d’une connaissance du secteur agricole pour 
une gestion appropriée du risque

• Des institutions rurales décentralisées impliquent un 
contrôle interne spécifique et des risques de fraude dus à 
la dispersion des responsabilités.

• Les sources de financement des donateurs risquent 
peuvent faire obstacle à une bonne gestion des risques et 
avoir une incidence sur la prudence qui doit caractériser 
l’octroi de prêts et les décisions d’ouvrir des succursales  

Risque de gouvernance • Selon le type d’institution: les ONG se voient exposées à 
de graves risques de gouvernance inhérents aux banques 
et coopératives de développement agricole

Tableau 3

Profil de risque propre aux portefeuilles de prêts à l’agriculture
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Au niveau de la réglementation, il est probable que les ajustements
nécessaires porteront sur des détails plutôt que sur des questions d’en-
semble. Cela dit, le processus de contrôle se trouve confronté à des dif-
ficultés dans les zones rurales et avec les portefeuilles de prêts à l’agri-
culture.

Les prêts à l’agriculture peuvent être consentis par diverses institutions
qui ne se concentrent pas nécessairement sur les producteurs agricoles.
Il en est ainsi dans la pratique. En fait, la façon prudente de faire face
aux risques uniques que présentent les prêts agricoles est de diversifier le
portefeuille, en y incluant, par exemple, le financement d’activités non
agricoles et d’activités commerciales, ainsi que le crédit à la consomma-
tion, etc. (Klein et al., 1999)

On mettra l’accent sur les facteurs liés aux portefeuilles de prêts agri-
coles plutôt que sur les institutions de prêt à l’agriculture. Le cas
échéant, on soulignera les caractéristiques importantes des ONG, des
coopératives d’épargne et de crédit, des banques publiques de dévelop-
pement, des caisses d’épargne ainsi que des banques commerciales et
autres types d’institutions. 

14
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Réglementation et contrôle externes

Une large part du débat sur les règles prudentielles et le contrôle est cen-
trée exclusivement sur la réglementation externe. Celle-ci, telle qu’elle
est définie ici, s’appuie sur la loi et fait généralement intervenir des ins-
titutions publiques spécialisées, telles que les banques centrales et des
organes de contrôle spécialisés, en plus des tribunaux, pour s’assurer que
les institutions financières se conforment aux normes établies.

Dans ce chapitre, nous commencerons par examiner les mécanismes
qui provoquent le recours à la réglementation externe dans la régle-
mentation et le contrôle de l’intermédiation financière. Ensuite, nous
nous pencherons sur les coûts de la réglementation, puis sur différents
cadres de réglementation externe. Le cadre juridique d’une réglemen-
tation prudentielle comprend généralement de nombreux types d’ins-
truments juridiques qui forment ensemble un système de réglementa-
tion externe. Après cela, nous analyserons les principes et certaines
règles spécifiques qui font généralement partie de la réglementation
externe. Ces analyses permettront de déterminer si ces règles peuvent
ou non s’appliquer dans le contexte de l’intermédiation financière en
milieu rural, en particulier à la prestation de services financiers aux
petits agriculteurs. Ces règles se divisent en règles de prévention et de
protection, selon qu’elles sont invoquées avant ou après l’apparition
de graves problèmes financiers au sein d’une institution financière.
Dans la troisième sous-section, nous aborderons la question du
contrôle. Pour être efficaces, les responsables de ce contrôle devront
exécuter des mandats définis de bonne foi, et ils auront besoin de pré-
cieux partenaires pour s’acquitter de leur tâche. 

2.1 MÉCANISMES DE DÉCLENCHEMENT DU RECOURS

À LA RÉGLEMENTATION EXTERNE

Selon leurs caractéristiques, les institutions financières provoquent le
recours à différentes formes de réglementation. Les causes les plus cou-
rantes de ce recours sont les sources de financement et les considérations
de taille.

Sources de financement
Van Greuning et al., (1998) proposent une approche de la définition du
besoin de réglementation axée sur les sources de financement de l’insti-

15
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tution financière. Selon eux, ce besoin peut se définir à la mesure dans
laquelle les sources de financement et les propriétaires peuvent et doi-
vent superviser l’utilisation que les institutions financières font de leur
argent. Il est de règle de soumettre à réglementation toutes les institu-
tions financières qui reçoivent des dépôts du public.

Taille
La taille de l’institution est un autre facteur à prendre en compte lors de
la détermination du rôle de la réglementation externe. On peut faire

16

Institutions Marchés du crédit Aucune/seulement volontaire
disposant  quasi-monopolistiques dans les institutions
de fonds (pouvant déboucher sur autoréglementées
de donateurs des inefficacités 

persistantes et un 
comportement frauduleux
de la part des institutions 
financières, information 
insuffisante des donateurs, 
comportement opportuniste 
des institutions.  

Institutions offrant Mobilisation des fonds par le Enregistrement comme société,
des prêts biais de billets de trésorerie, autorisation d’une
commerciaux ou de certificats de dépôt de gros commission des opérations
des placements montants, etc. de bourse   

Institutions Acceptation de dépôts de Enregistrement auprès d’une
qui mobilisent  clients-membres Administration des 
des fonds coopératives, en vertu d’une
auprès de leurs loi bancaire ou autre (ou 
membres auprès d’une agence 

d’évaluation financière 
privée)  

Institutions qui Acceptation de dépôts du Enregistrement et respect 
mobilisent des fonds public, avec risque de de la législation 
auprès du public mouvement de panique et de bancaire générale

comportement opportuniste ou d’une loi bancaire
spécifique  

Source: Adapté de Van Greuning et al. (1998)

Tableau 4

Les sources de financement comme mécanismes de déclenchement 

du recours à une réglementation externe

Type Raisons éventuelles Forme de réglementation 
d’institution d’une réglementation requise
financière externe 
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valoir que la réglementation et le contrôle des petites institutions finan-
cières, d’une façon générale, sont trop coûteux et n’offrent pas d’avan-
tages substantiels au système financier dans son ensemble, d’autant que
leur influence sur la stabilité du système est assez limitée. À cet argu-
ment, on peut répondre que le risque de défaillance ne serait-ce que d’un
petit intermédiaire financier d’une région rurale peut engendrer une
méfiance tenace à l’égard du secteur financier et freiner sensiblement les
efforts de mobilisation de l’épargne.

En même temps, même si le volume total des montants en dépôt n’est
pas considérable, l’importance relative de la petite épargne pour la clien-
tèle des couches de population à faible revenu fait que les crises affectent
leurs comptes plus lourdement que ceux des gros déposants. Il importe
que les petits prestataires de services financiers du secteur informel, tels
que les associations d’épargne et de crédits tournants, restent à l’abri de
la réglementation externe tant que la menace potentielle qu’ils représen-
tent pour le système financier et les clients desservis reste faible.

Les questions de coût et de capacité
Les notions de coût et d’avantages, de même que les considérations de
capacité, sont des facteurs importants dans les décisions des contrôleurs
potentiels de s’engager dans des activités de réglementation et de contrô-
le. La réglementation n’a aucun sens si elle n’est pas suivie d’application,
et l’application est impossible sans un contrôle adéquat. Cela implique
que lorsque le contrôle est jugé trop coûteux ou techniquement impos-
sible, ce type de réglementation doit être évité. Les questions de coût
sont examinées de façon plus détaillée dans la section suivante, puis
dans la section 2.5.

La capacité de contrôle est une autre question à prendre en compte.
S’il n’y a pas assez de contrôleurs qualifiés, même une réglementation
détaillée et appropriée ne peut être appliquée. À moyen terme, les
insuffisances de capacité de contrôle peuvent apporter une importante
justification au refus d’élargir le champ de la réglementation et du
contrôle.

La taille du créneau commercial et l’existence de pratiques optimales
Le caractère informel offre de précieuses possibilités d’innovation. Les
institutions financières informelles locales (prêteurs, associations
d’épargne et de crédit tournants, groupements d’épargne, etc.) utilisent

17
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ce caractère informel à travers le monde dans le domaine du microfi-
nancement. Les ONG ont également bénéficié de ne plus avoir à se plier
aux règles externes. De ce point de vue, il est conseillé de ne spécifier le
cadre de réglementation externe et de contrôle que lorsqu’une masse cri-
tique d’acteurs se sont engagés dans ce nouveau type d’activité financiè-
re. Comme l’ont souligné Valenzuela et Young, “L’établissement de
règles pour un marché qui n’existe pas encore peut avoir pour effet
d’étouffer le marché même que l’on cherche à créer” (1999). Cela est
particulièrement le cas en ce qui concerne les prêts aux petits exploitants
agricoles, où les succès documentés sont rares et où les partisans de cette
formule sont loin de définir les pratiques optimales sur la façon de pro-
céder (voir Klein et al., 1999). 

Dans le cadre analytique de quatre différentes sources de réglementa-
tion, la définition du besoin d’une réglementation externe est l’un des
éléments de la décision d’attribuer des rôles et des tâches spécifiques à
ces sources. Il doit d’abord être clair que la responsabilité première de la
gestion des risques que comporte le service à une clientèle donnée et,
d’une façon plus générale, la gestion viable d’une institution financière
relève de la gouvernance interne. L’expérience internationale a montré
qu’indépendamment des chocs extérieurs, les crises qui déchirent les
intermédiaires financiers sont dues en grande partie à l’absence de poli-
tiques et de systèmes d’administration et de contrôle interne (voir
Rosales, 1999; Hawkins et Turner, 1999).

Cela ne veut pas dire pour autant qu’il faille renoncer à la réglementa-
tion externe et laisser exclusivement le marché libre, c’est-à-dire les pro-
priétaires des institutions financières, réglementer l’intermédiation. Au
contraire, le fait que la structuration interne des institutions détermine
au premier chef et directement la qualité des décisions rend d’autant plus
important qu’elle se conforme à une réglementation externe.

La réglementation externe peut et doit exiger de solides mécanismes de
réglementation interne, notamment des moyens d’assurer le contrôle
de l’institution par ses propriétaires, de même que des instruments à
utiliser par la direction de l’institution pour mesurer la qualité du tra-
vail de son personnel de divers secteurs et pour y remédier, le cas
échéant. Cela doit se traduire par des conseils d’administration com-
pétents, de solides systèmes d’information de gestion et de bons outils
de gestion du risque.

18
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Approches par degrés
Avec les approches par degrés, aux différentes catégories d’institutions
correspondent différentes couches réglementaires. Ces approches ont été
proposées pour la réglementation des opérations de microfinancement
en Ouganda et en Zambie. L’Encadré 1 présente à titre d’exemple les
recommandations formulées par la Bank of Uganda. Observés d’un
point de vue statique, les différents types de réglementation se définis-
sent comme des cadres réglementaires adaptés à des types donnés d’ins-
titutions. D’un point de vue dynamique, ils offrent un point de départ à
l’éventuel développement d’institutions. Cela n’implique pas nécessaire-
ment une évolution uniforme pour les nouvelles institutions financières,
mais leur offre des possibilités d’accéder à des niveaux de réglementation
plus élevés. 

19

Encadré 1

L’approche par degrés proposée en Ouganda

La Bank of Uganda s’est engagée activement dans l’actuel processus réglementaire de
révision du Statut des institutions financières et dans un débat sur l’intégration de
nouvelles entités au secteur financier. A compter de juillet 1999, elle a proposé d’in-
clure le secteur du microfinancement dans le secteur financier, dans une structure à
plusieurs niveaux. Cette structure est destinée à présenter la notion de microfinan-
cement comme un type d’activité et de permettre à diverses institutions de s’engager
dans l’octroi de crédit aux Ougandais à faible revenu. 

La structure proposée comprend quatre catégories d’institutions:

a) Banques commerciales. Pour ces institutions, des règles spécifiques concernant le
microfinancement seront établies.  

b) Établissements de crédit. Cette catégorie de petites institutions financières existe
déjà et se spécialise dans l’octroi de prêts, mais offre également la possibilité de
recevoir des dépôts. Toutefois, ces établissements ne sont pas autorisés à gérer des
comptes de chèques. Ils font également l’objet de règles spécifiques.

c) Institutions de microfinancement et de dépôt. Il s’agit d’une nouvelle catégorie
d’institutions financières assujetties à l’obligation d’un capital minimum plus
modeste et aux conditions d’adéquation de capital et de liquidité exigées
d’établissements spécialisés.

d) ONG spécialisées exclusivement dans l’octroi de crédit, autres institutions ne
prenant pas de dépôts, et associations très petites (par exemple, associations
d’épargne et de crédit tournants)

Les établissements des catégories a), b) et c) seraient régis par une loi spéciale, fai-
sant de la Bank of Uganda un organisme de contrôle. Les établissements de la caté-
gorie d) ne seront pas soumis à une réglementation externe et devront se plier volon-
tairement à leur propre réglementation.

Source: Bank of Uganda (1999).
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Des approches par degrés sont déjà utilisées dans certains pays pour les
coopératives d’épargne et de crédit. En Amérique latine, la Bolivie, la
Colombie, le Costa Rica et l’Équateur présentent différents cadres de
réglementation et de contrôle pour les coopératives d’épargne et de cré-
dit ouvertes et fermées ainsi que pour les banques coopératives
(Hübenthal et Gattelet, 1998).

Établissements spécialisés uniquement dans l’octroi de crédit.
Le Tableau 5 récapitule les avantages et les inconvénients d’une régle-
mentation externe des établissements spécialisés uniquement dans l’oc-
troi de crédit.4

Dans les sections précédentes, nous avons précisé que les principales jus-
tifications d’une réglementation externe des institutions financières
étaient liées à leur qualité d’établissement de dépôt. Les partisans d’une
réglementation externe pour les établissements qui se limitent à l’octroi
de crédit font valoir que dans beaucoup de pays, les établissements
financiers, par exemple, sont également réglementés. Ces sociétés ont
pour principales sources de financement les bailleurs de fonds commer-
ciaux et les marchés financiers. D’autres soulignent que l’établissement
de normes pour un nouveau segment du marché favorise l’aspect “déve-
loppement du marché” de la réglementation. Il renforcerait également la
confiance des futurs déposants et investisseurs. Il peut également être
perçu comme une phase préparatoire, par laquelle des entités jusque là
non réglementées doivent passer, en attendant d’être pleinement régle-
mentées, contrôlées et autorisées à recevoir des dépôts. L’exercice d’un
contrôle sur les pratiques de prêt est une autre raison invoquée pour jus-
tifier la réglementation des établissements spécialisés uniquement dans
l’octroi de crédit. L’autre raison qui peut être invoquée est la protection
des consommateurs.

En revanche, l’argument pratique à l’encontre de la réglementation des
établissements spécialisés uniquement dans l’octroi de crédit concerne

20

4 Pour les besoins de cette analyse, les termes ne sont pas utilisés d’une façon tout à fait
uniforme, certains participants interprétant le terme “réglementation” comme dési-
gnant toutes les normes applicables aux institutions financières (par exemple,
Meagher/Mwiinga 1999), tandis que d’autres se réfèrent uniquement à la réglementa-
tion prudentielle – telle que nous l’entendons - de sources extérieures (par exemple,
Vogel et al. 1999).
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les coûts élevés du processus de contrôle et les capacités limitées des
contrôleurs externes de nombreux pays en développement. Souvent, il
est simplement impossible de soumettre ces établissements à un tel
contrôle, et un processus de décision prudent, axé sur les coûts d’op-
portunité et sur le besoin de réglementation, tend à concentrer l’atten-
tion sur les institutions financières de dépôt les plus exposés au risque et
les plus vulnérables.5

Comme le suggère Rosales (1999), lorsque la réglementation et le contrô-
le des petites entités deviennent trop coûteux, la réglementation externe
peut au moins garantir des flux d’information appropriés vers les autres
acteurs, à savoir les propriétaires, les déposants et les bailleurs de fonds
commerciaux en imposant des normes comptables uniformes et le contrô-
le de qualité de leur application par des auditeurs externes qualifiés.  

21

5 À ce propos, il importe de rappeler que nous parlons d’une réglementation prudentiel-
le. Il est clair que les établissements qui se limitent à l’octroi de crédit doivent égale-
ment s’inscrire pour leurs transactions financières dans un cadre juridique approprié
qui, par exemple, leur assure suffisamment d’aptitudes à faire respecter les contrats.

Tableau 5

Avantages et inconvénients des établissements spécialisés uniquement 

dans l’octroi de crédit

Avantages Inconvénients 

• Ils jouent un rôle de promotion • Coûts élevés du contrôle
du développement: en fixant • Insuffisance de capacité 
des normes de la part des contrôleurs

• Phase de préparation de ces • L’attention devrait se porter en
institutions à devenir premier sur les institutions financières
des établissements de dépôt exposées à plus de risques:

• Ils exercent un contrôle les établissements de dépôt
sur des entités qui, autrement, • Les gouvernements, les donateurs 
ne seraient pas suffisamment et les institutions financières 
contrôlées  faîtières doivent sauvegarder 

eux-mêmes leurs investissements
• Les institutions financières à plus 

haut niveau de risque gratifient leurs 
investisseurs de taux d’intérêt plus 
élevés, et ont donc intérêt à limiter 
les risques encourus.

• Danger d’un excès de réglementation  

Interno A0151-F.qxp  01-12-2005  10:51  Pagina 21



RÈGLES PRUDENTIELLES ET CONTRÔLE
DU FINANCEMENT AGRICOLE

2.2 COÛTS ET AVANTAGES DE LA RÉGLEMENTATION EXTERNE

Nous avons indiqué les avantages que les responsables de la réglemen-
tation externe cherchent à procurer en réglementant les institutions
financières. Pour pouvoir comparer les coûts et les avantages de la régle-
mentation externe, il nous faut identifier clairement les coûts du contrô-
le de l’application de cette réglementation. La réglementation externe est

22

6 L’importance de cette catégorie de coût est fonction du provisionnement de l’institution
financière avant sa réglementation. Par exemple, dans le cas de la CARD Bank des
Philippines, l’exigence de provisions après transformation en entité réglementée était
moins rigoureuse que les règles internes suivies par CARD (Campion/White, 1999). Par
ailleurs, il doit être clair que la notion de provisionnement vise à prévenir des pertes
probables sur certains actifs. Si ces pertes ne se matérialisent pas, le provisionnement
préventif est rendu inutile par les gains provenant des intérêts et des remboursements
de principal.  Par conséquent, les bénéfices ne sont que provisoirement réduits par les
obligations plus strictes de provisions.

Coûts Avantages 

• Augmentation des coûts • Prestige et crédibilité accrus 
administratifs (personnel, formalités, • Possibilité d’accès à des dépôts 
systèmes d’information de gestion, comme source de financement 
sécurité) émanant du public

• L’obligation de présenter des • Accès à d’autres sources de 
rapports engendre une charge financement (institutions financières 
de travail lourde et régulière faîtières, marchés financiers)

• Accroissement de la bureaucratie • Rigueur administrative 
interne; conseils, auditeurs internes, et de procédure: 
etc., et préparation des manuels prévention de la fraude
nécessaires • La culture d’entreprise commerciale 

• Souplesse et rapidité de réponse aux peut contribuer à accroître 
ralentissements du marché l’efficacité

• L’exigence de réserves minimums • Accès à des informations nouvelles 
se ressent sur la liquidité et pertinentes par le biais 

• L’obligation de règles plus strictes des bureaux d’information 
en matière de provisions peut nuire en matière de crédit
aux résultats annoncés6 • Renforcement de la sécurité d’emploi

• Commission à payer au contrôleur pour le personnel d’une institution 
structurée.

Source: Etabli à partir de Valenzuela/Young (1999) et Ramirez (1999)

Tableau 6

Coûts et avantages de la réglementation externe et du contrôle des institutions

financières
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en soi peu coûteuse, ses coûts étant pour la plupart étant les coûts irré-
versibles liés à la mise en place des nouvelles règles. En revanche, le
contrôle qui suit la réglementation est une activité coûteuse, et plus il est
exercé avec soin, plus son coût augmente.

Il faut également tenir compte des considérations de coûts et d’avantages
au niveau des institutions financières. Le Tableau 6 résume les princi-
paux éléments de coût, qui servent de base aux décisions des institutions
financières du secteur informel de se transformer ou non en entité régle-
mentée.

Il convient de souligner que si les institutions financières bénéficient
effectivement d’une réglementation externe appropriée, rien ne prouve
qu’une juridiction réglementaire rende les institutions plus solides et
moins vulnérables aux chocs externes (ou à la fraude interne. Les parti-
cipants au débat sur la réglementation bancaire s’accordent générale-
ment à reconnaître que l’importance du rôle que jouent les directeurs et
les propriétaires d’une institution financière dans sa sécurité, sa solidité
et sa rentabilité. 

Des études effectuées récemment en Bolivie ont révélé que les coûts du
processus d’intégration au secteur formel des Fonds financiers privés
étaient élevés (voir Wiedmaier-Pfister/Monje, 1999). En moyenne, la
création d’un Fonds financier privé en Bolivie coûte plus de
US$ 700 000, sans compter les coûts difficiles à évaluer, tels que la for-
mation et le perfectionnement du personnel, les coûts d’opportunité du
processus d’intégration au secteur formel, ainsi que les coûts implicites
de l’établissement de réserves obligatoires.

Qui doit couvrir les coûts du contrôle externe? Les coûts liés à l’obliga-
tion de se conformer aux conditions requises sont assumés directement
par les institutions financières, mais qui doit payer les services du
contrôleur? Les réponses à cette question varient selon les pays. Elles
vont de la couverture complète des coûts du contrôle par le budget de
l’État à la couverture d’une grande partie de ces coûts par l’institution
financière elle-même. En Bolivie, une part importante de la charge des
coûts permanents est couverte par divers mécanismes internes dont la
part varie selon l’ampleur des actifs de l’institution financière. Dans un
certain nombre d’autres pays, on estime que la fourniture d’un bien
public devrait incomber au budget de l’État.

23
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2.3 LE CADRE JURIDIQUE DE LA RÉGLEMENTATION EXTERNE

La réglementation externe peut prendre des formes différentes. Elle com-
prend généralement différentes couches: lois, règlements, notes statu-
taires et circulaires. Certains pays ont une législation bancaire générale
unique, qui tente de réunir toutes les règles, mais dans la plupart des
pays, les questions opérationnelles sont encore réglées par des notes sta-
tutaires, de circulaires ou simplement les décisions de routine de l’orga-
ne de contrôle. À titre d’exemple, l’étude de Meagher et Mwiinga (1999)
sur la législation zambienne relative à l’octroi de microfinancements par
les institutions financières porte sur dix lois différentes régissant directe-
ment ou indirectement les institutions financières. En Bolivie, les circu-
laires et les notes de la Superintendencia de Bancos régissant les Fonds
financiers privés (FFP) sont nombreuses.

Législation bancaire générale ou lois spéciales
Les normes réglementaires externes sont souvent inscrites dans les actes
et des lois disparates. Certaines classifications des institutions sont par-
fois définies dans une législation bancaire générale, tandis que d’autres
relèvent de certaines lois spécifiques. La logique de cette répartition est
qu’elle permet de réglementer différents types d’institutions répondant à
des buts différents, offrant des produits différents et obéissant à des
règles de gouvernance différentes. 

Nombre de banques de développement agricole opèrent en vertu de Lois
de réforme agraire ou d’autres types de normes dont les dispositions
s’écartent sensiblement des règles applicables à d’autres institutions
financières.7 Le plus souvent, elles sont contrôlées par des institutions
différentes de celles qui contrôlent les banques commerciales, telles que
le Ministère de l’agriculture ou le Ministère des finances. L’encadré 2
offre un exemple, tiré de la Thaïlande où, récemment, la Bank for
Agriculture and Agricultural Cooperatives (BAAC), dans le cadre de la
restructuration du secteur financier qui a suivi la récente crise financiè-
re qu’a connue l’Asie de l’Est, a abandonné son cadre réglementaire spé-
cifique pour se rallier à celui de la réglementation bancaire générale.

24

7 On peut citer comme exemples l’Agricultural Bank of Sudan, l’Agricultural Credit
Corporation en Jordanie, la Development Bank du Népal, l’Agricultural Development
Bank du Pakistan et la Bank Pertania de Malaisie.

Interno A0151-F.qxp  01-12-2005  10:51  Pagina 24



Réglementation et contrôle externes

Sur la base de l’un des principes essentiels de la réglementation décrite à
la Section 2.3, à savoir l’établissement de conditions équitables, pour le
même type d’activité, nous préconisons le même traitement pour les
banques de développement et les autres intermédiaires financiers. 

Dans la plupart des pays, les coopératives d’épargne et de crédit, pour
leur part, opèrent également selon des lois particulières. Une étude des
législations appliquées à travers le monde a révélé que s’il existe des lois
spécifiques pour les coopératives, la plupart des pays n’ont pas de règles
pour les coopératives pratiquant l’intermédiation financière (voir
WOCCU, 1993). Par exemple, la loi hondurienne sur les coopératives
fixe uniformément le capital minimum à US$ 140 pour les coopératives
de production agricole, de commercialisation, d’épargne et de crédit. Par
ailleurs, beaucoup de coopératives d’épargne et de crédit sont contrôlées
par une institution coopérative spécialisée, souvent chargée de la tenue
du registre des coopératives. Dans nombre de cas, ces institutions n’ont
pas une connaissance suffisante du secteur financier et limitent leurs
activités de contrôle aux questions d’audit.

Pour les banques de développement agricole comme pour les coopéra-
tives d’épargne et de crédit, le plus souvent, le cadre réglementaire crée
une institution de contrôle différente de celle des banques.
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Encadré 2

D’une législation spéciale à la législation bancaire générale:

L’exemple de la BAAC en Thaïlande

La Bank for Agriculture and Agricultural Cooperatives (BAAC) est une banque de
développement agricole, connue dans le monde entier pour son succès dans la pres-
tation de services financiers aux petits exploitants ruraux thaïlandais. Jusqu’en
1999, elle opérait en vertu d’une loi spéciale qui la plaçait sous la surveillance du
Ministère des finances. Récemment, il s’est produit un glissement vers un contrôle
bancaire général par la Bank of Thailand. Actuellement, l’institution se trouve dans
une phase de transition, qui devrait se traduire par des coûts très élevés en raison de
la nécessité de revoir le provisionnement des prêts. Auparavant, la BAAC utilisait un
système de provisionnement qui permettait un provisionnement complet de prêts
défaillants seulement après 10 ans, en passant progressivement 10 % du principal du
prêt par pertes et profits chaque année de non remboursement. Toutefois, la régle-
mentation bancaire générale exige que les prêts commencent à être passés par pertes
et profits à 10 % après 30 jours d’arriéré. Bien que les consultations se poursuivent,
on prévoit des pertes substantielles, suivies d’une réduction du capital de la BAAC.

Interno A0151-F.qxp  01-12-2005  10:51  Pagina 25



RÈGLES PRUDENTIELLES ET CONTRÔLE
DU FINANCEMENT AGRICOLE

Niveaux de réglementation, souplesse et innovation
Il importe de distinguer les différents niveaux de réglementation externe
car ils portent sur domaines différents d’examen et d’application. Les
règles analysées dans les sections suivantes ne sont pas toujours requises
sur le plan juridique. L’application de ces règles diffère d’un pays à un
autre. Certaines introduisent des conditions de qualification précises
dans la législation bancaire. D’autres définissent ces conditions dans des
circulaires des services de contrôle. 

Le lieu où ces règles sont prescrites et la forme qui leur est donnée ne
sont pas déterminés de façon arbitraire. En vérité, le fait de prescrire des
règles détaillées dans une loi risque de nuire sérieusement à la souplesse
et à l’innovation. Comme le font observer Christen et Rosenberg (2000),
une réglementation comprend toujours un certain degré de “modélisa-
tion”, qui peut limiter l’innovation dans les domaines de l’organisation
et de la technologie.8 Il faut généralement du temps pour modifier les
lois. Lorsque l’on cherche à introduire une réforme, le but recherché au
départ peut se perdre, voire être inversé dans le processus de planifica-
tion de la politique et le processus législatif. Les lois sont généralement
adoptées par la législature, En revanche, les circulaires et notes statu-
taires émanent de la banque centrale et des organes de contrôle eux-
mêmes. Le cas échéant, il est généralement plus simple et plus rapide de
modifier des circulaires administratives.

2.4 EXIGENCES DE LA RÉGLEMENTATION EXTERNE ET CE QU’ELLES

IMPLIQUENT POUR LES PRÊTS À L’AGRICULTURE

Il convient à présent d’examiner les mesures que prennent les respon-
sables de la réglementation avant la crise (mesures préventives) et après
la crise (mesures protectrices). Les mesures préventives sont prévues car
les mesures réglementaires à prendre après une crise nécessitent une
étude indépendante effectuée dans un cadre beaucoup plus complet de

26

8 À titre d’exemple, nombre de commentateurs citent la loi PARMEC en Afrique de
l’Ouest (voir Berenbach et Churchill, 1998; Valenzuela et Young, 1999). Les règles
imposées par cette loi laissent peu de souplesse pour les formes institutionnelles. Elles
imposent également des plafonds de taux d’intérêt restrictifs aux institutions finan-
cières, qui limitent la rentabilité de l’octroi de petits prêts, en particulier dans les zones
rurales.
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concepts et de pratiques de restructuration bancaire. Tout au long de
cette analyse, nous mettrons en lumière les détails et les exigences de
prêts agricoles. Nous indiquerons également les domaines pouvant
nécessiter une réglementation restrictive.

2.4.1 Réglementation préventive: Conditions initiales

Une définition claire et appropriée des conditions initiales permet d’as-
surer que seules des institutions financières saines sont admises sur le
marché. Les institutions financières dont la gouvernance, les structures
ou le personnel laissent à désirer, ou qui présentent d’autres insuffisances
ne doivent pas avoir accès au marché. C’est là l’une des mesures pré-
ventives les plus puissantes que les responsables de la réglementation
externe peuvent imposer.

Capital minimum requis
Un niveau minimum de capital est requis pour garantir aux institutions
financières qu’elles disposent de suffisamment de capital pour absorber
les chocs financiers. L’exigence d’un minimum de capital est également
destinée à empêcher l’institution de se retrouver à la merci de débiteurs
insolvables. De plus, une telle exigence se traduit par l’engagement par
les propriétaires de leurs propres ressources, qu’ils risquent de perdre si
la banque fait des prêts irrécouvrables.

Le niveau minimum de capital varie sensiblement d’un pays à l’autre.
Récemment, des propositions ont été présentées en vue d’abaisser le
niveau minimum de capital requis pour les petites institutions finan-
cières engagées dans des opérations de microfinancement. Les proposi-
tions dans ce sens visent à ramener le minimum de capital exigé des ins-
titutions de microfinancement entre US$25 000 et US$250 000 selon les
pays.

On trouve une concentration de pays d’Afrique et d’Asie du Sud-Est à
l’extrémité inférieure de cette fourchette (Valenzuela et Young, 1999).

Les considérations à cet égard doivent concilier la nécessité, d’une part,
de disposer d’institutions solides dotées d’un fort capital en même temps
que d’un filet de protection pour les activités financières de ces institu-
tions, et d’autre part, d’offrir à celles-ci un accès non restrictif. Dans le
domaine des prêts à l’agriculture, il importe de ne pas perdre de vue que

27
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si l’on veut innover et étendre les limites de l’intermédiation financière
formelle traditionnelle, il faut une solide base de capital. Un niveau mini-
mum de capital très bas offre peu de chances de créer de solides institu-
tions, capables de faire face aux chocs et aux revers de l’activité écono-
mique. De tels niveaux ont également tendance à imposer une charge
excessive à l’institution de contrôle qui doit superviser une myriade de
micro-institutions (voir Section 2.5.5 sur les coûts du contrôle).

À titre d’exemple, l’Indonésie compte aujourd’hui 2 420 banques de cré-
dit populaire (Bank Perkreditan Rakyat, BPR), dont beaucoup ont du
mal à faire face à la concurrence des banques commerciales dans leurs
zones rurales et leurs quartiers urbains et périurbains. De ce fait, les por-
tefeuilles de prêts de ces institutions comptent en moyenne 37 % de
prêts non productifs, ce qui est considérable. Pour décourager la créa-
tion de nouvelles BPR, le pays a relevé récemment le capital minimum
requis de US$7 100 à US$71 000 (Bank Indonesia/GTZ, 1999).

Les propriétaires
Les conditions imposées à la propriété sont destinées à promouvoir des
propriétaires solides. Elles doivent permettre à tous les propriétaires
d’agir au mieux des intérêts de l’institution (par un comportement com-
patible avec leur mission), et à tous les membres des organes de direc-
tion de se tenir pleinement informés des activités de l’institution et de sa
performance (réglementation interne).

Dans les institutions financières qui se spécialisent dans nouveaux seg-
ments ou créneaux du marché, tels que le microfinancement ou les
prêts à l’agriculture, l’une des conditions du succès est que la direction
montre clairement qu’elle sert ces marchés encore inexploités avec pru-
dence. Il importe que les propriétaires apportent leur plein appui à une
telle stratégie. Ils doivent non seulement garantir une solide assise
financière à l’institution, mais aussi avoir une conception claire de la
stratégie à lui faire suivre. Des propriétaires qui montrent peu d’inté-
rêt pour ses résultats financiers ou qui cherchent à privilégier sa voca-
tion sociale aux dépens de sa viabilité peuvent se révéler dangereux
pour l’institution. 

En Bolivie, les institutions sont tenues  d’avoir des personnes physiques
comme actionnaires, ne serait-ce que minoritaires. Récemment, la trans-
formation d’un groupe d’ONG en un Fonds financier privé a été retar-
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dée d’un an et demi car il ne comptait pas d’autres propriétaires que des
ONG. Le Honduras exige que les actionnaires de ses institutions finan-
cières soient tous des personnes physiques. En Ouganda, les proprié-
taires, qu’il s’agisse de personnes physiques ou morales, doivent être de
nationalité ougandaise. Au Kenya, la réglementation bancaire limite le
pourcentage d’actions détenues par un même investisseur à 25 % du
capital, à moins qu’il ne s’agisse d’une banque commerciale.

Structure et type de l’institution
Nombre de responsables de la réglementation exigent des intermédiaires
financiers formels qu’ils soient constitués en société par actions, afin que
les propriétaires aient des capitaux en jeu et soient ainsi soucieux d’exer-
cer activement un contrôle de l’institution. Par ailleurs, il est également
permis que les membres des coopératives d’épargne et de crédit détien-
nent des parts du capital de leur institution. À côté des ces types d’insti-
tutions, les intermédiaires financiers publics sont souvent autorisés à
opérer sans ressources propres autres que les bénéfices non distribués.
Cependant, certains gouvernements ont converti certaines banques de
développement agricole en sociétés par actions dont ils détiennent une
part majoritaire.

L’obligation de se transformer en société par action peut poser de sérieux
problèmes aux ONG. Les ONG n’ont pas vraiment de propriétaires (au
sens d’actionnaires) et sont essentiellement gérées par une direction.
Elles ne détiennent pas de capital assorti de droits de vote. Leur capital
institutionnel se limite aux bénéfices non distribués et aux dons reçus de
donateurs. Les problèmes que pose la transformation d’ONG en institu-
tions financières formelles sont décrits de façon détaillée dans d’autres
études (voir Campion et White, 1999). Cette question ne sera pas ana-
lysée ici, car elle ne concerne pas les institutions de prêt à l’agriculture.

Études de faisabilité
Pour évaluer l’opportunité d’admettre un nouveau candidat sur le mar-
ché des institutions financières formelles, il est de règle de procéder à une
étude de faisabilité minutieuse, comprenant la fourniture d’informations
détaillées et d’un plan d’exploitation complet. Ces études font générale-
ment partie de l’évaluation initiale de l’institution financière. Elles doi-
vent démontrer l’aptitude de l’institution à une planification stratégique.
L’Encadré 3 résume ce qui est attendu des études de faisabilité des Fonds
financiers privés (FFP) en Bolivie.

29

Interno A0151-F.qxp  01-12-2005  10:51  Pagina 29



RÈGLES PRUDENTIELLES ET CONTRÔLE
DU FINANCEMENT AGRICOLE

Pour les institutions de prêt à l’agriculture comme pour les institu-
tions financières visant d’autres secteurs, les études de faisabilité doi-
vent présenter clairement la stratégie envisagée pour traiter avec ce
segment du marché. Des contrôleurs externes, dépêchés sur place,
doivent évaluer la technologie et les techniques de gestion employées,
de même que l’expérience préalable, afin de s’assurer que le coût et la
gestion des risques conviennent pour un portefeuille de prêts à l’agri-
culture, et de pouvoir mesurer qualitativement si l’institution candi-
date, compte tenu de son profil de risque, est en mesure de répondre
à ce segment du marché.

2.4.2 Réglementation préventive: Exigences constantes

Généralement, la réglementation bancaire définit un ensemble de condi-
tions qui forment une réglementation externe (voir Tableau 7).

30

Encadré 3

Études de faisabilité détaillées exigées pour l’admission 

de nouvelles petites institutions financières en Bolivie

En 1993, la Bolivie a adopté une nouvelle réglementation des petites institutions
financières (Fondos Financieros Privados (Fonds financiers privés) – FFP). Bien que
la première institution de microfinancement ainsi réglementée, BancoSol, opère en
vertu d’une licence bancaire normale, d’autres anciennes ONG sont actuellement en
train de se convertir en FFP.

Pour se transformer en FFP agréée, l’ONG doit présenter une étude de faisabilité éco-
nomique détaillée à la Direction des banques. Cette Direction entreprend alors une
évaluation hors site et sur place de cette étude. L’étude de faisabilité est censée com-
prendre des sections sur le contexte économique, juridique et politique, le système
financier, les segments de marché visés, l’impact économique attendu de la prestation
de services financiers à ces segments et la concurrence probable. Elle doit donner une
description des produits financiers demandés par les segments de marché visés ainsi
que des produits financiers qui seront offerts, de l’expérience passée de l’institution,
des actionnaires désignés, de la structure administrative et des qualifications de la
direction. Elle doit également fournir des renseignements sur les systèmes d’infor-
mation de gestion et sur la sécurité physique de l’institution. Enfin, elle doit présen-
ter des projections financières reflétant les aspects ci-dessus. 

Lorsque l’étude de faisabilité répond à ces critères, elle fait l’objet d’une contre-véri-
fication sur place par les contrôleurs de la Direction des banques. Selon les ajuste-
ments demandés et les conditions fixées par ces contrôleurs, le processus d’octroi de
la licence peut prendre jusqu’à deux ans. Le plus souvent, les donateurs appuient
financièrement et techniquement l’exécution de ces études de faisabilité détaillées.

Source: Manuel d’évaluation de la SBEF, 1999.
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Ratio capital-actif et classification du portefeuille de prêts
Dans le monde entier, le ratio fonds propres (capital)-actif est un élé-
ment clé de la réglementation bancaire. La logique de cet argument
est que l’actif doit être suffisamment soutenu par les fonds propres de
l’institution financière pour que celle-ci puisse amortir les risques de
pertes. Les risques qui peuvent être déterminés, tels que les risques de
réductions de la valeur de l’actif dans le portefeuille de prêts, doivent
être couverts par une provision spécifique et une provision générale
pour pertes sur prêts.

Le capital exigé doit permettre de couvrir les changements imprévisibles
de la conjoncture économique ou de l’environnement concurrentiel.9

En mettant un volume substantiel d’investissements de capital à la dis-
position d’une institution financière, on renforce les moyens de gestion
de son actif et de son passif par ses propriétaires, dont le but est la ren-
tabilité et l’efficacité de l’institution. Autrement dit, une relation opti-
male entre le capital et l’actif ne peut que contribuer à assurer la sécuri-
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9 Pour une analyse des définitions du capital et des besoins d’adéquation du capital, voir
Barltrop et McNaughton (1992). Pour un examen approfondi des détails de l’Accord
de Bâle de 1988, voir, par exemple, Dewatripont et Tirole (1994).

Exigences constantes

• Ratios capital-actif • Exigences du bureau du crédit
• Classification du portefeuille • Restrictions sur les produits

de prêts • Règles en matière d’ouverture 
• Gestion de la liquidité de succursales
• Exigences de la gestion du risque • Exigences en matière de contrôle 

crédit, par exemple, limites interne
de la concentration du portefeuille • Qualifications requises
et restrictions en matière de prêts • Obligation de rendre compte

• Politiques de provisionnement • Notifications de changements
et de passation par pertes et profits

• Restrictions sur les produits 

Tableau 7

Exigences constantes de la réglementation bancaire
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té de l’intermédiation financière, sans pour autant imposer de coûts
excessifs à l’institution.10

À cette fin, l’Accord de Bâle de 1988 recommandait un ratio capital-
actifs pondéré de 8 %. Les actifs sont pondérés en fonction des risques
relatifs dont ils sont assortis. Quant au capital, il est divisé en deux élé-
ments, définis en fonction de leur capacité d’amortissement des risques
de perte. La qualification des actifs va de 0 à 100 %, la liquidité étant
évaluée à 0, les prêts hypothécaires à 50 % et les immobilisations et
autres biens immobiliers, ainsi que l’ensemble des autres prêts à
100 %.11

L’autre aspect de la question a trait à la définition du capital. L’Accord
de Bâle définissait deux éléments de capital, à savoir le noyau de capital
(premier élément) et le capital supplémentaire (deuxième élément). Le
deuxième élément du capital ne peut dépasser en volume le premier élé-
ment, et la dette subordonnée à long terme ainsi que les actions pouvant
être rachetées par l’établissement d’émission ne peuvent dépasser la moi-
tié du premier élément du capital. Cette hiérarchie illustre à quel point
le capital est explicite et permanent.

La définition du capital devient difficile en cas de forte participation des
donateurs. Est-il judicieux de considérer les dons comme capital? L’une
des principales justifications du ratio capital-actif est qu’il faut assurer
la disponibilité d’un capital suffisant pour amortir les risques pouvant
peser sur l’actif du bilan de l’institution. Or, une forte participation au
capital permet aux propriétaires dont le capital est en jeu de conserver
un contrôle étroit de l’activité de l’institution. En revanche, les donateurs
sont des propriétaires plutôt bienveillants, qui n’ont généralement pas
d’information de première main, ou ne traitent pas cette information de
façon adéquate et opportune. Par conséquent, les dons devraient être
évalués à un niveau inférieur à celui des autres sources de capital. Cela
vaut également pour les fonds propres fournis directement par l’État ou
à travers les garanties de l’État.

32

10 En raison de l’effet de levier, des ratios capital-actif plus élevés diminuent la rentabilité
du capital.

11 L’Accord de Bâle de 1988 fait actuellement l’objet d’une discussion intense (voir
Comité de Bâle, 1999).
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D’une façon générale, la validité du capital déclaré dépend pour beau-
coup de l’exactitude des provisions établies. Par exemple, dans les
banques de développement agricole, le volume des fonds propres est
souvent surestimé ou trompeur, car nombre de banques ne comptent pas
comme il convient les provisions pour pertes sur prêts.

Il est difficile de calculer le capital des coopératives d’épargne et de cré-
dit. Les parts des membres sont remboursables, et la récupération de
leurs parts par beaucoup de membres peut compromettre la base de
capital de l’institution. C’est pourquoi le Conseil mondial des coopéra-
tives d’épargne et de crédit (WOCCU) recommande que seul le capital
institutionnel soit pris en compte lors du calcul de l’adéquation du capi-
tal (Richardson, 2000). Le capital institutionnel est la fraction de béné-
fices non distribués des années précédentes qui ne peut être rachetée.

Les institutions financières dont le portefeuille de prêts est concentré
dans le secteur agricole peuvent rapidement accumuler des arriérés de
remboursement durant les années de mauvaise récolte. En particulier, si
les agriculteurs concentrent leur production sur les mêmes types de pro-
duits, ou s’il existe un lien entre la volatilité des rendements de différents
produits, ces arriérés peuvent s’accompagner d’une diminution du volu-
me des dépôts. De ce fait, il est essentiel que l’institution ait une solide
base de capital au départ, pour pouvoir absorber les baisses de liquidité
et obtenir éventuellement de nouveaux auprès d’autres institutions
financières, de l’État, des donateurs ou des banques commerciales.

Cela dit, comme le ratio capital-actif peut-il s’ajuster aux conditions du
financement agricole dans les pays en développement? Pour ces pays, un
ratio d’adéquation du capital de plus de 8 % a été proposé pour atté-
nuer les risques spécifiques de systèmes financiers étroits et volatiles, et
pour les fournisseurs de microfinancement en particulier, afin de limiter
le danger d’une rapide détérioration des portefeuilles de crédit à court
terme (voir Jansson, 1997; Berenbach et Churchill, 1997).

Toutefois, lorsque l’on envisage de modifier les régimes réglementaires
dans ce domaine, il importe de considérer les trois possibilités qui exis-
tent d’ajuster les ratios capital-actif à des contextes à haut niveau de
risque (le système financier dans son ensemble, la conjoncture macroé-
conomique ou la concentration sectorielle des portefeuilles de prêts).
Premièrement, le ratio dans son ensemble peut être relevé. 

33
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Deuxièmement, on peut ajuster la pondération des risques des actifs qui
présentent les plus hauts niveaux de risque. Troisièmement, on peut
modifier la définition du capital.12

Les prêts aux producteurs agricoles peuvent généralement être classés
comme présentant un plus haut niveau de risque et exigeant un plus haut
de degré de couverture en capital. Ces prêts peuvent être classés à un

34

12 Les recommandations de Bâle de 1988 suivaient la deuxième de ces voies, en établis-
sant une différence entre les prêts aux entités du secteur public des pays membres et
celles des pays non-membres de l’OCDE lors de la pondération des risques, compte
tenu de l’instabilité des systèmes financiers et de la situation macroéconomique des
pays non-membres de l’OCDE. Le récent document d’information du Comité de Bâle
sur une réforme du cadre d’adéquation du capital propose une amélioration de ces pon-
dérations du risque (Comité de Bâle, 1999). L’une des propositions est de demander
aux agences d’évaluation du marché d’évaluer les risques pesant sur les actifs. Une
autre proposition est de permettre une certaine souplesse dans l’établissement des ratios
capital-actif par les organes de contrôle, fondée sur leur évaluation qualitative des
méthodes et techniques employées ainsi que sur d’autres caractéristiques de l’institution
financière. Ces nouvelles propositions se fondent sur l’expérience, qui a montré que les
directives de l’Accord de Bâle donnent parfois des résultats contraires à ceux recherchés
et peuvent être trop rigides.

Exemple 1: Exemple 2:
Institution de prêts agricoles diversifiée Institution de prêts agricoles plus spécialisée

Actif Actifs 

Liquidité 0% 100 0 Liquidité 0% 100 0
Prêts ordinaires 100% 1 000 1 000 Prêts ordinaires 100% 1 000 1 000
Prêts logement 70% 1 000 700 Prêts logement 70% 0 0
Prêts agricoles 125% 1 000 1 250 Prêts agricoles 125% 2 000 2 500

Total 2 950 Total 3 500

L’adéquation minimum de capital requise L’adéquation minimum du capital requise
(8 % de 2 950) serait de 236. (8% de 3 500) serait de 280.  
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pourcentage de plus de 100 % de la qualification de l’actif pour le ratio
capital-actif. Un degré plus élevé de couverture du capital serait auto-
matiquement exigé pour ces éléments du portefeuille de prêts. Les
exemples ci-après illustrent les effets d’une telle différenciation lorsque
l’on compare les besoins minimums de capital qui en résultent pour une
institution de prêts à l’agriculture diversifiée et hautement spécialisée.

Toutefois, dans la pratique, le processus de classification peut se révéler
difficile. Compte tenu de la fongibilité de l’argent dans les familles
rurales où la structure des revenus est diversifiée et englobe des activités
non agricoles, il peut être difficile de définir clairement les prêts agri-
coles. On pourrait avoir à recourir à un phénomène d’arbitrage structu-
rel avec l’institution financière, et à déclarer certains prêts à l’agricultu-
re comme finançant les activités non agricoles de la famille rurale. Cela
impliquerait un changement de classification et de pondération du
risque de plus de 100 % à 100 %.13

Une autre possibilité à envisager serait de pondérer le risque des actifs
du portefeuille de prêts en fonction de la performance passée en matiè-
re de remboursement. On pourrait exiger un plus haut degré de couver-
ture du capital pour les institutions qui affichent constamment des taux
élevés d’impayés. En Argentine, on utilise des taux d’intérêt et les garan-
ties sous-jacentes pour classer le portefeuille de prêts:

L’affectation des prêts à l’agriculture à une catégorie de risque plus éle-
vée entraînerait un accroissement des coûts de ces prêts, car elle dimi-
nuerait les possibilités d’endettement de l’institution financière. Cela
peut paraître peu souhaitable du point de vue du développement, mais
avisé dans l’optique d’un responsable de la réglementation soucieux de
limiter les risques.

D’une façon générale, il faut tenir compte du fait qu’un système qui dif-
férencie les catégories de risque peut en théorie offrir de meilleures solu-
tions aux problèmes de couverture des prêts à risque. Toutefois, dans la
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13 Kane définit l’expression “arbitrage structurel” de la façon suivante: “Il y a arbitrage
structurel lorsqu’une entreprise améliore son contexte réglementaire en substituant des
produits, procédés ou structures organiques nouveaux ou tombant sous le coup d’une
réglementation différente à ceux existant” (Kane 1988).
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réalité, les choses peuvent paraître différentes. Le processus de classifi-
cation engendre des coûts additionnels qu’il faut évaluer en regard des
avantages de la différenciation. Par ailleurs, ces actions alourdissent sen-
siblement la charge de travail des contrôleurs (et par conséquent les
coûts du contrôle). Les décisions à ce sujet doivent donc être prises au
cas par cas, après un examen approfondi de leurs coûts et avantages
(voir Section 2.5.5). 

Gestion de la liquidité
Les problèmes de liquidité sont souvent des signes avant-coureurs d’une
faillite bancaire. Pour surveiller leurs actifs, nombre de responsables de
la réglementation bancaire demandent des ratios de liquidité différents
selon les institutions. Pour faire face aux besoins de liquidité et aux
retraits de fonds de leurs clients, les banques commerciales doivent géné-
ralement maintenir un minimum de liquidités. Celles-ci représentent
généralement entre 5 et 10 % du total des dépôts bancaires, plus 10 à
15 % du volume de bons du trésor, d’obligations publiques à court
terme et d’autres actifs pouvant être immédiatement réalisés (voir Sheng,
1990).

Les institutions financières qui mobilisent l’épargne et prêtent dans le
secteur rural se heurtent à des problèmes de liquidité très particuliers.
Les régions dominées par la production agricole sont exposées à des
fluctuations de trésorerie saisonnières. Elles ont à faire face à la fois à
des risques climatiques et aux effets des variations saisonnières sur l’in-
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Encadré 4

Pondération différenciée des Risques – L’exemple de l’Argentine

Les responsables de réglementation bancaire argentine ont mis au point un système
complexe de calcul des pondérations des risques du portefeuille de prêts. Les besoins
minimums en capital pour un prêt sont fonction de la notation générale de la banque
par la Banque centrale, d’un coefficient de risque fondé sur le taux d’intérêt appli-
qué, d’un coefficient de risque fondé sur la garantie sous-jacente et d’un rapport
endettement-fonds propres de 0,115 (supérieur à celui de 0,08 exigé par l’Accord de
Bâle). Le coefficient de risque de taux d’intérêt varie de 1,00 à 6,00, conformément
à l’hypothèse selon laquelle des taux d’intérêt plus élevés impliquent de plus hauts
niveaux de risque. Pour les garanties, le coefficient de risque distingue cinq catégo-
ries, classées selon la possibilité de recouvrement du montant du prêt.

Sources: Schreiner (1999), Jansson (1997).
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termédiation financière et l’épargne. La couverture de régions diverses
et/ou l’accès à un pool de ressources peut aider à atténuer ces risques de
liquidité. Quoi qu’il en soit, il faut que soit mis en place un système com-
plexe de gestion de la liquidité pour permettre à la direction de prendre
rapidement les mesures qui s’imposent en cas de difficultés. Par ailleurs,
les institutions de prêt à l’agriculture qui sont fortement exposées au
risque de change par suite d’un refinancement international doivent
maintenir un niveau plus élevé de liquidités.

Tout cela indique que les banques qui détiennent un important porte-
feuille de prêts à l’agriculture pourraient avoir besoin de ratios de liqui-
dité plus élevés. L’accès à des pools de liquidité inter-régionaux et à des
possibilités suffisantes de refinancement en cas de problèmes de liquidi-
té est de la plus haute importance pour les institutions de prêt à l’agri-
culture. Les arrangements dans ce sens peuvent faire être sanctionnés
officiellement par des accords d’aide éventuelle ou peuvent faire l’objet
d’accords conclus de façon ad hoc sur la base d’affiliations à d’autres
institutions financières, à des institutions faîtières, nationales ou inter-
nationales, ainsi (éventuellement) qu’à des donateurs. Cet aspect quali-
tatif est très important pour le contrôle, qui doit évaluer non seulement
des ratios de liquidité statiques, mais aussi les perspectives d’accès à cer-
taines sources de liquidité.

Gestion du risque de crédit
L’obligation de présenter des documents et des garanties fait partie des
exigences inhérentes à une gestion appropriée du risque de crédit (ou
d’insolvabilité). Sur les marchés financiers ruraux, les garanties peuvent
souvent être remplacées ou complétées avec succès par une co-signature,
des formules de responsabilité collective ou conjointe et/ou l’engagement
de garanties bancaires non traditionnelles telles que fonds de commerce.
Sur le plan statique, la validité du risque de crédit se reflète dans la per-
formance d’un portefeuille de prêts en matière de remboursements ainsi
que dans les calculs d’un portefeuille à risque. Cependant, la capacité de
gérer les prêts à l’agriculture nécessite des qualifications et capacités en
matière de gestion ainsi que des systèmes complexes d’information de
gestion. 

Néanmoins, les évaluations qualitatives des systèmes de gestion du
risque de crédit sont très rarement exigées et mises en place. Une
connaissance spécialisée du secteur est généralement nécessaire pour
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certaines clientèles. Tel est le cas des prêts à l’agriculture. Là encore,
une évaluation qualitative des capacités de gestion du risque de crédit
nécessite des contrôleurs ayant une connaissance directe des prêts à
l’agriculture.

La plupart des pays en développement permettent aux banques de
déterminer comment les prêts sont alloués aux différents secteurs. Dans
certains pays, en revanche, des groupes prioritaires (petites entreprises)
et/ou des secteurs prioritaires font l’objet de minimums prescrits de
prêts (Colombie, Corée du Sud, Inde et Venezuela). Parfois, des restric-
tions de prêt limitent l’ampleur du volume des prêts que les institutions
financières consentent à certains secteurs. S’il est vrai que l’on peut faire
valoir que la diversification sectorielle est l’un des principaux outils de
gestion du risque pour les bonnes institutions de prêt à l’agriculture
(voir Klein et al., 1999), l’établissement de pourcentages fixes par un
organe de réglementation externe ne semble ni nécessaire ni souhai-
table. Par exemple, une concentration de 20 % du portefeuille de prêts
sur des prêts aux producteurs d’un seul produit s’expose à des risques
de défaut de paiement considérablement plus élevés qu’un même pour-
centage de prêts à une clientèle diversifiée, tirant ses revenus de pro-
duits agricoles variés en même temps que de sources non agricoles. En
fait, ce sont les institutions financières elles-mêmes qui devraient suivre
et décider de l’ampleur de leur engagement dans le secteur agricole.
Pour leur part, les contrôleurs de la réglementation externe devraient se
contenter de surveiller et d’évaluer l’efficacité du système de gestion des
risques de l’institution.

Dans beaucoup de pays, les prêts à des membres du personnel et aux
propriétaires d’une institution financière sont soumis à des restrictions.
Ces restrictions sont un moyen important de limiter les possibilités de
fraude et de corruption au sein d’une institution financière. Par ailleurs,
le montant à prêter à un même client est souvent limité, afin de favori-
ser la diversification du portefeuille. Toutefois, ces deux considérations
ne sont pas spécifiques aux prêts à l’agriculture.

Dans beaucoup de pays, la législation bancaire fixe un pourcentage
maximum de prêts non garantis. Si ce pourcentage est dépassé, les prêts
doivent être pleinement provisionnés. Étant donné que les petits prêts à
l’agriculture peuvent très bien être attribués sur la base d’une évaluation
de la moralité du client et d’autres formules que des garanties, cela peut
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imposer de graves restrictions à l’ampleur de l’octroi de ces prêts par les
intermédiaires du secteur formel. Il semble donc recommandé d’appor-
ter à ces mécanismes des ajustements en conséquence. C’est la voie qui
a été choisie, par exemple, par les autorités boliviennes, qui ont intro-
duit récemment l’expression “convenablement garantis” pour les prêts,
expression qui englobe les garanties non traditionnelles.

Politiques de provisionnement et de passation par pertes et profits
Les exigences en matière de provisions sont destinées à garantir que le
bilan indique la valeur réelle du portefeuille de prêts. Cela veut dire
qu’une fraction appropriée du montant du prêt et des intérêts en cours
est passée par pertes et profits lorsque son recouvrement est improbable.
Si les risques généraux de l’activité bancaire doivent être couverts par
l’adéquation du capital, des provisions doivent couvrir certains risques
spécifiques de pertes potentielles identifiées.

Outre l’établissement de provisions pour chaque prêt individuellement,
de nombreux pays exigent un volume global de provisions qui est géné-
ralement de 1 à 3 % et est censé refléter le risque de crédit résiduel qui
demeure même pour les portefeuilles les plus sains.

Le provisionnement des pertes sur prêts est généralement fondé sur cer-
tains facteurs tels que cautions, garanties, antécédents en matière de
recouvrement et nombres de jours d’arriérés. Certains responsables de la
réglementation ont défini différentes catégories de prêts, assorties d’exi-
gences différentes en matière de provisions. À titre d’exemple, le Tableau
8 indique les provisions exigées pour deux catégories de prêts englobant
les prêts à l’agriculture en Bolivie.

Les provisions spécifiques exigées pour les microcrédits en Bolivie sont
fondées sur le fait que ces microcrédits n’impliquent pas de garantie phy-
sique ou de garantie bancaire traditionnelle, qui peuvent facilement être
imposées par la loi. Les décisions d’octroi de microcrédit sont générale-
ment fondées sur l’honorabilité du client, sur la solidarité de groupe ou
sur la co-signature de garants ainsi que sur les recouvrements passés.
Étant donné que l’examen des prêts au cas par cas n’est pas pratique et
trop coûteux quand il s’agit de myriades de petits prêts, et que leur
octroi à titre discrétionnaire devrait être limité, de manière à assurer une
classification uniforme, il est proposé d’opter pour des procédures nor-
malisées de provisionnement du portefeuille (voir Berenbach et
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Churchill, 1997). De telles procédures sont appliquées dans le cas men-
tionné précédemment de la Bolivie.14
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14 Pour une analyse plus approfondie de l’exemple de la Bolivie, voir Fiebig (2000). D’une
façon générale, il convient de noter que les taux d’impayés dépendent pour beaucoup
des politiques de rééchelonnement des institutions financières. Si des prêts accusent des
retards de remboursement, par exemple, à la suite d’une mauvaise récolte, et sont
rééchelonnés ou refinancés rapidement, les taux d’impayés ne reflètent pas nécessaire-
ment le risque sous-jacent de défaut de paiement.

Normal Paiement conforme, capacité Paiement accusant 1%
suffisante de remboursement un retard atteignant 
de l’ensemble des prêts à tous jusqu’à 5 jours 
les créanciers 

Problèmes Paiements en retard au moins Paiement en retard 5%
potentiels envers un créancier, affectant de 6 à 30 jours 

la capacité de remboursement 

Déficient Faiblesses financières pouvant Paiement en retard 20%
nuire à la capacité de remboursement de 31 à 60 jours, 
des prêts aux créanciers ou prêts reprogrammés

Douteux Situation financière difficile, Paiement en retard 50%
avec insuffisance de trésorerie de 61 à 90 jour,
pour satisfaire les clients en ou prêts reprogrammés
temps voulu à deux reprises

Perte Insolvabilité du débiteur Paiement en retard de 100%
plus de 90 jours, ou 
prêts reprogrammés 
à plus de deux reprises

La catégorie des prêts commerciaux est une catégorie de prêts résiduels englobant
tous les prêts qui n’entrent pas dans l’une des catégories spécifiques, par exemple,
crédit hypothécaire, crédit à la consommation et microcrédit. Les prêts commerciaux
doivent être réévalués tous les six mois. Cette catégorie exige une documentation
substantielle pour chaque prêt individuel, ce qui la rend peut attrayante si le
portefeuille consiste en un grand nombre de petits prêts assortis de garanties non
conventionnelles.

Source: Circulaire de l’Inspection des prêts, SB/291/99, Juin 1999.

Tableau 8

Catégories de prêts en Bolivie

Catégories Définition pour le Définition pour Provisions
“crédit commercial” le microcrédit (principal)
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Pour les prêts assortis de garanties, il peut être plus judicieux de n’utili-
ser que le montant du prêt qui n’est pas couvert par la garantie comme
base de l’établissement de provisions. Toutefois, lorsque la législation
présente des insuffisances, l’absence de moyens de coercition ou la com-
plexité des procédures légales de réalisation d’une garantie limitent sen-
siblement la valeur actuelle nette de la garantie établie. Dans la plupart
des pays en développement, la garantie joue davantage un rôle d’incita-
tion et d’intimidation qu’elle n’offre une solution de remplacement au
remboursement d’un prêt (Hawkins et Turner, 1999).15

Pour les prêts à l’agriculture, dont les échéances sont généralement plus
longues que celles des microcrédits et qui sont souvent assortis
d’échéances irrégulières et peu nombreuses, la constitution de provisions
fondée sur le nombre de jours d’arriéré du dernier remboursement est
évidemment inappropriée. Par exemple, un prêt de deux ans consenti à
un agriculteur avec remboursement d’une somme globale à l’échéance
nécessite une évaluation avant que le remboursement accuse un retard.
Par ailleurs, le remboursement tardif de prêts à la production agricole
peut très bien être dû à une récolte tardive – argument que les commer-
çants des villes, par exemple, ne peuvent invoquer. Le risque de défaut
de paiement dans l’agriculture n’est pas nécessairement aggravé par
quelques jours de retard. Nous ne préconisons pas le manque de rigueur
dans les prêts à l’agriculture, mais une certaine souplesse est nécessaire
de la part du bailleur de fonds pour de faire face aux chocs extérieurs
caractéristiques du secteur agricole. De ce fait, il conviendrait d’envisa-
ger un traitement différencié des prêts à plus long terme et des prêts à la
production ou des crédits d’investissement, par opposition aux prêts à
court terme destinés à alimenter un fonds de roulement.

Restrictions sur le nombre de produits offerts
Pour réduire la vulnérabilité des institutions financières, quantité de
pays imposent des restrictions à la gamme de produits offerts. Souvent,
lorsque les petits intermédiaires financiers font l’objet d’une réglementa-
tion spéciale, ils ne peuvent au début faire fonction de banques de dépôt.
D’autres institutions, telles que les coopératives d’épargne et de crédit,
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15 Il reste encore à déterminer si l’octroi de prêts à des groupes, par opposition aux prêts
à des particuliers, exige généralement un traitement différent pour ce qui est de l’éva-
luation du risque et de l’établissement de provisions.
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ne sont pas autorisées à mobiliser l’épargne de non-membres, ou ne sont
autorisées à le faire que sous le contrôle de la banque centrale.

Pour les institutions de prêt à l’agriculture, cela a permis d’assurer que
la diversité des produits financiers n’entraîne pas une accumulation de
risques. Il semble prudent pour les institutions financières d’opter pour
une formule qui limite les risques à un petit nombre de produits finan-
ciers présentant un même profil de risque. Dans l’exemple de la Bolivie,
les Fonds financiers privés (FFP) ne sont pas autorisés à offrir des cartes
de crédit ou des services de change. Les opérations de microcrédit pré-
sentant un plus haut niveau de risque et de vulnérabilité, il est donc
logique que les Fonds financiers privés se plient à des exigences très pré-
cises quant à leurs politiques et à leurs procédures.

En ce qui concerne la notification de changements, l’offre de nouveaux
produits exige souvent l’obtention d’une licence particulière de l’organe
de contrôle. Lors du lancement de nouveaux produits, l’obligation de
présenter des études de faisabilité détaillées et bien étayées (comprenant
notamment des estimations de la demande) semble un moyen prudent de
concilier la souplesse et la diversification des produits offerts avec les
risques supplémentaires que comporte l’offre de gammes de produits
nouvelles et peu connues. En revanche, cela peut imposer une charge
administrative excessive et étouffer l’innovation. 

Bureaux de renseignements sur les institutions de prêt
Les bureaux de renseignements sur les institutions de prêt sont une sour-
ce d’informations pour l’évaluation des prêts de ces institutions. Dans
beaucoup de pays en développement, la fourniture de renseignements
sur le portefeuille de prêts est une obligation statutaire. Souvent aussi,
une contre-vérification avec la base de données de ces bureaux est exi-
gée dans le cadre des procédures d’évaluation des prêts.

Dans les contextes ruraux, l’indigence et le manque de cohérence des
systèmes nationaux d’identification posent de graves problèmes pour
l’efficacité de cet instrument de réglementation. Les emprunteurs peu-
vent facilement utiliser des noms différents pour échapper aux
recherches sur leurs antécédents en matière de remboursement. De plus,
si des concurrents n’appartenant pas au secteur formel, tels que des
ONG, opèrent dans les mêmes régions, le dépistage des emprunts mul-
tiples devient difficile. Si la constitution en société des institutions non
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réglementées paraît souhaitable, l’assurance de systèmes uniformes de
documentation et de classification des prêts, de même que la réticence
des concurrents du secteur informel à faire toute la lumière sur leur por-
tefeuille peuvent imposer de sérieuses restrictions.

Ouverture de succursales
Dans beaucoup de pays, l’approbation des organes de contrôle est néces-
saire à l’ouverture de nouvelles succursales. Parfois, certaines heures
d’ouverture sont également imposées. Ces règles ont pour but de créer
un environnement concurrentiel équitable. Néanmoins, une telle régle-
mentation peut s’avérer restrictive si les succursales sont tenues, par
exemple, d’ouvrir à plein temps, ou de s’installer dans des immeubles.
Les unités bancaires mobiles et les succursales ouvertes à temps partiel
offrent d’importants moyens de diminuer les coûts d’exploitation de l’in-
termédiation financière en milieu rural.

L’obligation d’ouvrir des succursales à part entière peut alourdir les
coûts à l’extrême, au point que les intermédiaires du secteur formel
risque de s’apercevoir que l’ouverture d’une nouvelle succursale ne par-
viendra pas à couvrir les coûts encourus en temps utile. D’un autre côté,
la réglementation des succursales peut également constituer un moyen
important de limiter les risques. L’exigence d’une étude de marché et
d’une étude de faisabilité soigneusement préparées, notamment sur les
coûts, peut contribuer à l’ouverture de succursales dans des conditions
prudentes.

La réglementation des succursales peut comporter une limitation à cer-
taines régions géographiques. Ainsi, en Indonésie et au Philippines, les
banques rurales ne peuvent s’ouvrir que dans les municipalités ou sous-
districts. Au Pérou, chaque caisse d’épargne municipale ne peut depuis
longtemps opérer que dans une municipalité. Là encore, les raisons sont
la nécessité de limiter la concurrence entre les institutions de ce type et
de nouer des liens solides avec la population de la région. En revanche,
cela peut gravement limiter les possibilités de diversification du porte-
feuille et engendrer une plus grande vulnérabilité aux chocs externes.
Dans ces conditions, la diversification des prêts à l’agriculture peut se
révéler difficile.

Les exigences concernant l’audit interne, les mécanismes d’identification
des risques et les qualifications du personnel seront traitées à la Section 3.3.
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Documents requis pour les demandes de prêt
Souvent, la réglementation externe spécifie les documents devant figurer
dans chaque dossier de demande de prêt. Pour les prêts à l’agriculture et,
d’une façon plus générale, pour les prêts en milieu rural, notamment les
microfinancements, les pièces exigées sont souvent excessives et/ou sans
objet. Dans ce genre particulier d’activités financières, les décisions pru-
dentes d’octroi de prêts sont axées davantage sur l’évaluation de l’ho-
norabilité du client, et sont le plus souvent laissées à des groupes à res-
ponsabilité partagée qui choisissent eux-mêmes leurs membres. C’est
souvent là que se pose l’une des principales difficultés de réglementation
pour les microfinancements et les financements en milieu rural.16

L’une des exigences concernant les dossiers de demande de prêt qui peut
se révéler difficile à satisfaire pour les institutions financières rurales est
l’établissement d’un numéro d’identification à l’échelon national pour
tous les clients. Les emprunteurs ruraux peuvent très bien ne pas avoir
un tel numéro d’identification, et les demandes peuvent prendre du
temps et ne devoir être présentée que dans les grandes villes lointaines.

Obligations de présenter des rapports
L’exigence de rapports est le fondement même du contrôle.
Généralement, cette exigence porte sur des sujets et des ensembles de
données à soumettre sur une base journalière, hebdomadaire, mensuelle
ou annuelle. Les rapports sur le portefeuille de prêts doivent souvent être
présentés individuellement pour chaque prêt. Pour les institutions qui
ont un nombre élevé de petits prêts dans leur portefeuille, cette obliga-
tion peut se révéler contraignante, à moins que ces institutions ne dis-
posent d’une informatisation complète de leurs opérations de prêt et
d’une liaison électronique directe avec l’organe de contrôle. Dans les
régions rurales, l’établissement de rapports sur la situation du porte-
feuille ou la fourniture d’autres données à l’organe de contrôle sur une
base journalière sont coûteux, pour ne pas dire impossibles. Le manque
d’infrastructures telles que routes, téléphones et ordinateurs peut rendre
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16 Cette question n’est pas examinée ici de façon exhaustive, car d’autres auteurs ont bien
exposé les problèmes auxquels se sont heurtées diverses institutions financières dans ce
domaine (voir, par exemple, Berenbach et Churchill, 1999). 
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la communication journalière d’informations difficile, et les opérations
manuelles accentuent encore la difficulté d’une notification fréquente
d’informations.

Ce problème peut être traité de différentes manières. L’une peut être de
faire preuve de moins de rigidité dans l’obligation de centraliser l’infor-
mation et de déléguer la collecte de données à l’institution financière
elle-même. Les contrôleurs externes pourraient alors vérifier les données
consolidées et effectuer au hasard des vérifications sur place des rapports
internes soumis aux bureaux régionaux des institutions financières. Par
ailleurs, l’obligation de faire rapport peut très bien être hiérarchisée en
fonction de l’ampleur et du type des prêts, des rapports plus détaillés
étant alors exigés pour les prêts plus substantiels ou les prêts consentis,
par exemple, sans les garanties traditionnelles.17

Obligation de notifier les changements
L’obligation de notifier les changements permet aux organes de contrô-
le externe de recevoir des informations importantes sur les changements
qui interviennent dans les institutions financières réglementées. Les prin-
cipaux changements notifiés ont trait généralement à la propriété, à la
structure de l’institution, à la haute direction, aux systèmes informa-
tiques et au lancement de nouveaux produits. Les institutions de prêt à
l’agriculture ne posent pas de problèmes particuliers à cet égard.

2.4.3 Mesures réglementaires de protection

Ces mesures se réfèrent aux règles et règlements destinés à permettre aux
institutions de faire face aux situations laissées par les crises. Aux
mesures préventives s’ajoutent des mesures de protection conçues pour
faire face au risque subjectif que peuvent représenter les institutions
réglementées. Ces mesures comprennent des plans d’assurance des
dépôts, l’accès à un prêteur en dernier ressort ainsi que le processus for-
mel de restructuration et de réforme de la banque.
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17 En Bolivie, telle fut l’une des conditions de l’appui des donateurs à l’intermédiation
financière rurale formelle. En août 1999, plusieurs donateurs ont appuyé la pénétration
des Fonds financiers privés (FFP) dans les zones rurales en leur accordant des dons pour
l’achat des ordinateurs et du matériel de télécommunication nécessaires à la communi-
cation régulière, parfois quotidienne, d’informations à l’organe de contrôle.
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Assurance des dépôts
Les plans d’assurance des dépôts permettent d’assurer que les créances
des déposants seront encore honorées si l’institution financière est décla-
rée en faillite. Ils sont conformes au but essentiel de la réglementation,
qui est de protéger les déposants.18 Si des règles spécifiques sont souvent
incorporées à la législation bancaire, dans la plupart des pays, une assu-
rance implicite de l’État s’ajoute ou se substitue à l’assurance formelle.
Les plans d’assurance peuvent également être offerts pour une entité
publique ou des assureurs privés. Beaucoup de plans d’assurance ne cou-
vrent pas tous les types de dépôts mais cherchent plutôt à protéger les
petits épargnants. L’assurance-dépôt des fédérations coopératives est
souvent conçue comme une “garantie institutionnelle”, qui couvre tout
le passif de la coopérative défaillante.

L’un des principaux problèmes que posent les plans d’assurance-dépôt
tient à leurs incitations perverses. Alors que ces plans sont destinés à pal-
lier les insuffisances de capacité des déposants à évaluer la solvabilité de
l’institution financière, une large couverture des risques de pertes ne ren-
force pas seulement la confiance inspirée par l’institution, mais elle
décourage le contrôle de celle-ci par le marché. Les plans d’assurance
font également peser le danger de créer des incitations perverses pour les
institutions financières elles-mêmes. Si les primes ne sont pas calculées
sur la base d’une évaluation du risque, les institutions à plus faible
niveau de risque subventionnent implicitement celles dont le niveau de
risque est plus élevé. Les institutions financières peuvent être incitées à
se livrer à des activités plus risquées si le fait de prendre de plus gros
risques ne se traduit pas par des coûts d’assurance proportionnellement
plus élevés et si les pertes ne doivent être couvertes qu’en partie.

Prêteurs en dernier ressort
Si une institution se heurte à de graves problèmes de liquidité, qui ne
dénotent pas un problème fondamental de solvabilité, les prêteurs en
dernier ressort interviennent. Ce rôle est joué implicitement ou explici-
tement par la banque centrale. Il est toutefois difficile de faire la diffé-
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18 Voir le bref aperçu de cette question présenté par Ketcha (1999) et Holway García
(1998).
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rence entre une institution financière en butte à des problèmes de liqui-
dité et une institution insolvable, ce qui, dans le cas d’une institution de
prêt à l’agriculture, peut entraîner des pressions en faveur du sauvetage
de l’institution. Il faut également tenir compte de la tendance à considé-
rer d’importantes institutions financières comme trop grosses pour être
déclarées en faillite. Les décideurs doivent pouvoir concilier les raisons
d’exiger des garanties des institutions (par exemple, d’invoquer le dan-
ger d’un resserrement du crédit) avec l’objectif d’un marché concurren-
tiel qui implique que les institutions inefficaces ne peuvent être soute-
nues indéfiniment.

2.5 CONTRÔLE EXTERNE

Le contrôle de la réglementation externe est généralement confié à la
banque centrale ou à un organe de contrôle spécialisé. Dans certains
pays, des sociétés d’audit et de conseil spécialement désignées à cet effet
assument la totalité ou une partie de ce contrôle. Dès le départ, il doit
être clair que dans quelque pays que ce soit, il faut disposer d’une éva-
luation de l’ensemble des points forts et des points faibles du contrôle
bancaire dans le domaine du financement agricole avant de pouvoir
entreprendre un travail de réforme. Il est étonnant que dans certains cas,
lors de la conception d’un ambitieux programme de réforme de la régle-
mentation, on n’évalue pas spécifiquement les capacités des organes de
contrôle.19

2.5.1 Ce qui doit être attendu d’un Contrôleur externe

Les contrôleurs sont essentiels à l’efficacité de la réglementation. Ils
doivent répondre à certaines exigences fondamentales indiquées au
Tableau 9.

En réalité, dans les pays en développement, beaucoup de ces conditions
ne sont pas remplies par les responsables du contrôle bancaire. Sur les
20 pays étudiés de l’Afrique subsaharienne, seuls trois ont été classés
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19 Vogel et al. (1999) demande également un complément de recherche, par exemple dans
le domaine des procédures de contrôle. Par contre, Meagher/Mwiinga (1999) élaborent
un programme complet de réforme de la législation bancaire en Zambie sans tenir
compte des institutions de contrôle ni de leurs qualifications ou de leurs capacités.
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comme présentant un système bien conçu et efficace doté d’un pouvoir
de contrôle bénéficiant d’un large appui à l’échelon politique (voir
Mehran et al., 1998).

2.5.2 L’audit comme base d’information pour le contrôle

Pour tout contrôle externe prudentiel, il faut disposer d’informations
appropriées, exactes et opportunes sur la situation financière, la comp-
tabilité et les procédures internes. Dans l’ensemble, des règles comp-
tables claires, dont l’application est assurée par la présence de contrô-
leurs externes, ont toutes les chances de rendre le travail de contrôle sur
place et externe plus facile et les erreurs et insuffisances plus aisément
identifiables (Mehran et al., 1998). 

Le plus souvent, les normes comptables ne sont pas en place ou ne sont
pas appliquées. La qualité des sociétés d’audit externe est très variable,
et les considérations de coût conduisent parfois à un choix erroné de
telles sociétés par les institutions financières. Souvent, les auditeurs
externes ne peuvent être tenus pour responsables de la qualité de leurs
rapports. Leur responsabilité est très limitée. De surcroît, la tâche du
contrôle des petites institutions financières rurales est souvent confiée à
un personnel d’audit subalterne qui n’occupe pas des places de premier
plan dans la société d’audit. 

“Il est prématuré de parler de contrôle bancaire si les audits ne sont
pas effectués convenablement.” (Berenbach et Churchill, 1997)48

• Des objectifs et des responsabilités clairement définis
• Une bonne base d’informations
• Des outils de contrôle appropriés
• La capacité (qualitative et quantitative) voulue en personnel
• Des moyens financiers suffisants (considérations de coûts et d’avantages,

participation aux coûts)
• L’indépendance et la crédibilité au plan opérationnel
• Un pouvoir de coercition/sanction  

Tableau 9

Les institutions de contrôle doivent avoir...  
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En même temps, les exigences particulières de l’audit des institutions
financières rurales diffèrent de celles de l’audit bancaire traditionnel.
D’un point de vue technique, les prêts assortis de garanties non conven-
tionnelles “remettent en cause la fiabilité de l’audit” (Jackelen, 1998).
L’évaluation des actifs du portefeuille de prêts ne peut se limiter au
contrôle du dossier de prêt, mais exige une évaluation qualitative de ce
qui tient lieu de garanties. En particulier, pour les prêts à l’agriculture, il
faut une évaluation minutieuse de la qualité des actifs, comme il est indi-
qué ci-dessus. 

Les audits externes peuvent fournir de précieuses informations sur les
institutions financières, qui peuvent être difficiles ou coûteuses à obtenir
par les inspecteurs. Des contacts étroits entre les contrôleurs et les audi-
teurs paraissent indispensables. Dans certains pays, les contrôleurs ont
même le droit d’approuver ou de rejeter le choix des auditeurs effectué
par les banques, afin de garantir le choix d’auditeurs possédant l’expé-
rience, les ressources et les compétences nécessaires.20 Les changements
d’auditeurs doivent également être indiqués, et les raisons doivent en
être données aux contrôleurs. La coordination entre les uns et les autres
paraît souhaitable également pour réduire les coûts pour les institutions
financières elles-mêmes de collecte et de fourniture régulières des infor-
mations nécessaires aux auditeurs externes et aux contrôleurs externes.

Indépendamment des auditeurs externes, les départements de l’audit
interne jouent un rôle important dans la fourniture d’informations aux
contrôleurs externes. Ils sont aussi l’une des principales sources d’infor-
mations pour les vérifications effectuées sur place par les contrôleurs
externes. Une évaluation qualitative de l’efficacité de ces mécanismes,
ainsi que du suivi des problèmes détectés par les auditeurs internes, est
un élément nécessaire du contrôle externe.

49

20 En Allemagne, l’Office fédéral de contrôle bancaire fait appel à des sociétés d’audit
pour des vérifications ponctuelles des banques. L’une des conditions exigées d’une
société d’audit pour effectuer de telles vérifications est qu’elle ne doit pas être celle qui
effectue normalement l’audit de la banque en question. L’audit des coopératives ban-
caires est assuré par des fédérations coopératives d’audit spécialisées. Ces fédérations
sont censées avoir une connaissance approfondie des caractéristiques des coopératives
allemandes d’épargne et de crédit.
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La Revisoria Fiscal de la Colombie nous offre un exemple de combinai-
son des fonctions des auditeurs internes et externes et un lien direct avec
le contrôle bancaire (voir Encadré 5).

En réalité, la qualité des audits externes et internes est souvent limitée.
Les inspecteurs bancaires des pays en développement doivent souvent
procéder d’abord à un examen des audits, avant de pouvoir effectuer
une évaluation fondée sur les risques et une analyse qualitative. La mau-
vaise qualité des audits nuit souvent à de bonnes analyses externes des
données. Et le besoin accru d’examens sur place alourdit les coûts du
contrôle bancaire.

2.5.3 Approches et outils de contrôle

Les notions de contrôle de l’intermédiation financière sont en plein
changement dans le monde entier. Comme en témoigne la récente pro-
position du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (1999) relative à un
nouveau cadre pour l’adéquation du capital, on assiste actuellement à

50

Encadré 5

Un Auditeur Polyvalent: La Revisoría Fiscal en Colombie

La Revisoría Fiscal est le mécanisme qui sert au contrôle externe obligatoire des ins-
titutions financières en Colombie. Son rôle est défini par la Constitution, décrit de
façon détaillée dans le Droit commercial et relié au secteur financier par la Loi 45 de
1990. Elle est constituée comme institution chargée de surveiller les institutions
financières de manière à défendre les intérêts de leurs propriétaires.

La Revisoría Fiscal est un mélanger d’auditeur interne et externe. Elle fonctionne de
façon permanente et couvre l’ensemble des aspects fonctionnels des institutions
financières. C’est une institution indépendante qui informe l’Inspection générale des
banques de toutes irrégularités et travaille en étroite collaboration avec les départe-
ments de l’audit interne des banques. Elle a accès à la correspondance et aux com-
munications internes journalières et effectue des inspections sur place afin d’évaluer
l’infrastructure matérielle et l’application des procédures. Elle examine et signe toute
la documentation présentée à l’Inspection des banques. Elle soumet également un
rapport spécial au Conseil d’administration dans lequel elle présente une évaluation
de la fiabilité des états financiers.

En résumé, la Revisoría Fiscal joue un rôle crucial en contrôlant le bon fonctionne-
ment de l’audit interne; elle fournit des informations aux propriétaires et à
l’Inspection générale des banques, afin de faciliter l’identification précoce des pro-
blèmes.

Source: Wisniwski (1999a).
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une réorientation du contrôle bancaire vers l’évaluation qualitative et
fondée sur les risques des méthodologies, techniques et outils. Le
Tableau 10 illustre les divers aspects de cette nouvelle conception du
contrôle bancaire.

Approche statique ou approche dynamique
L’approche statique du contrôle se concentre sur les données passées et
actuelles fournies par l’institution financière. L’approche dynamique
englobe également une évaluation de l’aptitude des intermédiaires à
gérer les risques aujourd’hui et dans le proche avenir. Elle comprend une
analyse prospective. Cette approche met particulièrement l’accent sur les
qualifications et l’expérience du personnel, les mécanismes d’identifica-
tion des domaines potentiellement à haut niveau de risque et la bonne
adaptation des systèmes et procédures pour réagir à des événements
imprévus. L’approche dynamique permet aussi d’évaluer la possibilité
d’accès de l’intermédiaire financier à la liquidité en cas de besoin.

L’approche dynamique du contrôle convient particulièrement pour les
institutions de prêt à l’agriculture. Ces institutions doivent surveiller
l’ensemble divers de risques spécifiques aux prêts à l’agriculture pour
pouvoir prévoir les problèmes de remboursement et y répondre, et doi-
vent traiter en temps voulu les problèmes de délégation d’autorité au
sein de structures institutionnelles fortement décentralisées. Les apti-
tudes à la gestion des risques et, en particulier, à la gestion du risque de
non-remboursement des prêts agricoles sont absolument essentielles aux
agents chargés de l’octroi des prêts (voir Klein et al., 1999). Autrement
dit, le contrôleur doit également être à même d’évaluer l’aptitude de ces
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Approche traditionnelle Approche moderne  

Approche statique Approche dynamique 
(concentration sur les données (analyse prospective incluse), 
passées et actuelles) contrôle fondé sur les risques  

Analyse quantitative des données Analyse quantitative et qualitative 
des données  

Concentration sur le contrôle externe Contrôle sur place et externe  

Tableau 10

Conceptions du contrôle bancaire
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agents à gérer activement les risques de défaut de paiement sur les prêts
agricoles.

Contrôle des risques
L’approche dynamique du contrôle axée sur les processus de gestion des
risques au sein des institutions est connue des contrôleurs bancaires sous
le nom de contrôle des risques. Ce contrôle cherche à identifier séparé-
ment l’ensemble des risques de l’intermédiation financière. Ensuite, il se
concentre sur les éléments les plus importants de l’ensemble des risques
auxquels est exposée l’institution. Le contrôle des risques reconnaît éga-
lement que la grande responsabilité de la gestion des risques incombe à
la direction de l’institution financière. Il cherche à évaluer quantitative-
ment comment la direction identifie l’évolution des facteurs de risque, la
suit et y répond.

Dans la section 1.7, nous avons défini le profil de risque propre aux ins-
titutions de prêt au secteur agricole. Le contrôle des risques du finance-
ment agricole doit se concentrer sur ces facteurs de risque connus et éta-
blir le profil de risque propre à chaque institution financière à contrôler.

Le risque de crédit (ou risque d’insolvabilité) est l’un des principaux
risques du financement agricole. L’instrument traditionnel de contrôle
bancaire utilisé pour évaluer le risque de crédit est l’examen de la quali-
té d’un échantillon de crédits individuels, son évaluation et la comparai-
son de cette évaluation à l’évaluation interne du risque faite par l’insti-
tution (voir Comité de Bâle, 1999a). Les taux de remboursement et les
évaluations de la fraction du portefeuille exposée au risque fondées sur
le profil actuel des remboursements fournissent une base sur laquelle
juger de l’état actuel du portefeuille de prêts. Cependant, si ces informa-
tions sont précieuses, les contrôleurs qui concentrent leur attention sur
une évaluation qualitative et prospective doivent aller au delà de ces
chiffres et évaluer les systèmes en place et les techniques de gestion
employées. Comme exemples d’action appropriée de la part de la haute
direction, on peut citer: une action au niveau du bilan, telle qu’un pro-
visionnement global ou ponctuel, et une action directe sur le terrain,
notamment un suivi étroit de la performance de chaque emprunteur, et
des visites répétées aux clients en retard sur leurs remboursements ou en
situation précaire. En raison de la plus faible fréquence des rembourse-
ments, il faut mettre en place d’autres systèmes d’alerte avancée que les
échéances pour indiquer qu’un remboursement est en retard. Les poli-
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tiques de diversification, l’aptitude à évaluer les risques externes et cer-
taines autres techniques de gestion des risques prennent ainsi une plus
grande importance dans l’approche du contrôle fondée sur le risque.

Analyse sur place et analyse externe
Théoriquement, les rapports des institutions financières devraient four-
nir les informations nécessaires pour permettre un dépistage précoce des
problèmes qui se posent. Cela suppose que ces rapports soient présentés
en temps voulu et qu’ils soient exacts et réguliers et riches en informa-
tions. Ces rapports servent de base à l’analyse externe (hors site) de l’état
d’une institution financière. En réalité, ce type de contrôle hors site est
rare. Au manque de normalisation des rapports présentés s’ajoute l’ab-
sence de moyens informatiques. L’informatisation pourrait alléger sensi-
blement la surveillance hors site. Les insuffisances fréquemment consta-
tées du contrôle bancaire dans les pays en développement ont trait aux
systèmes de présentation de rapports et aux imperfections ou à l’absen-
ce du contrôle externe et/ou des inspections sur place. Non seulement les
banques n’ont pas suffisamment de moyens d’étudier la situation finan-
cière des emprunteurs, mais les contrôleurs sont en outre mal informés
de la situation financière d’ensemble des banques elles-mêmes.

Dans le cas de l’aide financière aux petits exploitants ruraux, comme
dans celui du microfinancement, le problème fondamental de l’analyse
extérieure est que les informations les plus pertinentes sont difficiles à
extraire des ensembles de données quantitatives. La technologie appli-
quée au crédit, les systèmes d’information de gestion, les systèmes et pro-
cédures bancaires et les techniques de gestion des risques et des coûts
sont la clé du succès de ces institutions. D’où l’importance des inspec-
tions sur place.

En ce qui concerne la situation d’ensemble du contrôle bancaire dans les
pays en développement (mais aussi en grande partie dans les pays déve-
loppés), les inspections sur place sont souvent insuffisantes. Les princi-
paux problèmes tiennent notamment au fait que l’attention se porte
davantage sur les détails des états financiers de la banque que sur les
principaux éléments. L’évaluation de qualité des actifs de la banque est
insuffisante et inadéquate, il y a un manque de coordination du contrô-
le interne et du contrôle externe, et il n’existe pas de manuels d’inspec-
tion appropriés et détaillés. Il y a rarement coordination avec les audi-
teurs externes. L’une des difficultés du contrôle en milieu rural est la
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dispersion géographique et l’impérieuse nécessité d’une évaluation qua-
litative de la gestion des risques par les intermédiaires financiers ruraux.

Analyse quantitative et analyse qualitative des données
Les approches traditionnelles du contrôle bancaire mettent l’accent sur
l’évaluation des données quantitatives. C’est là un outil pratique et utile
car il fournit des informations normalisées faciles à comparer entre ins-
titutions et groupes d’institutions. Cela dit, l’analyse quantitative est
essentiellement statique. De nombreux ensembles de ratios quantitatifs
ont été conçus pour les institutions financières rurales et les institutions
de microfinancement.21

L’analyse de sensibilité est un outil de contrôle dynamique. Une analyse
de divers scénarios d’évolution future d’une institution de prêt à l’agri-
culture, qui tient compte en particulier de divers types de chocs exté-
rieurs et de leurs effets sur ses résultats d’ensemble, est l’un des moyens
de présenter une vision dynamique. de l’institution 

Cependant, l’analyse quantitative des données ne donne pas l’informa-
tion nécessaire à un contrôle prospectif fondé sur le risque. On mesure
le mieux qualitativement l’aptitude à faire face aux chocs extérieurs en
évaluant les systèmes et procédures, les qualifications du personnel, l’ac-
cès à la liquidité (qui est fonction du marché financier et des sources de
financement) et les systèmes d’information de gestion. L’évaluation qua-
litative du profil de risque de l’institution de prêt à l’agriculture devrait
ventiler les données quantitatives fournies, par exemple, en données sur
le portefeuille à risque, sur la performance concernant les rembourse-
ments passés et sur les ratios de liquidité, dans l’ensemble des catégories
de risques. Pour mieux clarifier ce point, des exemples de mesures quan-
titatives et qualitatives des différentes catégories de risques ébauchées au
Chapitre premier sont présentés au Tableau 11 ci-contre. 

Outils de contrôle
Les outils de contrôle comprennent un ensemble d’indicateurs quantita-
tifs et/ou de mesures qualitatives qui permettent aux contrôleurs de dis-
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21 Pour une analyse et une description détaillées des ratios financiers pertinents, voir entre
autres Yaron (1992), Christen et al. (1994) et Ledgerwood (1999).
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poser d’un ensemble normalisé de données provenant d’examens sur
place et/ou d’examen hors-site.

Comme les catégories de risques à surveiller dans le cadre du contrôle
des risques du financement agricole ne sont pas différentes de celles de
l’activité bancaire en général, les outils de contrôle du financement agri-
cole ne diffèrent pas non plus des outils utilisés pour les autres segments
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Catégorie de risque Mesures quantitatives Mesures qualitatives

Risque de crédit • Performance des • Systèmes et procédures
remboursements • Politiques

• Portefeuille à risque • Systèmes d’information de
• Pourcentage de prêts gestion

sans la documentation • Systèmes de suivi des prêts
et les garanties requises • Politiques à l’égard de la 

• Diversification du diversification du portefeuille; 
portefeuille (par exemple, gestion active sensible aux
prêts pour différents facteurs externes de 
produits agricoles, la production agricole
différentes régions) • Autres

• Autres 

Risque lié à la • Ratios de liquidité • Planification de la liquidité
liquidité et aux (par exemple, encaisse • Cotation sur les marchés 
taux d’intérêt et prêts à court terme/ financiers; accès à liquidité

exigibilités à court terme) en cas d’urgence
• Autres • Autres

Risque de gestion et • Ratios fournis par le • Vision et planification
risque d’exploitation système d’information de stratégique

gestion et les états • Sensibilité au marché, 
financiers, par exemple, conception de produits, 
indicateurs d’efficacité orientation vers la clientèle

• Autres • Facteurs externes: évolution 
du marché, concurrence

• Qualifications du personnel, 
systèmes d’incitations

• Autres

Risque de • Distribution en • Caractéristiques des 
gouvernance pourcentage du capital: propriétaires

national/ international, • Solidité du Conseil 
personnes physiques/ d’administration
personnes morales, etc. • Exactitude de la comptabilité

• Autres • Autres  

Tableau 11

Exemples de mesures quantitatives et qualitatives des risques
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des marchés financiers. La différence, une fois encore, réside dans l’éva-
luation des catégories de risques et les différentes évaluations quantita-
tives obtenues.

Dans cette section, nous examinerons deux importants outils de contrô-
le. Le premier est le système PEARLS, élaboré par le Conseil mondial des
coopératives d’épargne et de crédit (WOCCU). Ce système est utilisé
actuellement comme mécanisme de réglementation et de contrôle
internes. Son utilisation pour le contrôle a été proposée dans quelques
pays, et souvent encouragée par le WOCCU.

S’il est un outil précieux pour la gestion et la réglementation internes des
coopératives d’épargne et de crédit et pour le suivi des améliorations
d’ensemble apportées à leur fonctionnement, le système PEARLS pré-
sente plusieurs insuffisances qui nuisent à son utilisation comme outil de
contrôle. L’inconvénient majeur des systèmes de notation est qu’ils affec-
tent une notation générale aux institutions qui tend à masquer les fai-
blesses constatées dans certains domaines par les points forts observés
dans d’autres. Cela rend difficile l’évaluation fondée sur les risques, en
ce sens que certains problèmes critiques peuvent se perdre dans des nota-
tions secondaires. Par ailleurs, le système PEARLS ne contient que des

56

Encadré 6

Le Système PEARLS du WOCCU

Dans le cadre de divers projets exécutés avec des coopératives d’épargne et de crédit
en Amérique latine, le Conseil mondial des coopératives d’épargne et de crédit
(WOCCU) a mis au point un outil d’analyse financière des coopératives. Le système
PEARLS comprend tout un ensemble d’indicateurs quantitatifs divers. La version la
plus complète compte 41 indicateurs distincts, regroupés en six principales catégo-
ries: Protection, structure financière Efficace, qualité des Actifs, taux de Rentabilité
et coût, Liquidité et Signes de croissance.

Le système de suivi PEARLS a pour objectifs d’offrir un outil de gestion qui permet-
te d’identifier les causes probables des insuffisances de l’institution. Deuxièmement,
il est destiné à permettre une normalisation de l’évaluation des ratios et formules. Il
est également censé offrir une possibilité de classement comparatif empreint d’ob-
jectivité. Son quatrième but est d’offrir un outil de contrôle efficace qui permette aux
fédérations nationales d’évaluer la performance de la coopérative de crédit. À la dif-
férence du système de notation CAMEL, il est conçu principalement comme un outil
de gestion.

Source: Richardson (2000).
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données quantitatives et ne donne aucune évaluation qualitative. Cela
fait de son utilisation une approche statique, pour reprendre notre ter-
minologie. Il ne donne aucune évaluation de la gestion d’ensemble des
risques.

La Direction bolivienne des banques a entrepris récemment de mettre au
point une version adaptée de CAMEL pour le contrôle des Fonds finan-
ciers privés (FFP) spécialisés principalement dans le microfinancement
urbain et en partie dans le microfinancement rural, en s’inspirant de la
version d’ACCION. Comme cette version se fonde sur le point de vue
particulier du contrôleur, qui s’intéresse davantage à évaluer les risques
qu’à définir les domaines nécessitant une assistance technique, il faut
s’attendre à d’importants efforts de restructuration.

En ce qui concerne ACCION, en 1998, sa version de CAMEL a déjà fait
l’objet d’une révision dans des domaines intéressant le contrôle, et per-
met à présent a) une évaluation à orientation plus prospective, b) la prise
en considération de la concurrence, et c) un examen des questions de
gouvernance. Cependant, pour pouvoir servir d’outil de contrôle, cette
version devrait également élargir son champ aux exigences de l’offre de
mécanismes de dépôt et à une analyse de la qualité des actifs comportant
des considérations sectorielles. Elle devrait tenir compte du fait que le
microfinancement et les prêts à l’agriculture peuvent ne représenter
qu’une partie du portefeuille de l’institution financière.
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Encadré 7

La version CAMEL d’ACCION International

CAMEL est un sigle qui désigne un ensemble de cinq indicateurs utilisés pour éva-
luer une institution financière: Adéquation du Capital, Qualité des Actifs, Gestion
(Management) des Gains (Earnings) et de la Liquidité. Cet outil a été créé en 1978
par les responsables de la réglementation bancaire nord-américaine pour évaluer la
solidité des finances et de la gestion dans banques commerciales des États-Unis. Dès
1992, ACCION International, se fondant sur CAMEL, avait élaboré un outil d’éva-
luation de ses institutions de microfinancement affiliées d’Amérique latine, qui avait
pour principal but d’offrir des mécanismes de mesure de la gestion des filiales ainsi
que d’ACCION et d’identifier les domaines nécessitant une assistance technique. La
version CAMEL d’ACCION comprend des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, qui
permettent une notation d’ensemble de l’institution.

Source: Saltzmann et al., (1998).
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2.5.4 Capacité en personnel

Un contrôle adéquat exige suffisamment de contrôleurs qualifiés et
expérimentés. Souvent, le contrôle bancaire souffre d’un faible niveau de
qualifications, d’une formation inadéquate du personnel et des salaires
non concurrentiels. Les contrôleurs bancaires sont souvent rémunérés
sur la base du barème des traitements de la fonction publique, qui ne
peut rivaliser avec les salaires versés par les banques commerciales.
Celles-ci offrent davantage d’argent pour les mêmes niveaux de qualifi-
cations et le même volume de travail. Cela crée une pénurie de person-
nel qualifié pour le contrôle bancaire. L’utilisation d’ordinateurs pour
produire et analyser des informations bancaires peut compenser en par-
tie cette insuffisance de personnel, mais les systèmes d’information de
gestion nécessitent des spécialistes et une infrastructure appropriée. Ils
ne peuvent se substituer aux examens sur place effectués par les contrô-
leurs. Or, ces examens sont particulièrement importants pour le contrô-
le des institutions de financement agricole.

Même si les qualifications du personnel s’améliorent, il n’est pas sûr que
la qualité du contrôle s’améliore également. La mobilité du personnel et
la réaffectation des contrôleurs à d’autres départements de l’organe de
contrôle peuvent nuire à la qualité de ce contrôle. En Bolivie, la
Direction nationale du contrôle bancaire pour les institutions financières
non bancaires souffre régulièrement de renouvellements et de réaffecta-
tion de son personnel, malgré les efforts répétés des donateurs en vue de
dispenser aux contrôleurs bancaires une formation spécifiquement axée
sur les questions de microfinancement. Dès que les banques commer-
ciales se trouvent en difficulté, le personnel spécialisé est réaffecté à la
section bancaire aux activités plus volumineuses et plus importantes. Si
l’affectation des contrôleurs aux secteurs plus exposés aux risques et aux
dangers est une décision prudente, elle prive temporairement les Fonds
financiers privés (PFF) boliviens de contrôle préventif. 

Dans le domaine des prêts à l’agriculture, au profil de risque très parti-
culier décrit précédemment, il importe que les contrôleurs (de même que
les chargés de prêts) possèdent une connaissance approfondie du secteur
agricole de même qu’une expérience de l’activité bancaire. Sans chercher
particulièrement à améliorer leurs compétences vis-à-vis de l’activité
bancaire dans le secteur agricole, ils doivent être à même d’identifier les
domaines à haut niveau de risque et d’évaluer les techniques de l’insti-
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tution en matière de gestion des risques. C’est là une tâche complexe, qui
exige une connaissance réelle du secteur agricole et, de préférence, une
expérience pratique de l’octroi de prêts à l’agriculture.

Il peut se révéler utile d’engager d’anciens chargés de crédit comme
contrôleurs. L’exigence d’une connaissance théorique de l’économie
agricole et de la banque n’est pas nécessairement suffisante pour per-
mettre aux contrôleurs d’évaluer certaines situations concrètes dans des
régions données. L’évaluation des risques qui pèsent sur une institution
de prêts à l’agriculture déborde le cadre de la pure analyse agronomique
et doit tenir compte de l’ensemble des risques de crédit, des risques de
liquidité, des risques de gestion et autres risques évoqués.22 Par ailleurs,
le contrôle des prêts à l’agriculture exige un personnel qui soit prêt à
voyager abondamment dans tout le pays pour effectuer des visites sur
place dans les régions rurales. Cela pose un sérieux problème.
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Encadré 8 

La loi relative au Projet PARMEC en Afrique de l’Ouest: 

les limites de la capacité de contrôle

En 1993, l’Union monétaire ouest-africaine a adopté une loi relative aux mutuelles
d’épargne et de crédit destinée à réglementer les nombreuses institutions financières
locales de la région. Ce Projet d’appui à la réglementation des mutuelles d’épargne
et de crédit (PARMEC) a été ratifié par le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire,
le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. Dans chacun de ces pays, le Ministère des
finances est chargé du contrôle des institutions régies par la loi relative au PARMEC.
La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ainsi que les dona-
teurs internationaux se sont attachés à fournir une assistance technique, une forma-
tion, une aide technique temporaire, des équipements et des fonds à ces ministères.
Ils ont mis en place des unités comptant entre une et cinq personnes pour contrôler
ces institutions. Néanmoins, le seul volume de travail à effectuer pour s’acquitter
pleinement de toutes les responsabilités en matière de contrôle formulées dans la loi
relative au PARMEC aurait tôt fait de dépasser la capacité des Ministères, de sorte
que l’application de ces règlements a perdu de son efficacité.

Source: Christen et Rosenberg (2000).

22 Cela a été souligné à propos des qualifications requises des chargés de crédit par la
Financiera Calpiá en El Salvador et la Caja Los Andes en Bolivie (voir Buchenau,
1999).
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Quoi qu’il en soit, les contrôleurs externes manquent souvent des quali-
fications requises pour effectuer sur place des contrôles qualitatifs et des
contrôles des risques appropriés. Cela pose un problème auquel il peut
être remédié par des cours spécialisés et une formation sur place organi-
sée par les établissements de formation bancaire, éventuellement avec
l’appui de l’État et des donateurs. Si la capacité en personnel des insti-
tutions de prêt à l’agriculture est insuffisante, il convient de se deman-
der dans quelle mesure les maigres ressources humaines dont dispose le
pays devraient être détournées de leur activité spécifique de prêt à l’agri-
culture.23

2.5.5 Les coûts du contrôle

Les coûts du contrôle couvrent les salaires du personnel de contrôle, la
formation de ce personnel, les coûts administratifs, la mise en place et
l’entretien d’une base de données hors site, ainsi que les visites sur place.
Dans l’ensemble, le contrôle des institutions financières rurales est plus
coûteux que celui des intermédiaires financiers urbains. Le contrôle des
petites institutions financières est relativement élevé, car il ne nécessite
généralement pas moins de ressources que celui d’une grande banque
commerciale. Si la taille de l’institution a son importance pour les exa-
mens sur place, presque tous les coûts du contrôle sont fixes. Ainsi, par
prudence, nombre d’organes de contrôle aux ressources (et aux capaci-
tés) limitées préfèrent concentrer leur action sur les institutions finan-
cières qui représentent un plus grand danger potentiel pour la sécurité et
la solidité du système financier. Indépendamment des considérations de
taille de l’institution, un vaste réseau de succursales implantées en milieu
rural alourdit les coûts du contrôle. Les coûts de transport et d’héberge-
ment et les indemnités journalières s’ajoutent également aux coûts du
contrôle.

Ainsi, le contrôle des prêts à l’agriculture augmente diverses catégories
de coûts. Le contrôle sur place est plus important dans ce domaine que
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23 Ce chapitre reste insuffisant pour ce qui est de proposer des réponses à des divers pro-
blèmes. En fait, l’insuffisance de personnel pourrait rendre une réglementation et un
contrôle spécialisés du financement agricole impossible à mettre en oeuvre. Là encore,
il convient de rappeler qu’une réglementation qui ne s’accompagne pas d’un contrôle
adéquat est un gaspillage de temps et de ressources.
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pour les prêts traditionnels des banques commerciales, mais implique
des dépenses plus lourdes. Les coûts de formation de contrôleurs sont
élevés. Pour une évaluation appropriée des risques afférents au porte-
feuille de prêts à l’agriculture, il faut une connaissance précise du secteur
agricole et de l’activité bancaire. Enfin, le contrôle des prêts et des inter-
médiaires financiers du secteur agricole peut se révéler coûteux en ce
sens qu’il détourne l’attention des contrôleurs des grandes banques, où
les risques potentiels sont plus gros.

Les considérations de coûts et d’avantages des services des contrôleurs
externes doivent tenir compte du nombre d’institutions en place à
contrôler. Si une ou deux petites institutions seulement entrent dans cette
catégorie, les avantages sont plutôt limités. Cela dit, il ne faut pas
confondre cet argument avec les avantages qu’offre le fait d’habiliter des
institutions financières par des moyens réglementaires à consentir de
nouveaux types de prêts aux producteurs ruraux. 

Comment permettre au contrôle des petites institutions et des institu-
tions rurales de surmonter ces écueils? De même que les mécanismes de
prestation de services financiers aux régions rurales se sont développés
en mettant l’accent sur la décentralisation du processus de décision, par
exemple, par la mise en place d’unités bancaires mobiles, le contrôle
pourrait mettre au point des mécanismes de réduction des coûts. En
milieu rural, le fait de s’attacher davantage à mettre en place des sys-
tèmes d’information interne adéquats pour gérer les risques de l’inter-
médiation financière rurale et assurer un flux d’informations approprié
vers les contrôleurs pourrait s’avérer plus important qu’en milieu
urbain. En ville, le contrôleur externe peut vérifier plus souvent le res-
pect des normes quantitatives.

En tant que biens publics, les services des contrôleurs externes sont géné-
ralement financés en premier lieu par le budget de l’État. Cependant, ils
peuvent aussi être financés en tout ou en partie par les institutions
contrôlées. À titre d’exemple, Arzbach et Durán (1999) signalent que
dans la plupart des pays d’Amérique latine, les coûts du contrôle sont
financés en tout ou en partie par les coopératives d’épargne et de crédit
elles-mêmes. Les redevances correspondantes sont fixées de façon for-
faitaire pour chaque institution ou en fonction de la taille de celle-ci.
Cependant, les coûts ne sont pas directement liés à la taille de l’institu-
tion, car les dépenses ne sont pas plus élevées pour les institutions finan-
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cières plus grandes. En fait, les redevances tiennent compte davantage de
la capacité des institutions à payer les coûts du contrôle.

Dans les très petits pays, la question se pose de savoir si les coûts addi-
tionnels que comporte l’établissement d’une superstructure de contrôle
spécialisée et de règles spécifiques ne dépassent pas les avantages que
cela procure à l’ensemble du système financier.24 Cette considération est
particulièrement valable dans le cas d’un cadre réglementaire intéressant
des types différenciés d’institutions financières.

2.5.6 Indépendance opérationnelle, crédibilité et application 
des règlements

Le secret de l’efficacité de la réglementation et du contrôle tient à la pos-
sibilité qu’a le contrôleur d’agir en cas d’infraction aux règlements. En
général, les contrôleurs bancaires disposent de tout un ensemble de
mécanismes de coercition, comprenant la persuasion morale, les
amendes, des appels au changement de la haute direction ou l’injection
de capital par les propriétaires, accompagnée de règles précises pour la
fermeture des établissements financiers.

Toutefois, ces instruments ne peuvent être utilisés que si l’organe de
contrôle est habilité et jouit d’une indépendance suffisante pour donner
suite à ses avertissements. Or, dans beaucoup de pays, ces organes n’ont
pas encore l’indépendance voulue, ou celle-ci se heurte à des difficultés
d’application des règlements.

“Les cancers dépistés de l’activité bancaire ne sont pas soignés et
se propagent lorsque les banquiers constatent que certains d’entre
eux s’adonnent à des pratiques répréhensibles en toute impunité”
(Long, 1999)
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24 Comme Long (1999) l’a souligné à cet égard, les trois quarts des systèmes financiers
mondiaux comptent moins de US$10 milliards d’actifs, ce qui est la taille d’une banque
régionale de taille moyenne d’un pays développé.
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Certains des moyens de pression utilisés généralement par les organes de
contrôle bancaire peuvent s’avérer difficiles à appliquer aux institutions
de prêt à l’agriculture. Un arrêt momentané des prêts peut engendrer de
sérieuses difficultés d’obtention de crédit pour le secteur agricole de la
région touchée. Les rapports de confiance établis entre les clients et l’ins-
titution financière risquent de se détériorer sensiblement si certains
cycles agricoles ne peuvent compter sur l’aide de l’institution. Il peut être
difficile aux agriculteurs de substituer leurs propres ressources au crédit
habituel à la production dont ils bénéficient ou de s’adresser à d’autres
sources financières. Par ailleurs, dans les pays où le secteur agricole pro-
cure une part importante du revenu national, la pression politique des
organisations paysannes peut rendre une telle action difficile, sinon
impossible à appliquer.25

L’un des reproches les plus fréquents adressés aux contrôleurs bancaires
est qu’ils interviennent trop tard lorsque des banques sont en difficulté.
Cette observation a incité certains auteurs à suggérer que les interven-
tions devraient être guidées par des règles (Hawkins et Turner, 1999).
Par exemple, le niveau auquel le ratio d’adéquation du capital déclenche
un contrôle est différent dans certains pays. Ces méthodes d’intervention
fondée sur des règles peuvent être particulièrement utiles pour les
contrôleurs qui opèrent sous le poids de fortes pressions politiques
comme c’est le cas pour ceux qui contrôlent les institutions de finance-
ment agricole.26

Dans le domaine du contrôle bancaire, l’expression “trop gros pour être
mis en faillite” est utilisée si les contrôleurs décident d’agir différemment
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25 Hawkins et Turner (1999) nous donnent un exemple de situation où les gouvernements
n’ont pas accordé le même traitement aux différentes catégories de créanciers en cas de
faillite. Ils nous rappellent que lorsque les sociétés japonaises de crédit immobilier
“jusen” ont été liquidées, les banques ont perdu la totalité de leurs prêts, tandis que les
coopératives agricoles n’en ont perdu que le dixième. 

26 Cette approche fondée sur des règles présente toutefois des inconvénients.
Premièrement, il peut être difficile d’établir des règles strictes. Il peut arriver que les
contrôleurs n’apprennent qu’une institution financière a franchi un certain seuil que
longtemps après l’événement. De plus, dans certains cas “très particuliers”, la pression
politique n’hésitera pas à provoquer un changement de ces règles (voir aussi
Brownbridge et Kirkpatrick, 2000).
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si une grosse institution financière est en difficulté. Pour les institutions
financières rurales titulaires agréées, le problème peut être inverse: elles
peuvent se révéler “trop petites pour être mises en faillite”. Si seulement
un petit groupe d’institutions financières sont habilitées par une licence
à donner accès à des services financiers à un groupe cible qui serait
autrement négligé, la pression politique peut monter au point de main-
tenir ces importantes institutions ouvertes d’une manière ou d’une autre.
Cela vaut également pour les institutions titulaires depuis peu d’une telle
licence, auquel cas, le contrôleur qui a attribué la licence peut se voir
reprocher de n’avoir pas vu venir les problèmes suffisamment tôt durant
la phase d’attribution de la licence.

D’autres mécanismes de pression peuvent également être difficiles à
appliquer aux institutions de prêt à l’agriculture. Les appels en faveur
d’une augmentation de capital exigent de puissants propriétaires. Les
demandes de changements dans la haute direction risquent de se heurter
à l’insuffisance de personnel ayant les qualifications et l’expérience
qu’exige l’octroi de prêts à l’agriculture. On peut se heurter à un pro-
blème similaire lorsque certaines parties du portefeuille doivent être
cédées à d’autres intermédiaires. Les techniques de prêt à l’agriculture
sont fortement tributaires de l’expérience des clients et sont conçues
pour des services étroitement personnalisés. Ces services peuvent se révé-
ler difficiles à céder à d’autres institutions. Par ailleurs, la capacité tech-
nique et l’expérience de l’agriculture peuvent très bien ne pas exister
dans d’autres institutions financières.

2.5.7 Délégation des fonctions de contrôle

À la place d’un contrôle bancaire centralisé, on a proposé de déléguer
certaines fonctions données de contrôle ou le contrôle de certains types
donnés d’institutions. Les contrôleurs par délégation peuvent être des
sociétés d’audit spécialisées, des sociétés de consultants spécialement
désignées ou des institutions de deuxième rang. Le Tableau 12 donne
une liste des avantages et des difficultés que peuvent présenter de tels
établissements.

Certains partisans du contrôle par délégation font valoir que la déléga-
tion peut contribuer à réduire les coûts du contrôle et régler le problème
de la réticence générale des contrôleurs bancaires à inscrire les petites
institutions financières à leur programme de contrôle. Cela dit, il reste à
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démontrer qu’un organe de contrôle spécialisé peut vraiment effectuer
des contrôles et sanctionner des irrégularités d’une façon moins coûteu-
se qu’un contrôle bancaire centralisé. On court en effet le risque de
doubles emplois. Le contrôle centralisé peut tirer profit des économies
d’échelle. En confiant le contrôle à une institution unique, on peut aussi
renforcer l’homogénéité des exigences imposées à travers tout le secteur
bancaire. De plus, la crédibilité dont jouissent les institutions contrôlées
aux yeux des déposants et des bailleurs de fonds commerciaux a des
chances de se trouver renforcée si l’approbation donnée aux activités de
ces institutions émane d’un même organe de contrôle.27

L’institution de contrôle par délégation doit être bien structurée   Dans
beaucoup de pays (par exemple, au Chili, au Mexique, en Inde, en
Pologne, en Hongrie, en République tchèque et en Allemagne), les audi-
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27 De nombreuses banques coopératives d’Europe de l’Ouest sont contrôlées par des
organes de contrôle opérant par délégation. En particulier, l’audit et le contrôle des
banques coopératives allemandes sont effectués par les propres fédérations d’auditeurs
de ces banques, qui font fonction d’agents de l’Administration fédérale du contrôle
bancaire. Récemment, cette administration a commencé à envoyer des sociétés d’audit
privées pour vérifier les informations recueillies et transmises par les fédérations. Cela
a suscité des discussions sur la qualité uniforme des informations reçues et sur l’op-
portunité de l’envoi de “mauvaises nouvelles” à l’Administration fédérale du contrôle
bancaire.

Avantages potentiels Dangers 

• Rémunération des contrôleurs à • Danger de double emploi 
des conditions différentes de celles (ampleur de la délégation)
de la fonction publique • Les coûts totaux risquent 

• Le processus de contrôle peut d’être plus élevés
présenter un meilleur rapport • Délégation du pouvoir de 
coût-efficacité coercition? (opportunité 

• Plus haut degré de spécialisation de l’action)
technique • Possibilité de conflits d’intérêts

• Moins de risque de détournement (institutions autoréglementées
de la capacité de contrôle et auditeurs externes)

• Création d’institutions 
de deuxième rang

Tableau 12

Avantages potentiels et dangers du contrôle par délégation
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teurs externes assurent le contrôle bancaire sur place et signalent les irré-
gularités ou les faiblesses du contrôle interne à l’organe de contrôle. Ils
doivent notamment indiquer si certains ratios ont été atteints et si
d’autres conditions ont été remplies, si les conditions d’obtention de
licence ont été respectées, et si les systèmes de comptabilité et/ou de
contrôle interne sont adéquats (voir Hawkins et Turner, 1999; Snoek,
1990).

Les auditeurs externes, de même que les autres contrôleurs par déléga-
tion, sont astreints aux mêmes exigences que les contrôleurs bancaires
en ce qui concerne les qualifications et les connaissances. Les agences
spécialisées sont moins exposées au risque de détournement éventuel de
leur personnel vers d’autres fonctions de contrôle, et, en se concentrant
sur un ensemble donné d’institutions, elles garantissent un contrôle
homogène et continu

L’expérience du Costa Rica, où l’Administration centrale du contrôle
bancaire avait délégué ce contrôle à une institution auxiliaire, illustre un
problème critique du contrôle par délégation. Dans cet exemple, les
coûts du contrôle devaient être à la charge de l’Administration centrale.
Récemment, l’institution n’ayant pas été payée par l’État, il a été mis fin
à cette délégation (voir Arzbach et Durán, 1999). Lors du débat sur la
réglementation du microfinancement, il a été proposé que les institutions
de microfinancement assument elles-mêmes une partie ou la totalité des
coûts de leur propre contrôle. Comme il s’agit d’un bien public, le recou-
vrement des coûts en totalité auprès des institutions financières n’est
peut-être pas justifié. Par ailleurs, comme les coûts du contrôle ne sont
généralement pas fonction de la taille de l’institution, ils pourraient se
révéler prohibitifs pour les petites institutions.

Souvent, les conditions d’emploi de la fonction publique ne sont pas suf-
fisamment intéressantes pour permettre à l’organe de contrôle bancaire
et à la banque centrale de retenir des contrôleurs qualifiés, ce qui limite
sérieusement les possibilités de contrôles réguliers et efficaces sur place.
On pourrait lever cette restriction en faisant appel à institutions qui ne
sont pas astreintes à cette exigence.

Comme l’ont souligné Berenbach et Churchill (1997), en déléguant le
contrôle de certaines gammes de produits ou de certaines institutions
spécialisées, l’organe de contrôle bancaire perd également l’occasion de
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renforcer ses capacités de contrôle et d’acquisition d’une connaissance
approfondie des nouveaux types d’activités. L’évaluation de la nécessité
d’intervenir reste donc compliquée. On pourrait donc envisager de com-
biner le contrôle centralisé et le contrôle par délégation en ne confiant
que certaines tâches très spécifiques à l’organe de contrôle par déléga-
tion. Ces solutions se heurtent au risque de répétition de mêmes actions
aux deux niveaux, mais pourraient apporter une solution aux problèmes
des capacités limitées des organes de contrôle bancaire spécialisés.

La question la plus délicate qui se pose en cas de délégation à des insti-
tutions faîtières a trait aux risques de conflits d’intérêts. Les institutions
faîtières fournissent souvent des services de formation et de conseils à
leurs membres, et se livrent elles-mêmes à des activités de plaidoyer et de
promotion. Les institutions membres peuvent choisir de cesser de faire
appel aux services de l’institution faîtière et, par le biais de l’assemblée
générale ou des sièges qu’elles occupent au conseil de cette institution,
faire pression pour obtenir la certification du respect des règles externes.
Les institutions financières faîtières se trouvent véritablement en situa-
tion de conflit d’intérêts lorsqu’elles offrent des ressources concession-
nelles à leurs institutions clientes en même temps qu’elles sont chargées
de les contrôler. 67
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Les propriétaires sont les premiers responsables de la réglementation de
l’action des institutions financières. Leur capital étant en jeu, ils ont tout
intérêt à surveiller étroitement l’institution. La gestion des risques est
assurée par la haute direction, qui fonde son action sur les données
qu’elle reçoit des systèmes d’information de gestion et sur des méca-
nismes propres à assurer l’exactitude, la substance et la ponctualité des
informations reçues de ces systèmes.

Le contrôle exercé par les propriétaires dépend en grande partie du type
d’institution. En tant que propriétaires, les ONG, les coopératives, les
banques commerciales et les banques publiques de développement ont
des profils sensiblement différents. Or, les questions de gestion sont
déterminées par la structure administrative donnée à l’institution finan-
cière. En revanche, les impératifs de contrôle interne, inhérents aux prêts
à l’agriculture, ne sont guère différents d’un type d’institution à un
autre. Ces questions seront traitées aux sections 3.1 et 3.2, avant que ne
soient examinés, à la Section 3.3 les mécanismes destinés à faire la liai-
son entre les réglementations externe et interne et à assurer une position
solide aux propriétaires et un contrôle interne efficace. 

3.1 CONTRÔLE EXERCÉ PAR LES PROPRIÉTAIRES

Le type de propriété définit la mission et l’objectif de l’institution et fixe
le cadre de la responsabilité de la direction. Les institutions se classent
en quatre catégories. Premièrement, les institutions dont le capital est
détenu par des actionnaires sont une forme très courante d’organisation.
Deuxièmement, il y a les institutions qui fonctionnent au service de leurs
membres, telles que les coopératives d’épargne et de crédit, les mutuelles
de crédit et les banques villageoises, dont les membres sont les proprié-
taires. La troisième catégorie est celle des organisations non gouverne-

“...la responsabilité de la gestion des risques s’exerce principale-
ment par une réglementation volontaire appliquée par le biais
d’une gouvernance interne plutôt que par le contrôle externe assu-
ré par des organes de réglementation.” 
(Van Greuning et al., 1998:20)
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3. RÉGLEMENTATION ET CONTRÔLE INTERNES
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mentales, qui n’ont pas de propriétaires officiels. Ces institutions ne
reçoivent pas de fonds propres de particuliers ou d’institutions suscep-
tibles d’être tenus pour responsables en cas de difficultés.
Quatrièmement, il y a les institutions d’État, telles que les caisses
d’épargne postale et les banques de développement. Les propriétaires
n’ont pas tous les mêmes capacités de contrôle d’une institution finan-
cière, et aux différents types d’institution correspondent généralement
des capacités différentes. Par exemple, les ONG n’ont pas de proprié-
taires susceptibles de les doter d’un mécanisme de contrôle. Elles comp-
tent en grande partie sur la motivation et la réputation de leur haute
direction pour assurer l’exécution de leur mission et la rigueur de leur
gestion financière. Souvent, les membres de leur conseil ne peuvent assu-
rer une supervision suffisante car ils ne possèdent pas les aptitudes finan-
cières nécessaires ou sont davantage attachés à la poursuite d’objectifs
sociaux aux dépens des considérations financières. Quant à l’action des
donateurs, elle se traduit souvent par une définition vague des respon-
sabilités et par un état de dépendance pour l’ONG.28 C’est pourquoi
peu de responsables de la réglementation jugent les ONG acceptables
pour l’intermédiation financière, y compris en tant que banques de
dépôt.

Bien que par définition, les coopératives soient des organisations d’aide
mutuelle gérées par la clientèle qu’elles servent, elles présentent égale-
ment des insuffisances au niveau de leur contrôle par leurs proprié-
taires.29 La règle conférant une voix à chaque membre fait implicitement
obstacle à un contrôle rigoureux par les propriétaires, la critique et le
suivi devenant l’apanage de tous les membres. De plus, le fait que les
parts retirées sont généralement remboursées à leur valeur nominale
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28 Dans le cas de Finansol Colombia, Steege (1998) souligne que «la mauvaise habitude
de se retrancher derrière une ONG pour éviter de respecter les règles […] a empêché
Finansol de définir des normes opérationnelles présentant la rigueur voulue. En même
temps, le fait qu’elle n’avait pas à supporter la totalité de ses coûts d’exploitation […]
a permis à Finansol de camoufler sa véritable situation financière.

29 La notion même de coopérative ne permet pas un fort engagement de leurs proprié-
taires. Cependant, dans beaucoup de pays, les coopératives sont utilisées comme méca-
nismes d’acheminement des fonds des donateurs et de l’État, ce qui incite leurs
membres à ne chercher qu’à puiser dans ces fonds. Cette situation se perpétue encore
dans certains pays.
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n’incite guère les membres à exiger la rentabilité de l’institution. C’est
pourquoi le contrôle interne des coopératives laisse lui aussi le plus sou-
vent à désirer. L’adhésion est perçue principalement comme une condi-
tion d’accès aux services offerts, et non pas comme un investissement.

Les banques de développement agricole, dont les propriétaires sont des
institutions d’État obscures ou inactives, poursuivent des buts contraires
à la santé financière de la banque. Cela dit, le fait d’appartenir à l’État
ne signifie pas automatiquement que ce contrôle impose des objectifs
contraires à la rentabilité, au point de nuire à la viabilité financière de
l’institution. Certaines banques publiques de développement telles que la
BAAC Thailand et le BRI Unit Desa system ont montré que des institu-
tions financières contrôlées par l’État peuvent prospérer en offrant des
services financiers à une clientèle rurale à faible revenu. Dans ces deux
cas, l’ingérence de l’État est minime et reste à l’écart des opérations. Les
programmes de prêts subventionnés font l’objet d’opérations séparées
par le BRI Unit Desa system ou sont maintenus à un niveau contrôlable
(BAAC). 

Les banques commerciales à capital-actions ont des propriétaires privés
dont le capital est en jeu et représente un volume substantiel d’investis-
sements. Ces fonds leur permettent d’attirer d’autres investissements de
la part des marchés financiers. Cependant, la capacité et la prédisposi-
tion des actionnaires à permettre un contrôle de leur institution s’heur-
tent parfois aux problèmes posés par la possibilité pour les actionnaires
d’obtenir des prêts pour eux-mêmes ou pour des entreprises familiales,
ce qui incite d’autres entreprises commerciales à solliciter du crédit.
Autrement dit, la propriété du capital par des particuliers n’assure pas
nécessairement un contrôle étroit de la banque par ses propriétaires.
Pour les responsables de la réglementation et du contrôle externes, cela
veut dire qu’ils doivent tester la conduite des actionnaires afin d’évaluer
leur capacité à veiller au bien-être de l’institution, à s’assurer de la régu-
larité des services fournis et à s’abstenir de puiser dans les fonds en cas
de besoin.

En Amérique latine, le Fonds multilatéral d’investissement (MIF) de la
Banque interaméricaine de développement et la Corporación andina de
fomento (CAF) financent des créances de rang inférieur (dette subor-
donnée) à titre de contribution au renforcement du capital. Si ces inves-
tissements sont importants pour la création de nouveaux intermédiaires,
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le contrôle et le maintien de l’institution sur pied se heurtent aux mêmes
difficultés qu’avec les autres donateurs-propriétaires. D’une façon géné-
rale, les donateurs ne sont pas des propriétaires très rigoureux. Souvent
leur personnel change et son attention est absorbée par d’autres activi-
tés. Comme leur propre capital n’est pas en danger, l’incitation à exer-
cer un contrôle strict s’en trouve réduite. Si, la plupart du temps, les
donateurs sont prêts à accorder des fonds supplémentaires en cas de
besoin, l’accès à ces ressources en temps voulu se heurte aux pesanteurs
bureaucratiques et à la lenteur de traitement des demandes et des procé-
dures d’évaluation.

La situation peut être différentes dans les cas des réseaux internationaux
d’ONG, qui ont acquis une solide réputation de solidité en tant qu’ins-
titutions financières spécialisées, comme en témoignent les exemples
d’ACCION International ou de FINCA International. Cependant, ces
institutions peuvent avoir une solide réputation en jeu qui ne leur per-
met pas de se défaire d’institutions en position de faiblesse. Dans cer-
tains cas particuliers, ces réseaux sont même considérés comme de
solides propriétaires.30

3.2 LE CONTRÔLE INTERNE

Le contrôle interne englobe tout un ensemble de politiques et de procé-
dures institutionnelles mises en place pour suivre et gérer les risques
inhérents au processus d’intermédiation financière. Il comprend la
conception et la mise en oeuvre de systèmes d’information de gestion,
d’audit interne, de détection des fraudes et d’application de mesures de
contrôle. Le Comité de Bâle a résumé les principaux éléments du contrô-
le interne (voir Tableau 13). Par ailleurs, il importe de mettre en place
des mesures positives, telles que des systèmes d’encouragement du per-
sonnel, qui mettent davantage l’accent sur un cadre interne propice à la
bonne gestion financière et à la croissance de l’institution de prêts à
l’agriculture.
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30 À titre d’exemples, voir Steege (1998) pour l’analyse du rôle d’ACCION dans l’affaire
Finansol, et Fiebig (1999b) pour le rôle de FINCA International dans l’affaire FINCA
Uganda.
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Culture de la supervision et du contrôle de la gestion
Il incombe au Conseil d’administration de fixer et de suivre les stratégies
générales de la banque, sa structure et ses politiques, et de dépister les
principaux risques auxquels elle est exposée. L’intermédiation financiè-
re, surtout s’il s’agit de prêts à l’agriculture, comporte des risques, que
le Conseil doit être à même de reconnaître et d’évaluer, afin de définir
des niveaux de risque acceptables ainsi que les politiques de gestion des
risques. C’est également au Conseil que revient le soin de contrôler la
haute direction et d’assumer l’ultime responsabilité du bon fonctionne-
ment des systèmes de contrôle interne.

La haute direction, quant à elle, a pour principale responsabilité de veiller
à la mise en oeuvre des stratégies et politiques concernant les prêts à l’agri-
culture. Le Conseil doit approuver ces stratégies. Il doit également conce-
voir un bon processus de contrôle interne et maintenir une organisation
dotée de responsabilités et de pouvoirs bien définis, et établir des obliga-
tions de rendre compte entre les différents niveaux hiérarchiques. Dans le
cas de l’intermédiation rurale, la délégation de responsabilités et l’établis-
sement de mesures de contrôle hors site et sur place est crucial. 

La réforme de la réglementation interne des banques de développement
est un aspect particulièrement difficile de la réforme de ces banques.
Dans d’autres types d’institutions, telles que les ONG, par exemple, le
changement d’attitude à l’égard d’un renforcement du contrôle interne
pose souvent des problèmes tout au long du processus de croissance. Si
de petites institutions de type ONG peuvent très bien survivre et pros-
pérer sans insister de façon trop explicite sur les questions de réglemen-
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1. Culture de la supervision et du contrôle de la gestion

2. Reconnaissance et évaluation des risques

3. Activités de contrôle et séparation des tâches

4. Information et communication

5. Suivi des activités et correction des insuffisances

Source: Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (1998).

Tableau 13

Éléments du contrôle interne
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tation interne, une ONG de taille moyenne peut être sérieusement ébran-
lée par la fraude, l’absence d’un contrôle de gestion et un Conseil man-
quant d’autorité.

Pour illustrer l’importance d’une “culture du contrôle” au sein d’une
institution financière, l’Encadré 9 présente une liste de changements ins-
titutionnels essentiels qui ont assuré le succès de la réforme du système
Unit Desa des succursales rurales de la Bank Rakyat Indonesia (BRI)

Partant de ce programme de réforme, les questions de réglementation
interne sont devenues des éléments essentiels de la transformation du
système de succursales rurales Unit Desa de la BRI. En plus de cette liste,
Robinson souligne que si des améliorations sont encore nécessaires dans
beaucoup de ces domaines, la nouvelle culture et les nouveaux systèmes
ont encouragé la direction de la BRI à reconnaître les besoins et à agir. 

Reconnaissance et évaluation des risques
Tout système de contrôle interne efficace exige que les risques matériels
soient reconnus et continuellement évalués. Ce système doit couvrir
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Encadré 9

Les changements institutionnels profonds qui ont assuré 

le succès du système de succursales Unit Desa de la BRI

1. Profonde réorganisation de la direction de la BRI à tous les niveaux, du siège
sociale aux succursales

2. Haute priorité accordée par le siège à la direction du système de succursales
3. Réorganisation générale et formation du personnel à travers tout le pays
4. Établissement d’un système de promotion et élaboration de critères de promo-

tion reflétant les nouvelles attentes en matière de résultats
5. Révision profonde des systèmes de comptabilité, d’audit et de contrôle, qui a

permis d’établir les succursales en tant que centres indépendants (plutôt que
comme guichets) et rendu possibles la transparence et les campagnes de lutte
contre la corruption

6. Ouverture de nouvelles succursales et réimplantation des succursales existantes
dans les endroits à forte demande

7. Attention portée à l’acquisition de connaissances sur les marchés financiers
ruraux et importance accordée à l’utilisation des connaissances acquises afin
d’éviter les problèmes potentiels de risque moral et de mauvaise sélection

8. Amélioration cruciale des équipements de communications et d’informatique
9. Réforme des relations publiques de la BRI
10. Mise en oeuvre d’un système efficace d’incitations récompensant la bonne per-

formance du personnel’

Source: Robinson (1994).
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toutes les catégories pertinentes de risques (risque de crédit, risque de
liquidité, risque opérationnel et risque de gestion). Les systèmes d’infor-
mation de gestion des institutions financières opérant dans le secteur
agricole doivent fournir les données nécessaires pour permettre de gérer
les risques propres à la clientèle et les risques externes du secteur agri-
cole. La reconnaissance des risques et leur évaluation doivent se faire de
concert avec la succursale et les chargés de crédit et ne peuvent s’arrêter
aux données du siège ou aux données globales. Il faut mettre en place
des mesures qui permettent de reconnaître les risques qui se présentent
sur place, c’est-à-dire au niveau du chargé de crédit.

Activités de contrôle et séparation des tâches
Les principales activités de contrôle nécessitent la mise en place de sys-
tèmes de poids et contrepoids entre les différentes couches d’une orga-
nisation. Pour permettre une vérification par recoupements des activités
comportant des risques, la séparation des tâches, notamment lors de
l’évaluation des prêts, est indispensable. Le contrôle doit faire partie
intégrante des activités quotidiennes. 

Les auditeurs internes ont besoin d’être indépendants des opérations
pour pouvoir s’acquitter de leurs tâches d’une manière prudente.
Cependant, tout en étant indépendants, ils doivent pouvoir recueillir des
informations sur place et de l’extérieur, et disposer de ressources adé-
quates en personnel, mais aussi de moyens financiers suffisants pour
couvrir leurs frais de déplacement

Information et communication
Comme l’a souligné le Comité de Bâle, “Pour être efficace, un système
de contrôle interne doit disposer de données internes détaillées sur la
situation financière, les opérations et le respect des règles, ainsi que d’in-
formations externes sur les événements et les conditions du marché de
nature à permettre de saines décisions. Ces informations doivent être
fiables, arriver à point nommé, être accessibles et présentées sous une
forme homogène.”

La création d’informations et la communication des informations obte-
nues pose un grave problème en milieu rural. L’infrastructure rurale
dans ce domaine est insuffisante et manque de lignes téléphoniques,
d’électricité, de routes et de personnel qualifié. Dans les structures insti-
tutionnelles décentralisées, la conception des systèmes d’information de
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gestion et des mécanismes de contrôle interne doivent tenir compte de
cette situation. 

Suivi des activités et correction des insuffisances
En ce qui concerne le contrôle externe, l’identification en temps voulu
des insuffisances et la mise en oeuvre immédiate des mesures nécessaires
pour y remédier font partie intégrante de la réglementation et du contrô-
le internes. Les systèmes d’information de gestion qui permettent de
recueillir toutes les données pertinentes concernant les risques ne sont
pas d’une grande utilité sils ne sont pas utilisés pour une gestion antici-
pative allant du dépistage des fraudes jusqu’à la gestion dynamique d’un
portefeuille diversifié.

Pour illustrer l’importance de la création d’informations et de la répon-
se aux informations reçues par la haute direction, l’Encadré 11 présente
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Encadré 10

Contrôle de structures institutionnelles décentralisées 

Le Système Unit Desa de la Bank Rakyat Indonesia (BRI)

L’expérience Unit Desa de la BRI nous éclaire sur la façon dont un système fortement
décentralisé peut se conformer à des exigences de contrôle interne. Tout d’abord,
chacune des unités (plus de 3 500 en tout) fonctionne comme une entité financière
distincte ayant son propre bilan et son propre compte de profits et pertes. Cela obli-
ge à la transparence et inspire un sens des responsabilités aux chefs de ces unités et
à leur personnel. L’évaluation des résultats des unités est fondée sur leur rentabilité
plutôt que sur les prêts décaissés

L’une des raisons fondamentales de la bonne gestion de ce réseau divers a été la mise
en oeuvre d’un système d’information de gestion efficace. Les principaux éléments de
ce système sont:

• une comptabilité saine, fonctionnelle et transparente;
• un ensemble de critères et d’indicateurs de performance clairement définis, qui

ressemble aux critères de CAMEL; et
• un système de présentation de rapports simples et clairs entre les différents niveaux

de gestion.

Au niveau administratif suivant, des sections spécifiques implantées dans les services
régionaux de la BRI guident et contrôlent les 10 à 15 unités de la région. Ces ser-
vices et les unités relèvent des directions régionales, qui les soumettent régulièrement
à des audits internes. Au siège de la BRI, une division chargée spécialement des acti-
vités des unités suit leurs résultats et regroupe des rapports reçus des régions dans un
système national d’information de gestion. Cette division, qui relevait directement
du Président de la BRI dans les années 1980, est aujourd’hui placée sous l’autorité
du Directeur général.

Source: Maurer (1999).
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l’exemple de Finansol Colombia. Finansol était une institution de micro-
financement en rapide croissance qui s’est heurtée à de graves obstacles
tout au long de son processus de croissance. Elle n’a survécu à ses crises
institutionnelles que grâce à d’énergiques mesures de soutien de ses pro-
priétaires et des donateurs (voir Steege, 1998).

S’il est vrai que les informations émanant des systèmes d’information
de gestion devraient être adressées aux différents niveaux de gestion
et adaptées à ces niveaux, l’audit interne devrait également attribuer
la responsabilité d’actions précises une fois que des problèmes ont été
constatés. Il devrait également fixer un échéancier pour les mesures à
prendre et assurer la présentation d’un rapport, une fois l’action ter-
minée.
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Encadré 11

Les Pièges de la Croissance d’une Institution - 

Les Leçons de l’expérience de Finansol Colombia

En 1995, Finansol Colombia, société financière commerciale agréée spécialisée dans
le microcrédit, avait vu sa clientèle atteindre 65 000 clients et son portefeuille de
prêts, quelque 35 million de US$ lorsqu’elle s’est trouvée plongée dans une grave
crise institutionnelle, à laquelle elle n’a survécu que grâce à un vaste plan de refi-
nancement et de sauvetage mis en oeuvre par un groupe de donateurs internatio-
naux. Cette crise était le résultat d’un processus de croissance extrêmement rapide et
incontrôlé, qui a posé des problèmes pour le système de contrôle interne auxquels
Finansol n’a pas prêté suffisamment attention. 

Les objectifs de performance exigés du personnel local impliquaient l’octroi de prêts
dans des conditions risquées. Par ailleurs, l’expansion depuis les marchés urbains jus-
qu’aux marchés suburbains et ruraux ne tenait pas suffisamment compte de la ren-
tabilité de chacun de ces marchés. L’ouverture de nouvelles succursales ne donnait
pas lieu à des études de faisabilité suffisantes. Les efforts énergiques de diversifica-
tion des produits et de commercialisation en vue d’atteindre une clientèle plus nom-
breuse se sont traduits par une baisse de la stabilité du portefeuille. Le recrutement
de personnel s’est accéléré, au point que le nombre de personnes recrutées eut tôt fait
de dépasser la capacité de formation, d’encadrement et de contrôle du personnel
expérimenté. Les premiers succès ont inspiré suffisamment de confiance à la direc-
tion pour qu’elle se contente de ne vérifier que les indicateurs de performance, lais-
sant les contrôleurs dans l’incapacité de suivre les politiques et les pratiques en matiè-
re de crédit. Le changement de la portée des opérations nécessitait le développement
des qualifications du personnel, ce qui ne s’est pas produit dans des proportions suf-
fisantes. Trop de nouvelles initiatives ambitieuses ont été lancées sans évaluation de
leurs coûts et avantages. Si la compétence de la haute direction a donné un premier
élan au début, la concentration des pouvoirs a limité la capacité d’organisation pen-
dant le processus de croissance. La communication interne (direction, propriétaires)
et externe (actionnaires, public) privilégiait une vision “embellie” de la situation à la
présentation transparente des résultats.

Source: Steege (1998).
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Programmes d’incitation
Les mécanismes de contrôle devraient s’accompagner d’incitations posi-
tives sous la forme de systèmes de motivation du personnel et d’encou-
ragement par la rémunération. Les systèmes d’incitation du personnel
sont indispensables à la santé de l’institution financière. Les banques
publiques de développement risquent d’avoir beaucoup de difficultés à
inciter leur personnel à travailler efficacement. En règle générale, si les
systèmes d’incitation favorisent l’octroi de prêts indépendamment de la
rentabilité prévue, ou si l’institution financière agit davantage comme
une agence d’emploi que comme une banque, même une réforme de la
réglementation ne peut modifier son comportement. Le comportement
des banques d’État est particulièrement difficile à changer, car la rému-
nération y est rarement fondée sur les résultats.31

3.3 LIAISON ENTRE LA RÉGLEMENTATION INTERNE

ET LA RÉGLEMENTATION EXTERNE

S’agissant de “propriétaires rigoureux” et du contrôle interne, nous pré-
sentons les recommandations ci-dessous pour établir un lien entre les
réglementations interne et externe.

Propriétaires
D’une façon générale, la structure d’une société privée par actions semble
être la forme d’institution qui convient le mieux à un vaste rayonnement
et à la rentabilité des institutions de prêt à l’agriculture. Il est recomman-
dé aux responsables de la réglementation et du contrôle d’appliquer les
mêmes critères aux propriétaires pour assurer leur solidité, quel que soit
leur statut juridique. Pour ce faire, il leur faut a) apporter un volume sub-

“L’une des questions importantes qui se pose est de savoir si la
réglementation devrait passer par des règles prescriptives détaillées
imposées de l’extérieur ou par la mise en place par les responsables
de la réglementation d’incitations à un comportement approprié”
(Llewellyn, 1999)
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31 Voir Churchill (1999) pour une présentation des divers systèmes d’encouragement du
personnel.
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stantiel d’investissements de capital comme source de financement;
b) offrir la possibilité d’utiliser ces fonds pour mobiliser d’autres finance-
ments; c) assurer un contrôle étroit de l’institution et veiller à son bon
fonctionnement; d) fournir un supplément de capital en cas de besoin ou
d’urgence (avoir de solides moyens financiers).

Dans des pays comme l’Ouganda et le Kenya, la propriété doit être au
moins en partie nationale. S’il importe de maintenir au moins une par-
tie du capital à l’intérieur du pays, la prudence du point de vue des
contrôleurs ne permet pas de faire une distinction entre les propriétaires
nationaux et internationaux en tenant compte de leur aptitude à assurer
la réglementation interne appropriée.

Comme moyen d’établir un lien entre réglementation externe et réglemen-
tation interne, Caprio (1997) insiste sur la nécessité d’imposer des limites à
la responsabilité des propriétaires, d’introduire des conditions rigoureuses
en matière de capital et de réformer les systèmes actuels d’assurance des
dépôts, afin d’exposer davantage le capital aux risques. Cela, fait-il valoir,
renforcerait l’incitation des propriétaires à contrôler de plus près l’institu-
tion financière. “Le fait d’inciter à la fois les propriétaires et la direction à
promouvoir l’acceptation prudente de risques allégerait l’obligation trop
lourde qui pèse actuellement sur les contrôleurs bancaires de devoir garan-
tir une activité bancaire sûre. Si les propriétaires exposent davantage leur
réputation, leurs dépôts, leurs avoirs personnels ou les bénéfices qu’ils
attendent à l’avenir, on peut compter qu’ils prennent davantage de mesures
pour sauvegarder leur institution.” Ces considérations peuvent être prises
comme directives générales pour la conception d’exigences réglementaires
à l’intention des propriétaires d’institutions financières.

Contrôle interne
Bien que le Conseil d’administration et la haute direction soient les res-
ponsables en dernier ressort des systèmes de contrôle interne, il incom-
be aux organes de contrôle de s’assurer de la validité de ces systèmes, qui
sont un élément clé de leurs inspections sur place. La réglementation
externe peut et doit exiger et avoir un lien avec des systèmes de contrô-
le efficaces. Comme l’a souligné le Comité de Bâle sur le contrôle ban-
caire: “Il appartient aux Contrôleurs d’exiger que toutes les banques,
indépendamment de leur taille, aient un ensemble efficace de moyens de
contrôle interne qui soient conformes à la nature, à la complexité et aux
risques inhérents à leurs activités sur bilan et hors-bilan, et qui puissent
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répondre aux changements qui surviennent dans le contexte et les condi-
tions de l’activité bancaire. [...]” (1998).

La reconnaissance du rôle de premier plan de la direction et des proprié-
taires dans la gestion des divers risques auxquels est exposée l’institution
financière se traduit par la mise en place de mécanismes de contrôle exter-
ne qui ont pour mission de veiller au bon fonctionnement de ces méca-
nismes internes. Il appartient plus particulièrement aux contrôleurs de sur-
veiller les éléments faisant l’objet de la réglementation interne qui sont les
plus exposés au risque et les systèmes mis en place pour contrôler ces élé-
ments. Les éléments pouvant présenter un risque élevé sont notamment le
nouveau personnel, les nouveaux systèmes d’information, les secteurs et
activités qui connaissent une croissance rapide, les nouvelles technologies
et les nouveaux produits et activités. Dans le domaine des prêts à l’agri-
culture, un système d’information de gestion bien conçu doit pouvoir
s’adapter à l’évolution du secteur agricole et supporter la diversification
du portefeuille et de la clientèle. Le contrôle qualitatif externe évalue les
mécanismes de surveillance et de contrôle des risques inhérents aux prêts
à l’agriculture au même titre qu’aux autres domaines d’activité.

Audit interne
Les contrôleurs externes doivent également veiller à la qualité et à la
portée de l’audit interne. Ainsi, l’Indonésie a imposé l’obligation géné-
rale d’un service d’audit interne distinct au sein de chaque institution
financière, relevant directement du Conseil d’administration. Un service
de l’audit interne opérant hors de toute influence de la direction de l’ins-
titution peut faciliter le contrôle interne.

Dans beaucoup de pays, la réglementation externe exige une équipe
chargée de l’évaluation des risques et de la classification du portefeuille
opérant en toute indépendance à l’égard du département des prêts. En
séparant les opérations de prêt et le suivi du processus de classification,
on cherche à limiter le risque de renouvellement automatique (“ever-
greening”) des prêts qui n’apparaît pas dans les rapports de l’institution
financière sur son portefeuille.32 Le principe sous-jacent n’est pas sans
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32 Par “evergreening”, on désigne le processus consistant à masquer les pertes potentielles
en accordant de nouveaux prêts qui servent à refinancer les paiements en retard sur les
prêts accordés précédemment au même emprunteur.
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rappeler les départements de l’audit interne, mais il est d’une portée
beaucoup plus limitée sur la qualité du portefeuille de prêts.

Qualifications requises du personnel
L’exigence de qualifications étendues et spécialisées dans le domaine de
la banque est un trait commun des réglementations à travers le monde.
Pour la haute direction, une exigence “appropriée” en ce qui concerne
la direction générale vise à doter la banque d’une direction compétente
et qualifiée. Ces exigences sont parfois étendues également aux membres
du Conseil d’administration de la banque. Par exemple, dans le cas des
banques rurales indonésiennes, au moins la moitié des membres du
Conseil sont tenus d’avoir plus d’une année d’expérience pratique des
banques commerciales. Aux Philippines, comme le montre l’Encadré 12,
l’ensemble des conditions exigées des banques rurales est plus complexe. 

Dans beaucoup de pays en développement, l’un des problèmes que pose
l’exigence d’un degré satisfaisant de qualifications et d’expérience en ce
qui concerne l’activité bancaire, surtout lorsqu’il s’agit de servir certains
segments du marché, tient à l’insuffisance de formation bancaire for-
melle. Il existe rarement des certificats authentiques dans les domaines
de la banque rurale, micro, voire agricole, ce qui rend l’évaluation des
qualifications du personnel de ces institutions financières plus difficile
pour les contrôleurs externes. Il serait peut-être possible que la régle-
mentation externe établisse une affiliation avec des établissements de
formation de banquiers offrant une certification en gestion bancaire et
en activité bancaire spécialisée.
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Encadré 12

Âge requis pour l’Actionnariat, Formation et Domicile

Qualifications requises aux Philippines

Les membres du Conseil d’administration d’une banque rurale doivent être citoyens
philippins, et détenir au moins une action donnant droit de vote. Ils/Elles doivent
avoir au moins 25 ans et être titulaires d’un titre universitaire du premier cycle ou
posséder au moins cinq ans d’expérience ou avoir suivi une formation dans le domai-
ne de la banque dispensée par la Banque centrale. Les conditions requises des direc-
teurs sont les mêmes, sauf l’âge requis, qui est de 21 ans, et la majorité des princi-
paux cadres des banques rurales doivent avoir leur domicile dans la municipalité où
opère la banque.

Source: Wehnert (1999).
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autoréglementation est une vieille tradition des coopératives d’épargne
et de crédit à travers le monde. Il s’agit de la mise en commun de leurs
efforts par plusieurs institutions financières pour définir leurs règles et
leurs normes (Section 4.1). La forme la plus courante autoréglementa-
tion consiste pour un groupe d’institutions financières à faire appel à un
organisme pour évaluer le respect par les institutions de ce groupe des
règles et des normes qu’elles se sont elles-mêmes fixées (Section 4.2).
D’une façon générale, autoréglementation est une forme d’adhésion
volontaire à des règles destinées à assurer les propriétaires, les sources de
financement et les clients de la fiabilité et de la solidité de l’institution.

4.1 ÉTABLISSEMENT DE NORMES SECTORIELLES

Le but visé par l’établissement de normes pour l’ensemble du secteur est
d’offrir une information uniforme aux bailleurs de fonds commerciaux,
aux donateurs, aux déposants et aux propriétaires. Ces normes secto-
rielles peuvent également comprendre des objectifs pour les principaux
indicateurs de performance, c’est-à-dire un ensemble de repères par
rapport auxquels les résultats de l’institution financière peuvent être
mesurés.

L’inconvénient de l’établissement de normes sectorielles, qui est commun
à tous les systèmes autoréglementation, est l’absence générale de solides
mécanismes d’application. À la différence de autoréglementation à l’état
pur, ici, d’autres sources de réglementation peuvent fournir l’incitation à
se conformer. Ce peut être un bailleur de fonds commercial, qui consi-
dère les normes comme des indicateurs de la santé financière de l’insti-
tution, ou du moins, juge les informations qui lui sont données dignes
de foi et utiles à ses décisions d’investissement. La réglementation peut
également émaner de donateurs qui exigent la présentation d’un rapport
ou d’un ensemble d’informations en bonne et due forme. Toutefois, dans
ce cas, les normes élaborées ne peuvent plus être considérées comme une
autoréglementation, mais doivent être constituées en une réglementation
par les forces du marché (voir Chapitre 5). 

Parmi les exemples importants d’établissement de normes sectorielles,
on peut citer le système d’évaluation PEARLS élaboré par le Conseil
mondial des coopératives d’épargne et de crédit (WOCCU), qui com-
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porte six domaines différents d’autoévaluation, regroupés en une nota-
tion d’ensemble (voir Richardson, 2000). Cet outil est conçu et utilisé
pour l’autoévaluation et pour informer les bailleurs de fonds. Dans cer-
tains cas, la publication des résultats de l’évaluation permet également
d’inspirer confiance aux déposants.

Un autre exemple autoréglementation par l’établissement de normes sec-
torielles nous est donné par le Microbanking Bulletin publié semestriel-
lement par la Fondation Calmeadow, qui réunit les données émanant
d’un ensemble divers d’institutions de microfinancement, calcule les
ratios et présente ces données aux fins de comparaison à des groupes
d’institutions similaires (Microbanking Bulletin, 2000). Si ces compila-
tions représentent de précieux outils de gestion du point de vue de la
réglementation, elles restent insuffisantes en raison de l’absence d’études
et d’évaluations prospectives.

4.2 AUTOCONTRÔLE

Lorsque des intermédiaires font appel à une agence pour vérifier qu’ils
respectent l’ensemble de règles et de normes qu’ils se sont imposées, on
peut parler autocontrôle Cette forme de contrôle interne par délégation
peut servir de complément à l’audit interne et de lien avec les auditeurs
externes. Elle peut servir de base aux décisions de la direction en tant
qu’éléments du contrôle interne, et offrir des informations exactes et
d’actualité sur la situation des institutions financières aux propriétaires
et aux déposants.

La participation à de tels arrangements est purement volontaire.
Autrement dit, l’entité qui vérifie l’application de ces règles n’a pas de
pouvoir légal et n’est pas habilitée à en imposer le respect. La capacité
coercitive fait défaut aux formules autoréglementation En fin de comp-
te, c’est l’institution financière elle-même qui décide dans chaque cas de
se conformer ou non aux règles fixées. L’Encadré 13 présente l’exemple
d’une coopérative au Honduras qui illustre certains des principaux pro-
blèmes de autocontrôle

Lorsque les pouvoirs de contrôle sont confiés sur une base contractuelle,
la capacité de coercition est généralement limitée. Comme on l’a indiqué
précédemment, à cela viennent s’ajouter les éventuels conflits d’intérêts de
l’organe autocontrôle Si l’on en juge par l’expérience des coopératives
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d’épargne et de crédit des pays en développement, le résultat est globale-
ment négatif. Comme le soulignent Christen et Rosenberg (2000), “dans
les pays pauvres, autocontrôle des intermédiaires financiers a été essayé
des douzaines de fois et s’est régulièrement révélé inopérant.”

4.3 DE L’AUTOREGLEMENTATION ET DE L’AUTOCONTRÔLE

AU CONTRÔLE PAR DÉLÉGATION

Dans certains cas, les mécanismes autoréglementation sont considérés
comme un premier pas vers le contrôle par délégation. Le Microfinance
Regulatory Council of South Africa (MFRC) et l’AIRAC de la
République dominicaine ont tous deux démarré comme des associations
sectorielles chargées de définir des normes de performance. Ils sont à
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Encadré 13

Autoreglementation des Coopératives au Honduras:

L’Exemple de l’IPCA

L’Inspectora y Protectora de Cooperativas de Ahorro y Credito de Honduras (IPCA)
est un organe autoréglementation qui, depuis 1998, supervise 46 des quelque 105
coopératives d’épargne et de crédit du Honduras. C’est une institution au service de
ses membres qui existe indépendamment de la fédération coopérative et a pour mis-
sion d’offrir des “services d’inspection prudentielle à caractère privé”. Cependant,
une importante partie de son capital actuel provient d’un Projet USAID/WOCCU
terminé de renforcement des coopératives et, en avril 1999, la plupart des membres
n’avaient pas payé leur participation requise au capital de l’IPCA.

Bien que l’IPCA ait reçu le pouvoir de contrôle par délégation, elle n’est pas en mesu-
re d’intervenir directement auprès des coopératives après audit. En fait, le seul méca-
nisme en place pour permettre l’application des recommandations et la persuasion
morale et l’envoi des informations reçues aux conseils des coopératives. En fin de
compte, l’application est laissée à la décision des propriétaires des coopératives. Si
l’IPCA est statutairement habilitée à liquider ou à fusionner les coopératives, dans la
pratique, cela semble impossible à réaliser, car les coopératives préféreraient quitter
l’IPCA plutôt que de la laisser leur imposer la liquidation ou une fusion.

Les honoraires perçus auprès des coopératives pour l’exécution des audits sont main-
tenus à des niveaux modestes pour attirer de nouveaux membres. Les activités de
l’IPCA sont financées principalement par injection de capital de lancement prove-
nant du projet USAID/WOCCU. En outre, l’IPCA paie aux coopératives membres un
intérêt annuel de 10 % sur leurs parts de son capital pour maintenir la valeur réelle
de celui-ci. Elle perçoit elle-même une commission modique des coopératives
membres, qui ne lui permet pas de couvrir ses coûts. Cette commission est mainte-
nue à dessein à un faible niveau afin d’attirer de nouveaux membres. Globalement,
il semble douteux que l’IPCA parvienne à couvrir entièrement ses coûts et que l’IPCA
elle-même soit encouragée à chercher à atteindre ses objectifs. 

Source: Fiebig (1999a).
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présent devenus des institutions de contrôle par délégation investies de
fonctions financières qui leur permet d’établir des incitations positives
ou négatives à l’application des règles. Ces incitations comprennent l’oc-
troi de conditions plus favorables ou la prestation de meilleurs services,
ou la cessation du financement (voir Valenzuela et Young, 1999).

Les questions les plus délicates qui se posent lors du passage de autoré-
glementation au contrôle par délégation ont trait à la structure des pou-
voirs de l’organe de contrôle. Pour les institutions desservant des
membres, des conflits d’intérêts peuvent surgir si elles se transforment en
organes de contrôle par délégation. En particulier si les institutions à
contrôler sont les propriétaires ou quasi-propriétaires de l’organe de
contrôle par délégation, il peut s’avérer difficile à ce dernier d’imposer
des sanctions promptes et énergiques. Par exemple, si la transformation
d’une institution coopérative de second rang est recherchée, un change-
ment de la structure des pouvoirs propre à assurer la neutralité, l’indé-
pendance et l’imposition éventuelle de sanctions est essentiel. L’exemple
de l’IPCA au Honduras présenté ci-dessus illustre bien ce problème. Il
importe que les institutions autoréglementation répondent à toutes les
normes définies à la Section 2.5.7 pour le contrôle par délégation.
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Les sources de financement ont une profonde influence sur la conduite
des affaires et sur les résultats des institutions financières. Le présent
chapitre est consacré à cette source de réglementation. Ces sources sont
très diverses et représentent tous les pouvoirs et incitations liés au passif
de l’institution, à l’exception du capital, qui est régi par la réglementa-
tion interne. Les coûts, les risques et les incidences des diverses sources
de financement ont été analysés de façon détaillée dans de précédents
ouvrages de cette série (voir Giehler, 1999). Ici, nous nous bornerons à
examiner les influences des différents bailleurs de fonds sur la réglemen-
tation.

D’une façon générale, on peut diviser les sources de financement en deux
catégories, selon que les fonds sont assortis de conditions commerciales
ou concessionnelles. Les conditions concessionnelles peuvent porter sur
divers éléments de ces fonds, notamment l’intérêt, mais aussi les
échéances, la structure des remboursements et l’offre de garanties. Dans
ce chapitre, nous examinerons tout d’abord les sources de financement
qui offrent dans la plupart des cas des ressources assorties de conditions
concessionnelles (gouvernements, donateurs, institutions financières faî-
tières), puis nous nous pencherons sur les bailleurs de fonds commer-
ciaux et sur les déposants. Enfin, nous examinerons les possibilités d’éta-
blir un lien entre les effets des réglementations de ces sources de
financement et ceux de la réglementation externe.

5.1 NORMES SECTORIELLES IMPOSÉES PAR LES BAILLEURS DE FONDS

ET LES AGENCES D’ÉVALUATION FINANCIÈRE

Généralement, les donateurs, les institutions financières faîtières et les
bailleurs de fonds commerciaux, mais aussi les déposants, exigent un
niveau minimum de performance des institutions financières auxquelles
ils confient leur argent. Les informations normalisées communiquées au
public servent de base aux décisions d’investissement, et s’accompagnent
d’évaluations spécifiques effectuées le plus souvent sur place par les
donateurs, les institutions financières faîtières et les bailleurs de fonds
commerciaux. La forme à donner à ces informations normalisées peut
être décidée et imposée par la réglementation externe. Son application
peut être assurée par les propriétaires ou au moyen d’un mécanisme
autoréglementation, mais elle peut aussi être demandée et exigée direc-
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tement par les donateurs, les institutions financières faîtières et les
bailleurs de fonds commerciaux.

Les initiatives de conception d’indicateurs de performance normalisés et
de normes sectorielles concernant les critères d’évaluation abondent
dans le domaine du microfinancement. À titre d’exemple, on peut citer
les modèles de notification minimums établis en 1996 par le Groupe de
travail des donateurs, suivis du modèle d’évaluation détaillée des insti-
tutions de microfinancement conçu et publié par le CGAP.33 Cependant,
l’utilisation de ces normes est relativement peu répandue.
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Encadré 14

Micro-Rate: Agence d’évaluation financière des Institutions de Microfinancement

MicroRate est une agence d’évaluation financière spécialisée dans le microfinance-
ment, qui a son siège à Washington, DC et a évalué 24 institutions de microfinance-
ment (MFI) d’Amérique latine depuis 1997. À mesure que la croissance accélérée des
MFI latino-américaines florissantes crée des blocages au niveau de leur financement,
l’accès aux marchés financiers nationaux et internationaux apparaît comme un
besoin essentiel pour leur développement futur. Pour faciliter les décisions de finan-
cement, MicroRate cherche à fournir des informations fiables et d’actualité aux
bailleurs de fonds potentiels. 

MicroRate effectue ces évaluations au moins une fois par an, et présente des données
actualisées tous les six mois. Ces évaluations fournissent une analyse détaillée des
résultats opérationnels, y compris une évaluation des opérations de prêt, de la qua-
lité du portefeuille, des questions d’organisation (notamment des systèmes d’infor-
mation de gestion et des contrôles internes) et de la position financière de l’institu-
tion (tenant compte des subventions éventuelles), ainsi que de la situation du marché.
Le résumé présente les principaux points forts, le coefficient de risque, et des don-
nées récapitulatives sur le portefeuille de prêts et les résultats d’ensemble, l’efficacité
d’exploitation, la qualité de l’actif et les sources de financement.  

Actuellement, ces évaluations sont utilisées principalement par les MFI elles-mêmes
comme moyen autoévaluation et de contrôle de qualité. Pour leur part, les donateurs
ont commencé eux aussi à les utiliser comme base de leurs décisions de financement.
Comme les sources de financement sont encore peu nombreuses, MicroRate se finan-
cement actuellement en s’adressant principalement à des donateurs.

Source: Von Stauffenberg (1999).

33 Voir Groupe de travail des donateurs (1995), CGAP (1999).
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Les agences d’évaluation financière permettent de donner l’assurance
que les normes élaborées sont bien appliquées, et de garantir la qualité
des chiffres et des informations qualitatives fournis. Le recours à ces
agences par les propriétaires relève de autoréglementation et de la régle-
mentation par les forces du marché. Les propriétaires des institutions
financières peuvent utiliser ces évaluations pour juger des résultats de
l’institution et, en particulier, de la compétence de sa direction. Ces éva-
luations peuvent également servir d’outil au personnel de direction, en
plus du contrôle interne et des systèmes d’information de gestion.
Toutefois, le plus souvent, elles servent aux bailleurs de fonds pour éva-
luer la solvabilité de l’institution financière.

L’Encadré 14 offre un exemple d’agence d’évaluation financière qui
entérine les données soumises à son approbation.

5.2 GOUVERNEMENTS ET DONATEURS

Gouvernements
Beaucoup de banques de développement agricole sont financées presque
exclusivement à l’aide de ressources publiques concessionnelles. Même
lorsque les représentants de l’État ne siègent pas au Conseil d’adminis-
tration, cela implique généralement des possibilités considérables d’in-
tervention dans la gestion de l’institution financière.

Le degré de distorsion peut varier. Parfois, de gros volumes de ressources
publiques n’incitent guère l’intermédiaire à la distorsion. Par exemple,
certaines institutions financières peuvent être choisies pour faire fonc-
tion de chambre de compensation pour le paiement par l’État des traite-
ments et pensions des fonctionnaires. À cet égard, les institutions qui
possèdent un vaste réseau de succursales dans les régions rurales peuvent
être des partenaires particulièrement intéressants pour les gouverne-
ments. Néanmoins, ces fonctions de paiement de transfert ne peuvent
servir au financement des prêts, et ne fournissent qu’une liquidité illu-
soire dans la mesure où l’intermédiaire conserve une partie des montants
transférés (Wisniwski, 1999b).34
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34 Les rapports mensuels aux contrôleurs externes, établis à la fin du mois surestiment
parfois la position de liquidité de l’intermédiaire.
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Donateurs
Bien que des efforts considérables aient été consacrés à élaborer des
normes de présentation de rapports, des ensembles d’indicateurs et de
ratios, y compris des critères d’évaluation uniformes, les donateurs
continuent d’utiliser une grande variété de formats et de conditions à
remplir. Le fait de devoir se plier à des formats différents pour présenter
leurs rapports aux différents donateurs peut poser un grave problème de
coût et de compétences à l’institution financière.

En même temps, l’affectation de fonds à certains types de services (par
exemple, prêts de groupe) destinés à un groupe cible très précisément défi-
ni (par exemple, aux producteurs de pommes de terre d’une région don-
née) peut se révéler impossible à l’institution financière qui cherche à ser-
vir sa clientèle et à sa viabilité financière à moyen terme. Pour Klein et al.,
(1999) la diversification du portefeuille du point de vue de la production
agricole et de la diversité des sources de revenus est l’une des principales
stratégies de prêt considérées pour faire face aux risques critiques que
comporte l’agriculture. Les efforts tendant à appliquer cette stratégie de
gestion des risques peuvent se trouver bloqués par un ciblage restrictif.

90 Encadré 15

Établissement de Normes pour le Microfinancement 

à l’intention des ONG aux Philippines

L’Initiative d’établissement de normes pour le microfinancement aux Philippines est
un projet financé par l’USAID qui regroupe les institutions de microfinancement, les
donateurs et d’autres bailleurs de fonds locaux au sein d’une Coalition pour le
microfinancement. Cette initiative a permis d’élaborer des normes de performance
pour les ONG spécialisées dans le microfinancement aux Philippines, dont l’appli-
cation a commencé en 1998. La Coalition n’est pas habilitée à imposer l’application
de ces normes. Un certain nombre des principales ONG membres de la Coalition
pour le microfinancement ont adopté ces normes sur décision de leur Conseil d’ad-
ministration de confier à l’ONG le soin de s’autoévaluer et de fournir des informa-
tions aux donateurs.

Les institutions financières faîtières telles que la People’s Credit and Finance
Corporation et CARE Philippines utilisent ces normes comme outil d’évaluation des
ONG qui leur demandent de financer des prêts. La Banque asiatique de développe-
ment préconise aussi l’utilisation de ces normes de performance dans leurs pays
membres pour les demandes de financement à long terme. Outre ces premières appli-
cations, la Coalition espère que l’utilisation de ces normes se répandra parmi les ins-
titutions financières ainsi que parmi les bailleurs de fonds, une fois que les ressources
des donateurs se feront moins abondantes qu’elles ne le sont aujourd’hui aux
Philippines.

Source: García (1999).

Interno A0151-F.qxp  01-12-2005  10:51  Pagina 90



Réglementation et contrôle par les sources de financement

L’Initiative d’établissement de normes pour le microfinancement aux
Philippines (Encadré 15) illustre la façon dont les donateurs ont appuyé
l’élaboration de normes applicables à l’ensemble du secteur. 

Nombre de donateurs et de gouvernements favorisent la transformation
des institutions de microfinancement en institutions financières com-
merciales à part entière. Les institutions faîtières sont l’un des moyens
d’atteindre ce but. Parmi les autres options, on peut citer les fonds de
capital-risque, les lettres de crédit stand-by des principales institutions
financières internationales et d’autres mécanismes de garantie. Les dona-
teurs qui appliquent ces stratégies reconnaissent la puissante incitation à
accepter la réglementation que le financement commercial suscite au
sein des institutions de microfinancement.

Beaucoup de donateurs chargent des sociétés d’audit externe de vérifier
régulièrement que les conditions requises sont bien remplies. Toutefois,
aujourd’hui, beaucoup jugent nécessaire de reléguer ces audits dans leurs
accords de projet au rang de question accessoire plutôt que d’en faire un
puissant moyen d’exercer un contrôle réglementaire de leurs partenaires
(voir CGAP, 1999). L’établissement de normes de comptabilité et d’audit
uniformes et le recours actif à ces normes par les donateurs d’un pays
donné peut favoriser une plus grande clarté pour toutes les sources de
réglementation en jeu et attirer davantage de financements commerciaux.

Les institutions financières faîtières représentent une option intéressante
pour le placement des fonds des donateurs comme des gouvernements.
Ces institutions sont censées choisir et financer des institutions finan-
cières solides et florissantes.

5.3 INSTITUTIONS FINANCIÈRES DE GROS

« … La mise en place d’une capacité solide et durable de microfinan-
cement de détail est généralement facilitée lorsque les investisseurs
privés, les bailleurs de fonds commerciaux et/ou les déposants devien-
nent les détenteurs du passif de l’organisation de microfinancement.
[…] Cet effet positif peut toutefois être tempéré par l’accès à des fonds
d’une organisation faîtière à des conditions plus avantageuses que les
conditions commerciales […]. » (González-Vega, 1998).
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Les institutions faîtières offrent un ou plusieurs des services suivants,
offerts aux institutions financières: distribution en gros des fonds à prêter;
décaissement de dons et de subventions de la part des donateurs et du gou-
vernement; utilisation de mécanismes de garantie des prêts; offre de garan-
ties aux institutions financières, pour leur permettre de mobiliser des fonds
sur les marchés financiers; appui au renforcement institutionnel, sous la
forme d’une assistance technique et/ou d’une formation du personnel des
institutions financières; prestation de services et de conseils aux institu-
tions financières; création de biens publics (par exemple, manœuvres de
couloir, forums pour l’échange d’informations); enfin, contribution dans le
domaine de la réglementation prudentielle et du contrôle des institutions
financières (González-Vega, 1998). Vu la diversité des services qu’offrent
les institutions faîtières, il est difficile de cerner clairement leur impact sur
la réglementation des institutions financières.

Les institutions faîtières qui combinent différentes fonctions et différents
types de services risquent également de donner des incitations mitigées,
voire contradictoires, aux institutions desservies. Il risque de se produire
des conflits d’intérêts entre les rôles de promotion – plaidoyer, assistance
technique et attribution de dons – et les rôles financiers – offre de garan-
ties et de sources de financement. Les décisions de financement fondées sur
l’intention de promouvoir les prêts à l’agriculture peuvent nécessiter un
suivi étroit et coûteux des investissements, ce qui tend à privilégier davan-
tage l’octroi de crédit à une clientèle choisie que la rentabilité. En particu-
lier, une fois qu’un apport de donateurs est en jeu en tant que source de
financement pour l’institution faîtière, les pressions qui s’exercent en
faveur des décaissements peuvent inciter à moins de rigueur en ce qui
concerne l’accès au financement. Les institutions faîtières qui accordent
des financements subventionnés aux institutions de prêt à l’agriculture ris-
quent de freiner la mobilisation des dépôts par ces institutions et leur accès
aux ressources des bailleurs de fonds commerciaux.

Lorsque l’on analyse le contexte dans lequel s’inscrit le désir exprimé par
une institution financière d’adhérer à la réglementation externe d’un pays
donné, il ne faut pas perdre de vue que ce désir peut être inspiré par des
intentions cachées. Dans certains pays, la principale raison pour laquelle
certaines institutions financières non conventionnelles, telles qu’ONG ou
coopératives d’épargne et de crédit, sont prêtes à se transformer en entités
réglementées et contrôlées peut être le désir d’accéder aux ressources des
institutions faîtières et aux lignes de crédit de l’État. Dans les pays
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d’Amérique centrale, cette raison est apparue récemment comme la prin-
cipale motivation à devenir une institution agréée (FOLADE, 1999). Ce
désir s’explique par les restrictions imposées à la collaboration des insti-
tutions financières faîtières avec des entités non réglementées. On peut se
demander si cet intérêt justifie les coûts que comporte le fait d’avoir à se
plier à une réglementation et à un contrôle externes.

L’Encadré 16 présente l’exemple de la Bolivie, où la réglementation d’en-
semble du secteur financier a engendré un vaste mouvement de trans-
formation d’ONG en entités règlementées.

5.4 BAILLEURS DE FONDS COMMERCIAUX

Les bailleurs de fonds commerciaux utilisent le plus puissant mécanisme
de coercition, ce qui peut provoquer une réaction en chaîne sur leurs
homologues, une fois que l’un d’entre eux décide de se retirer. Il s’agit
du mécanisme de suppression de l’accès à de nouveaux fonds. Toutefois,
le degré d’utilisation de ce mécanisme diffère selon que le financement

93

Encadré 16

Les Institutions financières de gros et l’empressement 

à accepter la réglementation en Bolivie

Depuis le début de 1999, le rôle des institutions financières de gros FONDESIF
(Fondo de Desarrollo del Sistema Financiero) et NAFIBO (Nacional Financiera
Boliviana) est défini par un décret. Ces deux institutions sont à présent les seules ins-
titutions de second rang qui acheminent les fonds du gouvernement et des donateurs
vers le secteur financier. La NAFIBO se limite à traiter uniquement avec les institu-
tions réglementées, tandis que le FONDESIF est autorisé à financer le portefeuille
d’institutions non réglementées une fois avant leur transformation  hypothétique en
institutions réglementées. La NAFIBO et le FONDESIF sont aujourd’hui les princi-
pales sources vers lesquelles se tourner pour obtenir un financement. Cela donne un
puissant encouragement aux institutions de microcrédit à se convertir en Fonds
financier privé.

Comme le disent Navajas et Schreiner (1998), «Il est ironique qu’en même temps que
le contrôle permet à un institution d’accepter des dépôts […], le lien entre le contrô-
le et le libre accès aux ressources peu coûteuses d’une institution faîtière permet de
dispenser l’organisation de microfinancement (MFO) d’avoir à faire des efforts éner-
giques sur le marché pour attirer des dépôts.» En même temps, si la réglementation
imposée par l’Administration leur permet d’accepter des dépôts, nombre d’institu-
tions ne cherchent pas à faire des déposants une importante source de financement
ou, du moins, ne font pas d’efforts particuliers dans ce sens. 

Source: Fiebig (1999b), Navajas et Schreiner (1998).
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commercial obéit à des motivations sociales (par exemple, fonds d’in-
vestissement sociaux) ou simplement à des considérations de profit. À en
juger par l’efficacité de la réglementation, certains bailleurs de fonds
sont forts (sources commerciales, déposants, bonnes institutions faî-
tières) et d’autres sont faibles ou sources de distorsions (donateurs, gou-
vernements, mauvaises institutions faîtières).  

Une réglementation externe peut se justifier comme moyen de faciliter le
processus d’obtention des informations nécessaires aux décisions d’in-
vestissement. Cependant, le facteur qui doit primer dans la décision de
recourir à la réglementation externe doit être la protection des petits
dépôts. Généralement, les bailleurs de fonds commerciaux sont censés
évaluer leurs possibilités d’investissement. Nombre d’entre eux et d’ins-
titutions faîtières exigent de l’institution financière qui sollicite un finan-
cement qu’elle ait un statut officiel. C’est là un moyen de s’assurer qu’un
organe de réglementation externe ou une certaine forme de contrôle
garantit dans une certaine mesure la sécurité de l’investissement.

Les bailleurs de fonds commerciaux quasi-privés recherchent les possi-
bilités d’investissements qui soient à la fois viables et conformes à la mis-
sion sociale de ces investisseurs. ACCION nous offre deux exemples de
microfinancement utilisés en Amérique latine avec son “Bridge Fund”
(garanties) et son “Gateway Fund” (prises de participation). Ces deux
fonds exigent des informations très détaillées, recueillies pour la plupart
lors d’une visite sur place. Alors que les fonds de garantie mettent plus
particulièrement l’accent sur les relations de l’institution avec les
banques commerciales locales, les fonds participatifs accordent de l’im-
portance aux résultats attendus et aux perspectives de participation de
l’investisseur aux décisions stratégiques.35

En général, l’incapacité dans laquelle se trouvent les déposants de suivre
de près le fonctionnement de l’institution financière à laquelle ils
confient leurs économies est la principale raison du recours à la régle-
mentation externe. Cela dit, la capacité de contrôle diffère selon le type
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35 Saltzmann et al., (1998) soulignent que si l’instrument d’ACCION désigné par le sigle
CAMEL fournit effectivement des informations utiles pour les décisions d’investisse-
ment des responsables de la gestion des fonds d’ACCION, il ne permet pas d’effectuer
les études approfondies nécessaires pour les investissements par prise de participation.
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de déposant, en ce sens que les gros déposants institutionnels sont par-
faitement en mesure de se tenir informés. Souvent, la publication d’in-
formations financières vérifiées et certifiées offre un important moyen
aux déposants de prendre des décisions avisées concernant le placement
de leurs économies. Des audits externes précis combinés à l’obligation
d’informer sont indispensables pour permettre aux déposants d’exercer
un contrôle sérieux de l’institution.

De même, les agences d’évaluation financière peuvent fournir des infor-
mations détaillées aux déposants. On trouvera à l’Encadré 17 un
exemple récent de ce type d’arrangement, avec le Projet d’utilisation
d’une agence d’évaluation financière au Guatemala pour fournir des
informations sur certaines coopératives d’épargne et de crédit.

5.5 RELATIONS ENTRE LE MARCHÉ ET LA RÉGLEMENTATION

ET LE CONTRÔLE EXTERNES

De même qu’avec la réglementation interne, les responsables de la régle-
mentation externe peuvent utiliser les effets d’incitation de certaines
sources de financement pour s’assurer qu’un contrôle approprié de la
gestion des institutions de prêt à l’agriculture est en place. La divulga-
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Encadré 17

Le Projet de Système d’Évaluation Guatémaltèque

La Fédération des coopératives d’épargne et de crédit du Guatemala (FENACOAC)
regroupe aujourd’hui 39 des 130 coopératives existantes. Ces institutions sont celles
qui ont opté pour être incorporées à un projet WOCCU/USAID en 1987, et se
conforment aujourd’hui à la plupart des indicateurs du système PEARLS. Treize de
ces coopératives ont été pressenties pour participer à une expérience de réglementa-
tion. Elles seront régulièrement évaluées par une agence d’évaluation financière indé-
pendante. L’adoption du système PEARLS devrait permettre de recueillir des infor-
mations hors site, qui seront complétées par des examens réguliers sur place du
portefeuille de prêts. Les accords contractuels entre l’agence d’évaluation et les
coopératives prévoiront la mise en place d’un ensemble de mécanismes d’application
de sanctions.

Les principales informations qui seront communiquées aux déposants de ces coopé-
ratives d’épargne et de crédit seront le quitus ou l’absence de quitus, ou une appré-
ciation plus nuancée. Cela devrait donner une indication de la santé financière de
l’institution aux déposants qui, actuellement, exigent une bonification d’intérêt de
2 % pour insécurité sur leurs dépôts, en sus des taux d’intérêt bancaires.

Source: Proposition d’investissement du CGAP.
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tion d’informations contribue de façon vitale à l’établissement d’un lien
entre la réglementation exercée par les sources de financement et la
réglementation externe. La diffusion d’informations au public peut aider
les acteurs du marché à décider ou non de placer leurs fonds auprès
d’institutions financières en se fondant sur des solides informations. La
publication régulière des principaux indicateurs de performance, des
bilans et des états financiers serait une bonne base à cet égard. Alors que
nombre de pays fournissent des informations d’actualité sur la perfor-
mance de leurs institutions financières, plusieurs autres ne procèdent
même pas encore à l’examen des bilans que les banques commerciales
sont tenues de publier. Les obligations de transparence peuvent renfor-
cer le rôle des forces du marché commercial dans l’intermédiation et allé-
ger ainsi la tâche des contrôleurs externes. Les agences d’évaluation
financière peuvent encore ajouter à la transparence, quoique les expé-
riences dans ce domaine restent limitées dans le contexte des pays en
développement.

Par ailleurs, le contrôle externe actuel devrait chercher à évaluer dans
quelle mesure et de quelle façon les sources de financement influent sur
la conduite des affaires des institutions financières. Il devrait suivre et
analyser les différentes sources de financement des institutions de prêt à
l’agriculture afin de déterminer ce qu’elles impliquent pour la liquidité
de ces institutions, la variabilité des taux d’intérêt, leur impact sur la ges-
tion et la rentabilité de l’institution et les conséquences d’une éventuelle
concentration sur un nombre limité de sources de financement. Les pos-
sibilités d’accès à des sources de financement en cas de crise de liquidité
sont l’un des éléments essentiels sur lesquels doit porter toute analyse du
risque de liquidité, et doivent être prises en compte lors de l’évaluation
par l’institution des différents marchés financiers. 
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La présente étude a montré qu’il n’est pas facile de répondre à la ques-
tion de savoir si la prestation de services agricoles aux familles rurales
nécessite une structure particulière de réglementation et de contrôle pour
être efficace. Nous avons présenté un cadre analytique complet, englo-
bant toutes les formes de réglementation et de contrôle. Nous examine-
rons à présent le rôle de la réglementation et du contrôle externes, fon-
dés sur des règles établies par l’État, les effets de la réglementation
interne et de autoréglementation, ainsi que la réglementation par les
sources de financement. Lorsque l’on envisage d’apporter des change-
ments à l’une ou l’autre de ces approches, il importe de tenir compte éga-
lement des autres.

Laquelle des différentes sources de réglementation définies est la plus
importante pour la prestation de services financiers aux agriculteurs?
L’action des institutions financières est déterminée au premier chef par
leurs propriétaires et leur direction. Le financement de l’agriculture n’est
possible que si les propriétaires et la direction de l’institution sont dis-
posés et aptes à s’y risquer. Dans ces conditions, on peut supposer que
seules les institutions financières à vocation commerciale seraient à
même d’offrir des services financiers – crédit, épargne, assurance et paie-
ments – aux familles rurales. Le Gouvernement peut offrir des incita-
tions au financement de l’agriculture, mais ne doit pas s’engager dans
l’octroi de prêts, comme il l’a fait par le passé dans divers pays, à travers
les banques de développement.36

En mettant en place des règles prudentielles et des moyens de contrôle, le
Gouvernement est censé créer un marché équitable et concurrentiel. Rien
de plus et rien de moins. Cela veut dire que les spécifications et les ajuste-
ments apportés aux exigences de la réglementation et du contrôle doivent
se borner à faire en sorte que différents groupes de clients de différents sec-
teurs ne soient traités différemment que s’ils présentent des profils de
risque et de coût différents pour la prestation de services financiers.
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36 Les banques de développement efficaces et efficientes restent l’exception à cette règle,
comme en témoignent, par exemple, et après de profondes réformes, la BAAC en
Thaïlande ou la BRI Unit Desa en Indonésie.
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Les responsables de la réglementation doivent veiller au maintien de
conditions concurrentielles équitables dans le secteur rural. Certaines
règles qui font obstacle à l’octroi de prêts aux petits exploitants ruraux
devraient être modifiées de manière à éliminer toute discrimination abu-
sive. Cette étude a évoqué plusieurs règles qui sont souvent la cause de
la discrimination qui frappe les prêts à l’agriculture. Tel est le cas des
garanties exigées pour les prêts,que ne peuvent offrir les agriculteurs; de
l’obligation de provisionner les “prêts non assortis de garanties”; et des
règles très strictes de provisionnement des prêts à plus long terme à
l’agriculture. Les règles imposées à l’ouverture de succursales et les exi-
gences en matière de rapports ont également besoin d’être ajustées de
manière à ne pas alourdir exagérément les coûts des institutions finan-
cières rurales. Toute nouvelle règle implique des coûts additionnels pour
les institutions financières, et le financement rural est déjà coûteux.

Cela dit, la réglementation externe ne doit pas être pour autant moins
stricte envers le financement de l’agriculture qu’elle ne l’est à l’égard des
autres secteurs. Trop souvent, lorsque l’on se plaint de l’inadaptation
d’une réglementation, on cherche à l’assouplir pour permettre l’établis-
sement de flux financiers vers le secteur agricole. En guise de cela, il est
proposé d’exiger une plus large couverture du capital pour les porte-
feuilles de prêts à l’agriculture que pour les autres types de prêts. Le ratio
d’adéquation du capital pour ces éléments du portefeuille devrait être
fixé sensiblement au-dessus des 8 % recommandés par le Comité de
Bâle. Les impératifs de la gestion de la liquidité doivent également tenir
compte des risques saisonniers et autres risques de variation encourus
par l’intermédiation financière rurale. Les directives devraient également
être plus strictes.

Le financement de l’agriculture est une activité risquée et coûteuse.
Toutefois, la solution ne consiste pas à éviter les risques et les coûts iné-
luctables en refusant l’accès au financement aux petits exploitants
ruraux, mais à gérer avec précision ces risques et ces coûts. Autrement
dit, le contrôle externe devrait se concentrer sur la validité des systèmes
de gestion des risques utilisés par les institutions financières rurales. Cela
implique que l’on accorde une plus grande importance aux mesures qua-
litatives, plutôt que de se limiter à des mesures quantitatives. Cela
implique également que l’on ait recours à des outils d’évaluation pros-
pective, assez difficiles à normaliser, et que l’on accorde un rôle plus
important au contrôle sur place des institutions de prêts à l’agriculture.
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Les analystes ont résumé récemment le besoin général d’ajustement du
contrôle bancaire à une approche fondée sur les risques. Dans cet ouvra-
ge, nous avons présenté des exemples d’ajustement des outils de contrô-
le nécessaires. Jusqu’ici, de telles approches n’ont été expérimentées que
dans quelques pays.

L’approche du contrôle fondée sur les risques est également plus coûteu-
se pour l’organe de contrôle. Non seulement une part importante des
coûts du contrôle est fixe, mais l’isolement géographique des succursales
rurales rend un contrôle approprié encore plus coûteux. L’exigence de
systèmes de contrôle interne rigoureux peut aider à alléger ces coûts.

Indépendamment des considérations de coût, la capacité de contrôle
pose un sérieux problème dans beaucoup de pays en développement. Il
est clair qu’un système de contrôle perfectionné du financement de
l’agriculture ne peut fonctionner lorsque ce système est tributaire de
considérations politiques et techniquement inadapté. Dans beaucoup de
pays, les donateurs et le gouvernement peuvent largement contribuer à
résoudre ce problème.

Pour faire face aux problèmes posés par l’insuffisance de capacité et par
les coûts du contrôle, il est parfois proposé de déléguer des fonctions de
contrôle. Toutefois, on peut souvent se demander si de telles formules
sont préférables du point de vue technique et si la délégation n’introduit
pas des coûts additionnels pour l’institution qui délègue.

autoréglementation peut apporter un complément à la réglementation et
au contrôle externes. Par définition, autoréglementation signifie pour
l’institution qu’elle doit se soumettre à des règles qu’elle s’impose elle-
même, ce qui ne peut manquer d’engendrer des risques de conflit d’inté-
rêts. En particulier, lorsque l’institution commence à accepter des dépôts
de non-membres ou de ses propriétaires, autoréglementation ne peut
suffire.

La réglementation et le contrôle par les bailleurs de fonds sont difficiles
dans le domaine des prêts à l’agriculture. Les fournisseurs de finance-
ment concessionnel, tels que les gouvernements et les donateurs, sont
animés de bonnes intentions à l’égard des portefeuilles de prêts à l’agri-
culture ou de l’expansion des services d’épargne aux régions rurales
reculées. À long terme, ils risquent toutefois de faire obstacle à la créa-
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tion d’institutions financières viables. Il est recommandé d’utiliser les
subventions pour accroître la capacité de gestion de telles institutions
plutôt que pour financer l’octroi de prêts à l’agriculture.

Les bailleurs de fonds commerciaux, tels que les épargnants, craignent
souvent les institutions qui investissent une part substantielle de l’argent
de leurs déposants dans l’agriculture. Les prêts à l’agriculture sont per-
çus comme des opérations risquées et coûteuses. La transparence engen-
drée par des audits internes et externes adéquats et par l’obligation de
divulguer d’autres informations favorise l’établissement d’un climat de
confiance entre l’épargnant et l’institution financière rurale.

Ce survol se termine sur les ajustements ou certaines conditions exigées
de la réglementation et du contrôle internes. Cette étude a permis de
souligner qu’une bonne identification des risques et des coûts est la base
de toute gestion prudentielle des risques et des coûts du financement
agricole. La capacité technique et un processus de décision fondé sur des
évaluations économiques et agronomiques des prêts à l’agriculture ont
besoin d’être stimulés. Les propriétaires des institutions financières doi-
vent pouvoir concilier d’éventuels objectifs sociaux avec leurs objectifs
en matière de bénéfices. Ils doivent également pouvoir être convenable-
ment informés des risques, des coûts et des problèmes de liquidité que
comporte le financement rural. 

La réglementation et le contrôle externes peuvent favoriser le bon fonc-
tionnement de ces mécanismes de contrôle interne en exigeant la diffu-
sion d’informations, en effectuant une évaluation qualitative des pro-
priétaires et de la direction et en prescrivant des mesures de contrôle
interne appropriées. L’une des grandes difficultés de la réglementation
externe reste d’assurer que seules des institutions financières rurales
“saines” pénètrent le marché.37

Le Tableau 14 présente un aperçu générique des rôles et interactions de
différents niveaux de réglementation et de contrôle dans un programme
de réforme complexe.
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37 Il importe de souligner que cette recommandation concerne les institutions financières
de dépôt qui acceptent l’épargne de non-membres ou de leurs propriétaires, et qu’elle
ne tient plus compte des seules considérations de taille minimum.
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Il faudra examiner les coûts d’opportunité afin de déterminer quelles ins-
titutions doivent être considérées en premier lors de la conception d’un
processus de réforme. Dans ce domaine normatif, comme dans beau-
coup d’autres, la coordination entre les donateurs et le gouvernement
devient une condition fondamentale du succès de tout programme de
réforme.
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Réglementation et contrôle externes

Autorités juridiques Établir un cadre Critique Nulle
et réglementaires optimisé 

Contrôleurs Suivi Indirecte (suivi) Indirecte
bancaires 

Réglementation et contrôle internes

Actionnaires Nomment les Indirecte Indirecte
principaux 
protagonistes 

Conseil Définit la politique Critique Indirecte
d’administration 

Direction générale Met en œuvre Critique Critique
la politique (mise en œuvre) 

Auditeur interne Vérifie le respect Indirecte Critique
des règles (respect des règles)

Auditeurs externes Évaluent Indirecte Indirecte
et expriment (évaluation)
une opinion 

Auto réglementation et autocontrôle  

Institution Établit un cadre Indirecte Indirecte
à autocontrôle de politiques

Vérifie le respect 
des politiques 

Tableau 14

Interaction entre les différents niveaux de réglementation et de contrôle

Principaux Responsabilité Importance Importance
protagonistes de la gestion au niveau au niveau

des risques de la Direction des opérations
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Glossaire

Réglementation et contrôle externes
La réglementation externe est établie par une action du pouvoir législa-
tif. Elle nécessite généralement la participation d’institutions publiques
spécialisées, telles que banques centrales, inspections et tribunaux, en
qualité de contrôleurs externes, pour garantir que les normes établies
sont suivies par les institutions financières.

Réglementation et contrôle internes
La réglementation interne est un ensemble de règles établies par les pro-
priétaires d’une institution financière. Le contrôle interne est exercé par
les propriétaires eux-mêmes ou délégué à des commissions spécialisées,
aux auditeurs internes ou à d’autres entités faisant partie de la structure
organisationnelle de l’institution financière.

Réglementation et contrôle prudentiels
Processus de structuration des actions des institutions financières selon
un ensemble de règles et de normes qui assurent la protection de l’argent
des déposants et l’existence d’un système financier sain et sûr et d’une
structure concurrentielle du marché financier.

Réglementation
Ensemble donné de règles qui servent à structurer les actions des parti-
cipants au marché selon certains principes. La réglementation nécessite
l’existence d’un mécanisme d’application.

Réglementation par les sources de financement
Les diverses sources de financement imposent certaines conditions aux
institutions financières. Les propriétaires, qui sont l’une des sources de
financement, imposent des règles qui forment la réglementation interne.
Ces règles, auxquelles l’institution financière souscrit volontairement
pour avoir accès à des fonds, sont appelées Réglementation par les
sources de financement. Ces sources peuvent vérifier elles-mêmes le res-
pect de ces règles ou déléguer une partie de cette vérification à d’autres
organes de contrôle.

Responsable de la réglementation/Organe de réglementation
L’organe de réglementation fixe les règles à suivre par les institutions
financières. Les principaux responsables de la réglementation sont les
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gouvernements, les ministères, les banques centrales et les administra-
tions bancaires; mais aussi les propriétaires, les conseils d’administra-
tion, les bailleurs de fonds commerciaux ou subventionnés et les organes
autoréglementation

Auto réglementation et autocontrôle
autoréglementation désigne les règles que les institutions financières se
fixent elles-mêmes volontairement. La décision d’engager l’institution à
appliquer ces règles est prise soit par les propriétaires, soit par la haute
direction. autoréglementation est également appelée réglementation
interne par délégation, car ce sont les propriétaires qui sont la principa-
le source de cette réglementation. autocontrôle est assuré par des insti-
tutions extérieures à la structure de l’institution financière et vise à assu-
rer le respect des règles fixées par celle-ci.

Contrôle
Processus de collecte et d’analyse de données et de réponse aux résul-
tats de cette analyse, qui a pour but d’assurer l’application de la régle-
mentation.

Contrôleur/Organe de contrôle
L’organe de contrôle est chargé par le responsable de la réglementation
d’assurer le contrôle de l’application de l’ensemble de règles fixées.
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